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INTRODUCTON 



1. 

Au cours de sa seance du 20 novembre 1990, le Comite National du SDI a 
approuve les lignes directrices de la strategie de developpement qui lui ont 
ete soumises pour chacune des filieres prioritaires. Sur les bases du 
rapport etabli par INTER G et dans le cadre de la poursuite du processus de 
concertation mettant en presence les acteurs de la filiere, il a confie a 
chaque Groupe Strategique une double mission : 

- d' une part, fournir les elements de correction du diagnostic approfondi 
propres a chaque filiere, lesquels seront pris en compte dans le rapport 
final 

- d'autre part, participer a l'etablissement du programme d'actions, objet 
de la troisieme phase de l' intervention, par 1' examen des propositions 
fournies par le Contractant. 

Parallelement a l'action des Groupes Strategiques les consultants nationaux 
et internationaux dont la contribution au Schema Directeur porte sur les 
themes communs aux differentes filieres ant poursuivi leur mission : une 
partie des rapports n I et ant pas terminee t il a ete COnvenu d I inscrire le 
resultat des travaux correspondants dans le cadre du rapport final. 

Le present document conserve la distinction par filiere : apres un bref 
rappel de la situation actuelle et de la strategie retenue par le Comite 
National et eventuellement amendee par le Groupe Strategique {comme indique 
plUS haut) t ChaqUe programme d I actiOnS COmprend a la fOiS leS projetS a 
caractere industriel enterines par ce dernier et les mesures 
d'accompagnement propres a la filiere et qui, pour cette raison, pouvaient 
figurer au niveau de ce rapport intermediaire. 

Il convient de rappeler en dernier lieu que le rapport final comprendra les 
parties essentielles des trois rapports intermediaires qui auront re~u 

l' approbation du Comi te National auxquelles sera joint, sous une forme a 
convenir, le resultat des travaux des consultants portant sur les themes 
communs aux filieres : !'ensemble de ces elements constituera le projet de 
Schema Directeur d' Industrialisation qui, apres approbation par l' ONUDI, 
sera adresse aux Autorites Guineennes. 



INTERG 

FILIERE FRUITS ET LEGUMES 



FL.1 

I - SITUATION ACTUELLE 

La filiere fruits et legumes s'articule auteur de la valorisation en frais 
et en produits transformes de ces productions. Les debouches de cette 
filiere sent le marche guineen et le marche international. 

Cette filiere va jouer un rOle important dans l'economie guineenne 

- contribution a l'equilibre alimentaire des populations 
- maintien de l'emploi en milieu rural 
- generation de devises par le biais des exportations. 

Dans la filiere on distingue : 

- la production, le tri et le calibrage de fruits et legumes frais 

- !'exportation des fruits et legumes frais 

la transformation des produi ts frais (conserves, jus de fruits, pulpes, 
confitures, deshydratation). 

La production de la filiere fruits et legumes a connu de fortes variations 
au cours des dernieres decennies, variations liees aux divers changements de 
statut, et necessite aujourd'hui une veritable relance de la filiere. 

Le diagnostic approfondi a, en effet, permis de constater que : 

!'agriculture guineenne est actuellement reduite a sa plus simple 
expression 

produi ts peu exportables sous leur forme actuelle, insatisfaction des 
besoins nationaux 

insuffisance de matieres premieres pour les unites de transformation 
existantes 

manque de competence des producteurs, de "savoir-faire" 

- la Guinee a perdu ses parts sur les marches d'exportation 

- les blocages actuels sent d'ordre juridique, logistique, administratif et 
financier 

- il y a un manque de concertation entre les acteurs de la filiere 

la quasi inexistence d'activites industrielles ou artisanales d'appui 
telles que : 
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outillage agricole 

moyens de transport de proximite 

recuperation de produits derives de !'agriculture, la peche, l'elevage 
pour la fabrication d'engrais ou d'aliments du betail 

Compte tenu de la situation actuelle, diverses options strategiques 
presentees ci-apres ant ete prises en consideration : 

- la filiere et done l'agro-industrie ne peuvent se developper que si les 
agriculteurs sent partie prenante, les projets de developpement ne pouvant 
etre plaques sur l'existant 

- pour developper l' agro-industrie, la production doit "deferler" sur les 
marches pour que la valorisation puisse etre totale aux trois niveaux 
suivants : 

exportation des produits de qualite 

vente sur le marche local des produits frais 

transformation des produits hors normes non exportables et des surplus 
non vendus 

Une production abondante permet de baisser le prix de revient et lorsque le 
prix du marche interieur baisse, la consommation augmente et les prix se 
confortent. La production abondante permet une exportation de qualite et des 
quantites disponibles pour l'industrie plus importantes. 

Actuellement la Guinee est dans le schema inverse : la rarete des produits 
induit des prix eleves done la consommation baisse. La faible production ne 
permet pas une exportation de qualite suffisante (les tonnages disponibles 
ne permettent pas une reelle selection), ni le developpement de la 
transformation. 

Une production abondante permet une bonne valorisation des productions et 
assure done une bonne remuneration pour le producteur. 

Il faut creer immediatement un profit realisable avec les moyens existants. 
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II - STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT 

Le diagnostic approfondi et les reunions du groupe strategique ant permis 
d' identifier les objectifs nationaux adaptes A la filiere, de retenir les 
axes de developpement et de proposer une strategie qui a ete adoptee par le 
Comite National du 20-11-90. 

II.1 - OBJECTIFS NATIONAUX ADAPTES A LA FILlERE 

La filiere fruits et legumes doit : 

- valoriser les atouts indeniables de la Guinee 

- ameliorer les revenus des agriculteurs et stabiliser les populations 

- permettre A la population guineenne d' acceder A des produits frais, au 
coat le plus bas possible et en quantites sufffisantes 

- permettre le developpement d'une agro-industrie et de rentabiliser les 
investissements industriels existants 

- reconquerir des creneaux d'exportation et, par la, generer des devises 

Il.2 - AXES DE DEVELOPPEMENT 

Les axes de developpement proposes trouvent leur justification ci-apres 

- assurer, par une production abondante, le developpement conjoint : 

du marche local 
de l'exportation 
de la transformation 

- integrer les producteurs aux differentes etapes d'evolution de la filiere 

- creer immediatement un profit realisable avec les moyens existants 

Il.3 - STRATEGlE RETENUE 

A court et moyen terme 

- developper les productions A rendement rapide : 

l'ananas, qui est une culture traditionnelle pour la consommation 
locale, l'exportation et la transformation. 11 faut passer d'un 
rendement moyen de 25 t/ha A 50/60 t/ha avec un objectif de 20 A 25.000 
t d'export sur la C.E.E. : quantites que le marche peut absorber sans 
problemes. 

les bananes pour la consommation locale et eventuellement la 
transformation sous forme de bananes sechees, farine de banane 
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les haricots verts pour l'exportation en centre saison et la 
consommation locale 

les cornichons pour l'export en frais 

les pommes de terre, oignons pour la consommation locale. Le 
developpement de la consommation de pommes de terre peut ralentir 
l'evolution de la consommation du riz. 

relancer les vergers de mangues par la culture de varietes mieux adaptees 
a l'exportation. Mais en meme temps traiter le verger actuel et utiliser 
les fruits disponibles pour produire de la "puree" destinee a 
l'exportation. Aujourd'hui entre 15 et 20.000 tonnes sont collectables. 

- relancer les vergers d'agrumes dans la region de Kankan pour l'exportation 
de proximite et la transformation en jus. 

- developper de nouveaux produits tels que : 

nouvelles varietes de fruits de la passion pour l 'export en frais et 
l'industrie 

gingembre pour l'export et la fabrication de boissons 

melon, goyave pour l'export et le jus de consommation locale 

- installer des stations de calibrage et de conditionnement mobiles 
permettant la selection des apports et un arbitrage des prix payes aux 
producteurs (la totalite de la production est achetee, le producteur 
n'enregistre pas de pertes) 

- installer des lieux de stockage en "froid positif" 

- il apparait egalement indispensable de developper la formation de 
vulgarisateurs "jeunes" plus permeables aux nouvelles idees. 

Relancer les unites agro-industrielles dans le cadre de ce redeploiement de 
l' agriculture les unites agro-alimentaires existantes sont parfaitement 
placees par leur situation geographique pour assurer la transformation des 
surplus et des produits non exportables. 

De petites unites de transformation en jus et pulpe permettant d'effectuer 
un premier traitement a proximite du lieu de collecte, pourraient 
eventuellement etre envisagees. 

A court terme les unites agro-industrielles s'orien~eront vers la production 
de produits pour le marche local ou les pays limitrophes : 

- jus de fruits concentres pasteurises 
- jus frais pasteurises 

Seule la production de pulpe de mangue pourra ~tre orientee vers les marches 
occidentaux ou du Mayen Orient. 
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Dans le cadre du developpement a court terme de la filiere, certaines 
activites industrielles seront egalement sollicitees 

- developper la production de moyens de transport de proximite (brouettes, 
charrettes) et d'outillage agricole, ainsi que l'artisanat de maintenance 

- promouvoir la production de compost a partir des ordures menageres 
ramassees sur le marche et des dechets agricoles 

- developper la production de palettes de bois. 

Cette strategie a court et moyen terme ne pourra se developper que si des 
structures administratives et juridiques sent mises en place pour federer 
les producteurs tant en face des autorites locales que des industriels 
guineens ou importateurs europeens, et pour harmoniser une strategie 
d'organisation des producteurs etablie en etroite collaboration avec le 
groupe strategique : 

ces derniers sont en effet les seuls a 
capital social en s' associant dans des 
cautions solidaires (sous forme 
Cooperative ... ) . 

A long terme 

avoir la capacite de constituer le 
organismes juridiques assurant des 
de S.C.A., Groupement, G.I.E, 

Ce n'est qu'ulterieurement que l'on pourra envisager de developper 
l' exportation sur le marche international de produits transformes lorsque 
l'environnement industriel de la Guinee permettra d'assurer un suivi et une 
qualite des produits (chaine du froid negatif 22°, utilisation de 
nouvelles technologies .•. ). 

S' il n 'y a pas de profondes mutations { technologie, marches .. ) la Guinee 
pourra se placer sur les marches de : 

jus congeles concentres {fruits de la passion : 54° Brix) 

- jus de pulpe d'agrumes et mangues concentres entre 18 et 24° Brix. 
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III - PROGRAMME D'ACTIONS 

Les orientations strategiques definies precedemment devront etre mises en 
oeuvre a travers une ser1e d' actions necessitant des initiatives 
d'investissement et d'autre part des mesures d'accompagnement qui leur 
seront necessaires. 

L'on trouvera ci-apres une ser1e d'actions propres a la filiere, les mesures 
d'accompagnement etant explicitees au chapitre IV. 

III.1 - DEVELOPPEMENT DE LA PRODUCTION DE MATIERE PREMIERE 

Bien que n'ayant pas un caractere industriel a proprement parler, la 
premiere action a mener et qui conditionne tout l'avenir de la filiere est 
l'obtention en abondance de "matiere premiere". 

Ceci impliquera plus particulierement 4 types d'intervention. 

Ill.1.1 - Developper les productions a rendement rapide 

Afin de generer aussi rapidement que possible une valeur ajoutee on 
procedera au developpement des cultures A rendement rapide. 

Ces cultures seront developpees soit pour le marche interieur 
(diversification de la consommation locale) soit pour l'exportation 

- Pour le marche interieur peuvent etre developpees, sans difficultes, 
compte tenu de l'existence de semences en Guinee, les cultures de : 

des produits faisant actuellement l'objet d'importation telles que la 
pomme de terre et les oignons 

les bananes pour la consommation locale en frais ou sous forme de 
bananes sechees OU de farine de banane. 

les pasteques qui supportent mal le transport sur longues distances 

- Les productions a croissance rapide, destinees a l'exportation, et pouvant 
etre developpees en Guinee sont : 

les haricots verts (extra fins) le gingembre (variete bresilienne) le 
gombo, les melons, les cornichons frais. 

On developpera de preference les varietes commercialisables en Europe, ayant 
un rendement important A !'hectare et se developpant bien dans les 
conditions climatiques guineennes. 



Les principales caracteristiques de ces produits sent presentees 
ci-apres : 

Produits 

Haricots verts extra fins 

Tomate cerise 

Gingembre bresilien 
afrique 

Gamba 

Piment (avian) 

Melons de centre saison 

Cornichons frais 

Prix HT/Kg 
moyen a Rungis 

15 a 34 FF 

16 a 20 FF 

18 a 20 FF 
16 a 18 FF 

17 a 20 FF 

28 a 35 FF 

8 a 18 FF 

Rendement moyen 
a l'hectare 

8 T/ha 

5 a 6 T/ha 

6 a 8 T/ha 
6 a 8 T/ha 

5 a 15 T/ha 

6 T/ha 

20 a 25 T/ha 

Prix negocie de gre a gre avec 
les conserveries (DUCROS, ARMORA, •.. ). 

Plusieurs remarques sont a faire sur ces donnees 
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- Les rendements varient 
conditions pedologiques, 
dernieres annees. 

tres 
de 

sensiblement en fonction du 
la protection des sols au 

climat, des 
cours des 3 

- Les rendements du gombo et du piment sont calcules sur toute la periode de 
cueille ; or celle-ci est particulierement longue pour ces deux produits 
( 3 a 4 mois). 

Le prix moyen et le rendement moyen des melons varient beaucoup en 
fonction des varietes et de la protection phytosanitaire. 

Les varietes recommandees sont pour 

- les melons : de type charentais : 

Le DIAMEX (pour la region entre COYAH et MAMOU 

Le CANTOR pour la region de LABE. 

11 faut prevoir 1 Kg/ha de semences 

- les haricots verts : de type haricot filet extra fin 

Le ROYALNEL, le MONEL, le GARONEL. 
Ces trois varietes conviennent en fonction des altitudes, ainsi 
- le ROYALNEL pour la region de PITA 
- le MONEL pour la region de MAMOU. 

Il f aut prevoir 80 a 100 Kg de semences/ha. 
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- le gombo : le gombo Puso qui donne des fruits plus petits plus recherches 
12 a 16 cm de longueur. 

Cependant des essais devront etre faits pour la selection definitive des 
varietes. 

Toute decision de lancement de culture d'exportation a rendement rapide et 
de contre saison notamment ne devra etre prise qu' apres avoir obtenu des 
engagements d'importateurs. 

Les essais de culture de gingembre et du melon effectues dans la region de 
Kindia et de Mamou ont ete concluants par contre les memes essais 
effectues sur la region cotiere ont ete mains concluants, aussi bien 
quantitativement que qualitativement. 

111.1.2 - Relancer Les Vergers De Mangues 

Quatre operations doivent etre menees simultanement : 

- traiter le verger actuel et utiliser les fruits disponibles pour produire 
de la "puree". 

- identifier les plantations ou une production A !'export est possible. 

- lancer la culture de varietes mieux adaptees A !'exportation, et evitant 
d' arriver sur le marche en meme temps que la production du Mali et du 
Burkina. 

- revaloriser les ecarts de tri pour la transformation artisanale OU agro
industrielle. 

Pour traiter le verger actuel plusieurs dispositions sont A prendre 

- traitement de l'antrachnose par machine A pulveriser montee sur tracteur 
(un traitement doit etre fait apres chaque chute de pluie) 

- revoir la taille des manguiers afin d'eviter la pousse en hauteur. 

Pour les nouvelles plantations 

selectionner avec 1' !NRA de Foulaya les especes les mieux adaptees pour 
repondre A la demande qui s 'oriente plutOt vers des fruits de bonne 
coloration, d'un poids moyen de 250 A 350 grammes conditionnes en 
emballage de 4 kgs net. 

Le marche europeen est domine par les varietes floridiennes et par 
!'Amelie, variete antillaise introduite en Afrique. 

Les varietes cultivees en Guinee sont : ELDON, HADEN, IRWIN, KEITT, KENT, 
PALMER, RUBY, SMITH. 

Les varietes les plus adaptees au marche d' export sont HADEN, KENT et 
PALMER 
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Les recherches faites par l'INRA de Foulaya devront permettre de choisir 
!es varietes !es plus sollicitees selon le type d'utilisation envisage : 

* exportation en frais en Europe, au Mayen-Orient 
* pulpe ... 

Il faudra egalement tenir compte du calendrier d I approvisionnement de 
!'Europe, et du calendrier de maturite des differentes especes. 

Une etude precise devra etre fai te, cependant a titre indicatif nous 
joignons en annexe un tableau recapitulatif resumant !es principales 
caracteris tiques des differentes varietes, ainsi qu' un calendrier 
d'approvisionnement de !'Europe (voir page suivante). 



VARI!:TES 

II HADEN II 

" IRWIN " 
" ELDON " 
" RUBY "' 
" SMITH " 
" KENT " 
" P!LMER" 
" KtI!T II 
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TABLEAU RECAPITULATIF RESUMANT LES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 

-
' 

PERIODE DE RECOLTE CALIBRE DU QUALITE DE LA POIDS MOYENS DIMENSIONS MOYENNES (CMS )~MPORTE!-IENr 
FRUIT CHAIR ( environ-Grs) MAXI/MINI (environ) SPORT/STCCKAGE 

(Longueur)x(Largeur ) 

Precoce ?etit " gros Tres bonne 340/550 

Precoce Petit a ~!oyen Bonne 250/)90 

Pleine saison Mo yen Bonne a tres bonne 380/450 

Pleine saison Pe tie Bonne a tres bonne 225/300 

Pleine saison Gros Bonne 700/900 

Fin Pleine saison Gros Excellente 700/800 
Fin Pleine saison Mo yen Bonne 450/680 

Tardive Moyen a gros Tres bonne 450/680 

Calendricr <l'approvisiom1cment 
de !'Europe 

HEMlSPllF.RE /\ORD J p. M 'A M J J A s 0 N D -· --- ---\l:ili • • • ~ I ·-llurk.i11a f:t~o • • • • I -- --·. Cul<' 1.l'lwirl' • • • • I 
Cuanl'e- -- .__ 

• • • I 
S('nl'g:il 

I • i ----
.J:inaaiqul' u .... -:·1 µ 
f.1(,,\ p11• ,--- -

l_J__-:-1 __ :im br:ii·I I . I • • • I • -----
lnde- l':i~iq;in I I •Bfj_• I• 1 I 
'11°\ll!Ut' I I : • • i -; ! ;1~ I I I 
\'o'·n<-zw·la I I ! -"J-;T;:~ ~ .. I ! --·--
E1;11.; I n1" : I I 1•1•!·~·1 i I ' 

~mZ>rt::i1'H eas SUD.'> .~ . PTM r -.\TM "':I' :J: ~A s. 0 N l).. 

l\t'n~ :i I • I • • I I I• • I· 
~1art:ig:i.~r:1r I I • •I 
ru11go . I 

I I • ' 
\Iriqur du :\ud : .. • ' • I • ! ! I I ~ I I I • -
I !11··il --i.fli I i_jli/.10----
I 'r"·r11u ~-- ---- i---: • ' • I • ; I : I i i I I i • 

• .\l p II 

(D/10) x (10/3) 
( 10/9) x ( 9 /8) 
(10) x (9) 
(10) x (7) 
(14/12) x (9/8) 
(14/11) x (11/9) 
(15/12) x (l0/3; 
(13/11) x (10/8) 

planter les nouveaux pieds en haie fruitiere qui permettra 

* un meilleur traitement 
* une cueillette a la main 

- former le personnel pour la "taille" des arbres, pour obtenir de petits 
arbres. 

BON 
TRES BO!i 
!RES BO!i 

BON 
BON 

TRES 805 
BON 

TRES BO» 
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111.1.3 - Relancer les vergers d'agrumes dans la region de KANKAN 

Un diagnostic de l'etat actuel du verger et de ses possibilites d'extension 
devra etre realise et porte notamment sur : 

- varietes plantees, homogeneite du verger, etat des arbustes, condition de 
cueille, de transport, ... 

Compte tenu des rendements moyens qui peuvent etre attendus de ces 
plantations, c'est-A-dire 

- oranges 25 a 35 T/ha 
- citron 18 a 20 T/ha 
- pamplemousse 25 A 35 T/ha. 

il sera possible de definir les surfaces necessaires pour satisfaire les 
besoins de : 

l'unite de jus de fruit de KANKAN 
pour l'exportation en frais de proximite MALI, ainsi que la vente locale. 

III.1.4 - Diversifier les productions 

Compte tenu de l'evolution constante de la demande sur les marches 
d'exportation et de l'arrivee permanente de nouveaux produits sur ces memes 
marches, il est necessaire de prevoir des maintenant la diversification des 
productions. 

Le marche actuel et previsionnel offre des debouches interessants pour des 
fruits exotiques autres que l'ananas et la mangue, tels que : la goyave, la 
papaye, la carambole, les fruits de la passion, ... 

Ce son t certes des produi ts pour lesquels les tonnages concernes res tent 
modestes en comparaison de la mangue ou de l' ananas mais qui offrent de 
reelles possibilites de diversification et qui sont en pleine expansion. 

Le Bresil leader sur le marche europeen des papayes (passe de 1 200 tonnes 
en 1983 a 6 000 tonnes en 1988) perd neanmoins des parts de marche au profit 
des pays A.C.P. (64 % en 1987, 52 % en 1988). Les exportations de Cote 
d'Ivoire sont passees de 100 tonnes en 1985 a 260 tonnes en 1988. 

Les importations de carambole par les marches europeens sont tres recentes. 

Les fruits de la passion ant le grand avantage d'avoir, outre le marche en 
frais en pleine expansion, un debouche tres important dans l'industrie agro
alimentaire sous forme de concentre, pulpe ... 

Les varietes ou types de produits a developper, apres essais, seraient 

- la papaye : SOLO HAWAI 
- Les fruits de la passion : la grenadille violette a l'avantage de posseder 

un arome plus delicat, d'~tre plus sucree, mains acide et done de 
pouvoiretre utilisee tant pour la consommation en frais que pour la 
transformation industrielle. 
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III.2 - INSTALLATION DE STATIONS DE CALIBRAGE ET DE CONDITIONNEMENT MOBILES 

111.2.1 - Generalites 

Presentation Du Projet 

L'installation de stations de calibrage et de conditionnement permettra une 
meilleur valorisation des productions agricoles, et une concentration des 
operations en un meme lieu, limitant en consequence les pertes. 

Le fait que ces stations soient mobiles permettra : 

- de reduire au maximum le transport des produits avant conditionnement, ce 
qui induira une reduction des couts de transport de proximite 

- une meilleure rentabilisation de ces memes equipements 

la presence au tri du producteur, qui pourra voir ainsi ce que l'on fait 
de sa production et comprendre les prix proposes 

- un meilleur arbitrage des prix payes a la production 

- d' aiguiller directement sur les marches peripheriques et de Conakry les 
produits non exportables 

- un meilleur groupage des exportations. 

Forme d'activite 

Les stations etant des stations mobiles pouvant desservir plusieurs 
producteurs OU groupements de production, elles pourraient etre gerees SOUS 
forme de GIE, cooperative, .... 

Delai souhaitable de realisation 

L'investissement pour une station de calibrage et conditionnement est 
relativement limite cependant il faudra attendre la constitution des 
groupements de producteurs et une production relativement abondante. Ce 
n I est done qU I a moyen terme qu I il Semble SOuhai table de Creer de telles 
installations. 



FL.13 

III.2.2 - Marche et Besoins 

Une station mobile de calibrage et condi tionnement peut desservir 3 a 5 
sites. Le debit moyen d'une station est de 2 t/heure. Les stations mobiles 
seront en priori te installees sur les zones ayant la plus forte 
concentration de production. A moyen terme, selon le developpement des 
productions previsibles !'installation de 3 a 4 stations mobiles est 
envisageable. 

III.2.3 - Description du Projet 

Lieu de localisation 

Les emplacements pour accueillir les stations mobiles seront determines avec 
les usagers de la station. 

Process et descriptif des equipements 

Lorsque !es produits sont amenes a la station de tri et calibrage ils sont 
successivement 

- desinfectes 
- tries visuellement (pour retirer les produits atteints de maladie) 
- tries par calibre pour le transport 
- emballes 
- palettises 

L'equipement d'une telle station est done le suivant 

- Plateforme d'accueil pour la station mobile avec : 

* un plan incline pour pouvoir monter dans le camion avec un transpalette 
manuel, les produi ts tries et condi tionnes. S' il n' y a pas de plan 
incline il faut prevoir un chariot elevateur 

* une surface plane revetue pour accueillir !es equipements 

* un abri pour l' installation. Cet abri peut etre tres simple et ne 
comporter qu'un bati en bois et un toit en chaume ou paille qui peut 
etre humidifie pendant les operations de tri afin d'obtenir une 
temperature plus favorable. 
Cet abri comportera egalement un emplacement pour monter !es emballages 
rec;us a plat. 

La plateforme aura une surface de 80 m2 • 

- !es equipements proprement dits 

* deux bacs d' eau d' 1 m3 
( 1' un pour 1' eau avec f ongicide, 1 ' au tre pour 

l'eau pure) 
* un tapis pour egoutter et secher 
* 1 calibreuse a tourangelle 
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* 20 m de tapis caoutchouc monte sur rouleaux 
* un groupe electrogene de 2 CV qui assurera le fonctionnement des 

equipements et l'eclairage. 

111.2.4 - Evaluation Financiere 

11 faut ici rappeler que FRUITEX dispose actuellement de 4 tourangelles qui 
n'ont jamais ete mises en service. Si ces tourangelles sent en etat elles 
pourront etre cedees, moyennant une valeur A definir, pour la constitution 
des stations mobiles de calibrage et conditionnement. 

En ce cas seul, les travaux de genie civil relativement limites et 
l' investissement en tapis caoutchouc' groupe electrogene et transpalette 
seraient A considerer pour ces projets. 

En premiere approche ces coats peuvent etre estimes comme suit pour une 
station mobile : 

- Genie civil (part locale) ...............•.. 10 000 FF 

- Equipements (part devises) 
(fret et transport jusqu'A 
sous palan Conakry inclus) 180 000 FF 

Seit un total de ............................. 190 000 FF cu 25 000 000 GNF 

III.3 - CREATION DE LIEUX DE STOCKAGE EN FROID POSITIF 

111.3.1 - Generalites 

Presentation du projet 

La presence sur les zones de production de fruits et legumes de chambres 
froides (froid positif, soit 0 A + 6°) permettrait de stocker un court delai 
les produits tries et calibres afin de constituer des lots plus importants 
permettant de mieux rentabiliser les transports. 

Forme d'activite 

Les stations etant des stations mobiles pouvant desservir plusieurs 
producteurs OU groupements de production, elles pourraient etre gerees SOUS 

forme de GIE, cooperative, ... 
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Delai de realisation 

A moyen terme, conjointement avec 1 1 implantation des stations de tri et 
calibrage. 

111.3.2 - Description du projet 

Lieu de localisation 

Ces chambres en froid positif devront accueillir !es produits en stand by 
avant !'expedition. 

Au debut de la creation de ce reseau de chambres froides, seules 4 chambres 
froides seraient a implanter sur un emplacement facile d'acces pour 
!'ensemble de la zone desservie par la station mobile de tri et de 
calibrage. 

Descriptif 

Deux types de chambre froide peuvent etre envisages 

- la chambre froide de type industriel dont la quasi-totalite des elements 
sont importes 

- la chambre froide de type semi-industriel, dont les cloisons exterieures 
sont faites en materiaux locaux, seul le polystyrene isolant ainsi que les 
evaporateurs et les compresseurs etant importes. 

11 a semble preferable d'opter pour ce second type de chambre froide mains 
elabore et de coat moindre. 
Compte tenu du fai t que cet te chambre froide ne servirai t que pour les 
produits en stand by elle aurait une capacite moyenne de stockage de 35 t., 
ce qui represente, compte tenu des espaces de circulation, une surface au 
sol de 140 m2 et un volume interieur de 337 m3

• 

Les cloisons sont en parpaings et doublees d'un panneau polyester isolant 
d'une epaisseur minimum de 16 cm. 

Le sol est plan et revetu. Une seule porte coulissante donne acces, afin de 
limiter les deperditions de froid. 

L'equipement technique est constitue de 3 evaporateurs et de 3 compresseurs, 
et un groupe electrogene 35 KVA pour chaque chambre froide. 

L'equipement technique a ete defini en fonction des contraintes suivantes 

- temperature moyenne a l'interieur 
- quantite moyenne introduite par jour 
- retablissement de la temperature 

dans la chambre froide en 4 h. 

+ 60 
6 t. 



llI.3.3 - Evaluation financiere 

Part locale 

La part locale correspond A la realisation 
de la chambre froide hors equipements mais y 
compris le groupe electrogene, elle represents 

Part devises 
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86 000 000 GNF 

Chaque chambre froide sera equipee de trois ensembles constitues chacun d'un 
evaporateur et d'un groupe condensateur. 

Ill.4 - PETITES UNITES DE CONDITIONNEMENT JUS ET PULPE 

111.4.1 - Generalites 

Presentation du projet 

La transformation des ecarts de tri, qui ne seront pas commercialises sur le 
marche local, sera assuree par les 4 unites agro-industrielles existantes, 
c'est-a-dire 

- SALGUIDlA 
- SAIG Mamou 
- U.J.F.K. (Usine de Jus de Fruits de Kankan) 
- C.B.F.K. (Complexe de Boissons de Foulaya - Kindia). 

11 est apparu souhaitable pour limiter les transports des ecarts de tri, de 
S tatiOnS eloigneeS de 1 I une des uni teS de transformation o d I SnViSager la 
possibilite de creer des petites unites de pre-conditionnement sous forme de 
jus ou pulpe. 

Delai souhaitable de realisation 

Il faudra attendre que la relance de la production ait eu lieu, et proceder 
a une etude de rentabilite mettant en parallele les investissements et les 
avantages d'une telle implantation. En effet il faudra considerer 
1 1 eloignemen t de 1 I unite agro-indUS trielle, 1 I importance des prOdUC tiOnS 0 

l'etat des routes, infrastructures necessaires, 
Ce n I est done qu I A moyen terme que de telles installations pourront etre 
envisagees. 
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III.4.2 - Presentation du projet 

Lieu de localisation 

Celui-ci ou ceux-ci resulteront de l'etude de factibilite ci-dessus 
presentee. 11 serait souhaitable que cette mini-station puisse etre mobile 
afin de pouvoir desservir plusieurs plantations. 

Cependant, dans le cadre de cette etude, pour le Schema Directeur 
d'lndustrialisation, seul un fabricant d'equipements non mobiles a pu etre 
identifie. 

En effet, une telle installation requiert une installation frigorifique 
difficilement mobile. De plus, la polyvalence d' une telle unite est peu 
compatible avec un degre avance de mecanisation. 

Descriptif du Process 

La mini-station a une capacite de traitement de 2 T/heure et peut etre 
utilisee en continu (soit 3 equipes x 8 h). L'ensemble est installe sur un 
sol cimente. Le process est le suivant : 

- preparation de fruits 
- extraction (rapeuses, raffineuses) 
- pasteurisation 
- conditionnement : 

Le jus ou la pulpe est en sachets plastique. 11 est necessaire de prevoir 15 
jours d'adaptation du personnel au process. 

- 1 installation frigorifique 
- 1 groupe electrogene. 

111.4.3 - Evaluation des investissements 

Part devises 

Le cout d'un tel ensemble est 

- Prix sortie usine 

- Transport au port France 
Fret rendu sous palan a Conakry 

Cout total rendu Conakry 
OU 

1 800 000 FF 

185 000 FF 

1 985 000 FF. 
268 000 000 GNF 
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Part locale 

La part locale est quasiment nulle, si ce n'est la surface ciment~e pour 
recevoir la mini-station. 
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IV - MESURES D'ACCOMPAGNEMENT 

Les actions preconisees pour la filiere fruits et legumes ne pourront etre 
realisees et operationnelles que dans la mesure ou les conditions 
necessaires a une pleine exploitation du potentiel de la filiere seront 
reunies. 

Elles concernent 

- le developpement de la production 
- le cadre organisationnel 
- le cadre juridique et institutionnel 

l'amelioration du cadre administratif et 
filiere 

mesures incitatives visant a 
fiscal des industries de la 

IV.1 - LE DEVELOPPEMENT DE LA PRODUCTION 

Contribueront a l'essor de la production agricole 

- la revalorisation du secteur agricole 
- le developpement de la recherche agricole 

IV.1.1 - La realisation du secteur agricole 

Celle-ci depend : 

. de mesures generales relevant de l'Etat 

- l'amelioration des infrastructures routieres 
l'organisation des transports routiers, notamment la mise en place 
de baremes a la T/Km et non plus une facturation selon la destination 

- essor de l'hydraulique villageoise 
- promotion des capacites agricoles, pour fixer la population 

. du developpement de la formation : 

- formation pour les activites d'appui a !'agriculture 
fabrication de petit outillage 

entretien, 

des artisans pilotes selectionnes charges de la diffusion des 
nouvelles techniques 

des seminaires et ateliers de formation mis en place pour 
former les artisans villageois a la fabrication et l'entretien du 
petit outillage 

- formation des cadres a la gestion d'entreprise, au marketing, au 
management, a la gestion des ressources humaines. 

Ces actions a mener aupres des entrepreneurs actuels peuvent etre envisagees 
sous forme de cycles de courte duree, de seminaires, ou des stages. 

- formation de formateurs et vulgarisateurs agricoles 
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La mise en place d' une strategie efficiente de formation et de 
perfectionnement professionnels est un prealable indispensable pour creer et 
maintenir une production competitive. 

Il serai t souhai table pour cette population de mettre en place toute une 
strategie essentiellement axee sur 

a une enquete portant sur l'"etude de paste de travail" en vue 
d'identifier les besoins en formation 

b - 1 'elaboration des plans-programmes de formation en accord avec les 
resultats de l'enquete au sein de la filiere ; 

c - la mise place d'actions de formation (modulaire). 

Dans l'attente de l'enquete sur les 
important de preciser la formation 
techniciens : "les vulgarisateurs". 

pastes 
d'une 

de travail 
classe tres 

il nous semble 
specifique de 

Il faudra selectionner des "formateurs" jeunes plus permeables aux nouvelles 
methodes. 

Il serait bon de prevoir des : 

"vulgarisateurs" responsables de toute une zone pour la collecte et 
l'export. L'on pourrait en prevoir un par station mobile 

"formateurs" de niveau technique moindre mais assurant un suivi sur le 
site : en moyenne 2 par zone de production. 

Les vulgarisateurs, qui doivent avoir une bonne experience prealable de la 
culture recevraient une formation complementaire en Europe visant a leur 
faire connaitre 

- les problemes de qualite de conditionnement et d'emballage 
- la qualite moyenne et le prix des produits concurrents 
- les types de manutention, la repartition des produits en Europe. 

Cette formation serait dispensee sous forme de stage de 3 semaines en Europe 
avec sejour a Hambourg, Rotterdam, Landres et Paris-Rungis. 

Les "fonnateurs" 

Ils devront avoir un niveau "chef de culture" et une grande experience. 

Ils devront avoir une bonne connaissance du terrain, de la langue et devront 
done etre issus du milieu agricole et de l'ethnie locale. 

Ils seront astreints a une zone et devront avoir un rOle "productif" et non 
"administratif". Ils seront supervises par les vulgarisateurs. Des 
formations modulaires devront etre mises en place pour des formations 
intermittentes, a la carte, supervises par les vulgarisateurs. 
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IV.1.2 - Le developpement de la Recherche Agricole 

LI INRA de Foulayah est particulierement bien place pour participer a la 
relance de la "Recherche-Developpement". L' INRA devra avoir les moyens lui 
permettant de realiser et coordonner toutes les recherches d'amelioration et 
d'adaptation de variete de plantes, ainsi que le developpement des semences. 
Les attentes sent explicitees dans le chapitre reserve aux actions. 

IV.2 - LE CADRE ORGANISATIONNEL : MISE EN PLACE DE STRUCTURES 
ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES SPECIFIQUES A LA FILIERE 

L'objectif recherche ici est la mise en place d'une structure permettant de 
renforcer les incitations a produire pour !'exportation en frais, les unites 
de transformation et le marche local. 

Cette strategie a court terme ne pourra se developper que si des structures 
administratives et juridiques sent mises en place pour federer les 
producteurs tant en face des autorites locales que des industriels guineens 
ou importateurs europeens, et pour harmoniser une strategie d'organisation 
des producteurs : ces derniers sent en effet les seuls a avoir la capacite 
de constituer le capital social en s'associant dans des organismes 
juridiques assurant des cautions solidaires (sous forme de S.C.A., 
Groupement, G.I.E., Cooperative ... ). 

La creation de ces entites juridiques permettra d'avoir une assise 
permettant l'acces au credit. 

Les groupes ainsi cons ti tues elisent un Conseil d I Administration qui cree 
une Organisation Centrale representative. 

L'Office National : il pourra avoir un statut de G.I.E. et aura pour mission 
l'organisation de la profession, c'est a dire 

- relancer le label "qualite Guinee" 

regrouper les exportateurs en vue de programmer les expeditions et 
d'obtenir les meilleurs prix d'emballage et de fr~t et de "verrouiller" le 
marche en limitant les intervenants importateurs 

creer une force representative de producteurs guineens face aux pouvoirs 
publics 

faire en sorte qu'une augmentation de la production guineenne couvre les 
trois valets suivants pour une meilleure rentabili te export, marche 
local et industrie, sans perte de substance et sans amener une chute des 
cours a la production 

- organiser la collecte et le transport des recoltes 

- centraliser l' achat des intrants et des emballages afin d' obtenir de 
meilleurs prix 

- avoir les relations avec les bailleurs de fonds ou autres societes de 
financement. L' Office National sera le relais de 1 'Office Regional qui 
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sera attributaire du budget accorde et c'est done a lui que s'appliqueront 
les mesures de contrOle financier des Bailleurs de Fonds. L'Office 
National exercera un controle de gestion. 

Le renforcement et/ou la rationalisation des institutions concernees pour 
cette activi te parallelement a la reorganisation de la profession pour 
asseoir le dialogue avec les autorites publiques d'une part et les bailleurs 
de fonds d'autre part s'avere un imperatif. 

La strategie preconisee peut etre schematisee comme suit : 

A l'echelon national : creation d'un Office National des fruits et legumes 
de Guinee. 

Cet office qui est un groupement d'interet economique constitue par et pour 
les offices regionaux aura pour mission l'organisation de la profession de 
production et d'exportation des fruits et legumes. Il sera l'interlocuteur 
de la filiere vis a vis des autorites publiques et des bailleurs de fonds. 
N'intervenant pas directement dans la production et la commercialisation, il 
s'appuira sur des offices regionaux qu'il coiffe et en controle les 
activites. 

L'Office National est fonctionnel et execute les decisions. 

Par ailleurs, les differents operateurs etant geographiquement disperses, il 
est apparu necessaire de prevoir la creation d'un organisme representant les 
differentes categories d'operateurs le CLIFEL ou Comite de Liaison 
Interprofessionnel des Fruits et Legumes. Au sein du CLIFEL les operateurs 
pourraient etre representes comme suit : 

- les exportateurs par le REFLEG 
- les transformateurs par AGROFEL 
- les producteurs par la FRUITIERE. 

Les membres du Groupe Strategique, instrument privilegie d'etude et de 
reflexion pourraient etre maintenus au niveau de la structure du CLIFEL, 
rattaches au Secretariat General. 

Le CLIFEL comportera 5 sous-divisions le directeur de chacune etant delegue 
aupres de la ou les Directions de ! 'Office Central traitant des activites 
relevant de sa direction. 
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L'Organisation Centrale est fonctionnelle et execute les decisions. 

relations avec Ministeres 
relations Douanes et Phyto 

relations avec stes de financement 
relations avec Bailleurs de Fonds 

fourni tures et 
etude emballage 

intrants et conseils 

surveillance des ventes 
panel exportation 

organisation centrale 
fonctionnelle 

transport et collecte 
des recoltes 

production directionnelle 

formation SCA I Groupements I Cooperatives 

Tresorerie 

gestion des recoltes 

marche export 

Promotion 

marche local industrie 

C. L. I. F. E. L. 

Assemblee Generale 
Bureau executif 

President 
Secretariat General 

Transformation Commerce Production 
Directionnelle 
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Les Offices regionaux 

Etant donne !'existence a la base d'institutions , a savoir : regroupements 
paysans, cooperatives de production fruitiere, unites artisanales de 
transformation de fruits, unites industrielles de transformation de produits 
agricoles, planteurs individuels detenteurs de moyens de production leur 
permettant de mettre en valeur des superficies considerables, il sera 
envisage la mise en place d'une structure a la base permettant de dynamiser 
cet existant. 

Une cellule de coordination disposant d'une logistique et d'un savoir-faire 
appropr1e sera mise en place a l' echelle regionale. Cet organe sera un 
office ou un nucleus estate selon qu'il existe ou pas une societe d'accueil 
dans la zone d'implantation. 

Les principales zones en vue sent 
Kankan. 

Forecariah, Dubreka, Kindia, Mamou et 

IV.3 - LE CADRE ADMINISTRATIF, JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL 

Composante importante du contexte dans lequel les entreprises fonctionnent, 
le tissu juridique et institutionnel doit offrir les conditions favorables 
au developpement de la filiere. On trouvera ci-apres des propositions de 
moyens legislatifs et reglementaires a mettre en oeuvre. 

- La normalisation des produits. 
Cette normalisation devra conduire a l'obtention d'une qualite permettant 
de relancer le label "Guinee". 

Il conviendra done de : 

determiner les normes de produits et de conditionnement 
preciser que l'exportateur ou l'organisme d'exportation assurera le 
controle 

interdire !'exportation de produits non agrees. 

Il est important que le contrOle soit effectue au niveau de la station de 
tri et colisage, !es contrOles au port ou a l'aeroport devant etre 
suppr1mes. Le certificat phytosani taire devrai t egalement etre etabli au 
niveau de la station de tri. 

- Les mesures fiscales incitatives. 

Il conviendrait de : 

supprimer le droit fiscal de sortie ainsi que la taxe de 
conditionnement. 

reduire fortement OU meme supprimer !es taxes a l' importation SUr !es 
equipements, le materiel agricole, !es produits et fournitures diverses 
destines a !'agriculture. Cette mesure devrait etre etudiee et presentee 
dans le cadre d'une revision du Code des Investissements qui prevoierait 
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des procedures StricteS d I exoneration fiscale et douaniere pour evi ter 
les decisions au coup par coup. 

revoir le Code des Investissements afin de lui donner un caractere plus 
incitatif, par exemple pour les creations de Societe 

- exemption des droi ts d' enregistrement sur les actes de 
constitution de Societe, les apports en capitaux 

- augmenter les exonerations des droits et taxes d'exploitation 

- exonerer de tout droit et taxe la partie du B.I.C reinvestie et 
affectee au compte de reserve. 

- Mesures administratives et institutionnelles 

accelerer la mise en place d'un nouveau Code Fancier 

simplifier les circuits admnistratifs, limiter les relais etatiques 

faciliter l'acces aux devises 

relancer l'epargne mutualiste 

mettre en place des instances juridiques liberale par ex Commissions 
d'arbitrage biletarales 

mettre en place un comite de Politique industrielle, permettant de 
coordonner toute la politique d'industrialisation 

mettre en place des systemes de consultation entre l'Etat et les 
representants du Prive 

publier, pour les transports routiers, un bareme a la T/km 

une cellule de reflexion sur les possibili tes et la programmation de 
desenclavement des regions productrices. 



INTERG 

FILIERE B.T.P. ET MATERIAUX DE CONSTRUCTION 
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I - SITUATION ACTUELLE 

Cette filiere s'articule autour de trois activites le batiment, les 
travaux publics et la production des materiaux de construction. Elle est 
caracterisee, en outre, par de nombreuses liaisons avec d' autres filieres 
industrielles, prioritaires ou non, telles que le bois, la construction 
metallique, le materiel electrique et plastique, ... 

Le diagnostic approfondi de la filiere a mis en evidence l' importance du 
programme de developpement a court et moyen termes des infrastructures et 
des logements auquel devront faire face les entreprises composant la 
filiere. Cette derniere dispose pour cela d' un certain nombre d' a touts, 
notamment : 

- excellentes matieres premieres (quantite et qualite) 

- materiel recent et bien entretenu 

- implantation satisfaisante (a proximite de Conakry ou sur la route 
principalE menant a l'interieur du Pays) 

Elle est, toutefois, confrontee a d'importantes contraintes 

- besoin significatif en materiel de transport 

- obligation de produire son propre courant electrique 

- difficultes d'approvisionnement en fuel et diesel 

- inondation des carrieres en saison des pluies. 
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II - STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT 

II.1 - OBJECTIFS NATIONAUX ADAPTES A LA FlLlERE 

La filiere BTP - Materiaux de construction doit 

- inventorier et valoriser les ressources nationales en materiaux de 
construction 

- inciter les entreprises a substituer les materiaux locaux aux produits 
importes par la vulgarisation des techniques de production et 
d'utilisation de ces memes materiaux 

- offrir les capaci tes d' absorption des programmes previsionnels de 
construction et d'infrastructure 

- intensifier les relations inter-industrielles en amont et en aval 

- soutenir et favoriser la formation et le perfectionnement des specialistes 
nationaux. 

11.2 - AXES DE DEVELOPPEMENT 

Les axes de developpement proposes sont justifies par les criteres 
suivants 

- permettre a la filiere de jouer son rOle strategique dans le developpement 
economique 

- privilegier et diversifier les materiaux de construction susceptibles 
d'etre produits dans les unites existantes 

preconiser les implantations regionales dans un souci de limitation du 
coat de transport 

- associer l'artisanat au developpement de la filiere. 

11.3 - STRATEGlE RETENUE 

Le developpement economique de la filiere, A court ou A moyen terme, doit 
avoir comme objectif de privilegier les materiaux de construction deja 
fabriques et de promouvoir la production d' autres materiaux A partir des 
matieres premieres locales. 

Le Groupe Strategique a retenu les actions suivantes 

A court terme : 

- creer deux nouvelles briquet teries dans les regions de Bake et Labe et 
relancer l' activite de l 'unite de Kankan par la recherche de nouveaux 
marches, l'amelioration du produit et la diversification de la production 
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- poursuivre la recherche de partenaires pour les unites a privatiser et 
contribuant a l'activite de la filiere 

- promouvoir 1 'utilisation des materiaux d' origine locale, en particulier 
vulgariser le systeme de fabrication de briques en terre compresses et/ou 
stabilises 

- relancer l'activite de la S.G.B.M par la definition des normes et label de 
qualite : 

par la promotion aupres des entreprises (T.P et Batiment) 

par la creation d'un stock minimum de produits finis. 

- mettre en place un processus de concertation permanents entre les 
acteurs : banque de donnees, etc ... 

- mettre en place un ensemble de normes 

A moyen terme 

- relancer l'activite de prefabrication beton et beton precontraint en 
liaison avec la realisation de l'usine de fer a beton 

creer une unite de fabrication d'elements de couverture a partir de 
produits locaux (ciment, fibres, •.. ) 

- commercialiser pour le marche interieur et pour !'exportation les 
gisements de roches ornementales 

- mettre en place de nouvelles societes commerciales exploitant les 
carrieres 

- relancer 1 'utilisation de bois pour charpente en creant une unite de 
production en act:ompagnement d'une politique de regeneration forestiere 
des especes industrielles. 

A long terme 

- etudier les possibilites d'utilisation des gisements de calcaire en vue de 
creer une unite de fabrication de clinker 

- rechercher l'opportunite d'exploiter le gisement de sable de WassoU en vue 
de produire du verre de construction et d'emballage 

- etudier la possibilite de produire des ceramiques sanitaires, des 
materiaux composites, ..• 



III - PROGRAMME D'ACTIONS 

Dans le cadre du Groupe Strategique, les projets suivants ont fait l'objet 
d'un examen et d'eventuels amendements conduisant aux actions presentees 
ci-apres. 

III.1 - DEVELOPPEMENT DES BRIQUETTERIES DE 2 000 A 10 000 T/AN 

III.1.1 - Generalites 

Presentation du projet 

Il s'agit de developper de petites briqueteries adaptees aux marches de 
consommation de villes intermediaires (50 000 a 150 000 habitants). 
Les sites retenus sont ceux de BOKE et de LASE. 
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L'utilisation de briques de terre cuite semi-industrielles est peu repandue 
en GUINEE, alors que la ma9onnerie de blocs de ciment est mieux maitrisee. 

Ces deux technologies sont similaires, mais un temps d'apprentissage reste 
necessaire pour acquerir les savoir-faire permettant de realiser 
correctement les ma9onneries. 

Description du produit 

Les briqueteries produisent, a partir d'argile et d'energie : 

- soit des briques pleines de dimensions reduites, generalement 20x10x7 cm, 
de l'ordre de 3 kg; 

- soit des briques creuses de plus grandes dimensions, de l'ordre de 
35x20x15, similaires d'emploi aux "parpaings" de ciment. 

Delai souhaitable de realisation 

Compte-tenu qu'il s'agit d'introduire sur le marche un nouveau produit, la 
production devra se faire d'abord sur un rythme reduit, compatible avec les 
efforts de dissemination et de formation des ma9ons. 

Une fois la demande renforcee, le produit connu et ayant fait ses preuves 
sur les chantiers (delais de 18 a 36 mois), la production pourra etre 
intensifiee. 

Une premiere phase correspondrait done a un projet pilote d'une capacite de 
l'ordre de 500 t/an. 
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111.1.2 - Marche et besoin 

Marche vise 

Il s'agit de remplacer sur le marche local les blocs de ciments constituant 
l'essentiel de la mac;;onnerie des construction "en dur". 
Ce marche correspond A l'habitat de standing, aux batiments administratifs 
et aux construction du secteur industriel. 

Quantification 

Le marche de BOKE correspond a 75 000 urbains environ (30% de la population 
de la prefecture). Selon les ratios habituels, la demande potentiel de 
logements est de l'ordre de 500 a 700 logements/an. 

Si l'on considere la typologie actuelle de l'habitat il est raisonnable de 
limiter a 15% la part de logement "en dur" sur le moyen terme, soit une 
demande potentielle ne depassant pas 1 500 a 2 000 t/an. 

Le marche local de LABE semble encore plus modeste, avec seulement 16% 
d'urbains decomptes sur la prefecture, soit environ 40 000 personnes. 

Le marche potentiel peut alors etre estime par analogie entre 750 et 
1 100 t/an. 

REFECTURE BOKE LABE 

URBAIN 75 000 40 000 
% PREFECTURE 30 % 16 % 
LOGEMENT 500 A 700 260 A 370 
BRIQUES (-!:) 1 500 A 2 000 750 A 1 100 

Concurrence 

Le produit concurent de reference est le bloc de ciment ("parpaing") 
fabrique le plus souvent artisanalement A partir de sable et de ciment. 

Le cout du bloc de ciment depend pour beaucoup de celui du ciment, dont le 
prix est eleve, d'autant que les couts de transport sont importants des 
qu'on s'eloigne des sites de production. 

111.1.3 - Disponibilite de matieres premieres 

11 existe dans la Prefecture de BOKE des gisements d'argile, exploites 
aujourd'hui artisanalement. 

11 faudra analyser avec le Ministere des Ressources Naturelles, les 
gisements recenses (qualite, quantite, conditions d'extraction ... ) afin de 
localiser l'unite. 



III.1.4 - Presentation du projet 

Localisation 

La localisation definitive ne peut etre precisee ace niveau de l'etude. 

L'implantation doit se faire a proximite immediate d'un site d'extraction 
d'argile convenable. 

La distance aux lieux de consommation urbains doit rester faible. 

Enfin, dans le cas ou le bois est une des ressources energetiques, une 
implantation en lisiere de plantation est necessaire, toujours en vue de 
minimiser les couts de transport. 

Capacite annuelle de production 

La capacite finale serait de l'ordre de 1 500 a 2 000 t/an sur le site de 
BOKE, de l'ordre de 750 a 1 100 t/an sur le site de LABE. 
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Dans un premier temps seule une installation pilote de 500 t/an serait 
installee dans les environs de BOKE afin de valider les hypotheses sur le 
marche potentiel, de tester les operations de formation et de dissemination 
indispensables dans le cas de diffusion d'un nouveau materiau. 

Precede de fabrication 

Ces echelles de production sent peu compatibles avec les precedes a feu 
continu, du type four HOFFMANN, qui correspondent plut6t a des niveaux de 
production de l'ordre de 3 millions de briques par an. 

Les process envisageables pour des productions reduites sent tres divers. 
On peut envisager des installations tres peu mecanisees, avec cuisson en 
"meule", ou bien des installations semi-industrielles fixes, avec des fours 
intermittents a chambres isolees. 

Il est preferable de s'orienter vers une installation souple, capable 
d'evoluer a terme vers des produits plus elabores (briques creuses, tuiles, 
entrevous, etc.) sans que l'investissement de depart soit important et 
impose des charges fixes elevees. 

Cette approche reduit les consequences de dysfonctionnements eventuels au 
demarrage de la production, avec des mises au point parfois delicates : 

- mise au point de la preparation de l'argile et des correctifs eventuels; 
- reglage et controle de la cuisson; 
- organisation des manutentions des briques vertes, du stockage, etc. 

Equipements 

La briqueterie pilote pourrait consister en un four rectangulaire avec 
alimentation laterale et tirage inverse. 
Le four et sa cheminee sont des constructions en briques locales. 



La performance energetique des systemes a feu discontinu est pauvre, et 
impose des dispositif de renforcement de l'isolation. 

Les equipements sont tres simples : brouettes de manutention, houes, 
pelles, palettes, etc. 
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Les equipements mecanises pourront etre introduits progressivement, au fur 
et a mesure de la monte en production : 

- malaxeur pour la preparation de l'argile; 
- presse pour le moulage des briques; 
- manutention des palettes; 
- transport du bois; 
- bruleurs divers; 
- etc. 

lll.1.5 - Evaluation 

Estimation des investissements 

Par comparaison avec des projets similaires en GAMBIE, les investissements 
pour une unite de production peu mecanisee, de 500 t/an, a four 
intermittent a isolation renforcee, peuvent etre estimes a environ 
240 000 FF ou 32 400 000 GNF. 

Couts de fonctionnement 

Les couts de fonctionnement sont tres sensibles au cout d'acquisition de 
l'energie. 

Compte tenu du deficit energetique guineen, il serait utile de valoriser 
les ressources locales. Un examen comparatif des sources d'energie 
utilisees dans ce type de four (fuel, charbon et bois) permettra de faire 
le choix sur la source optimale a utiliser. 

Compte tenu de l'etroitesse du marche, les precedes a feu continu (tunnel 
Hoffmann) ne sont pas adaptes, meme s'ils sont plus performants 
energetiquement. Les capacites minimales de ce type d'equipement sont de 
l'ordre de 5 000 t/an. 

Le coot de cuisson depend des performances energetiques 

Pour 1000 briques Combustible 

(env. 3.5 t.) Energie Fuel Charbon Bois 

Four tunnel (fuel) 4000 MJ 90 (150) (250) 
Four Hoffmann 5000 MJ 110 190 310 
Four intermittent 16000 MJ (350) 570 970 

() : utilisation peu frequente 

11 depend aussi du coot d'acquisition du combustible. Le bois, les dechets 
de scieries, les dechets agricoles peuvent retablir la competitivite des 
fours rustiques et intermittents. 
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La combustion du bois, du charbon, des dechets peut se faire sur grille. Le 
recours au fuel impose de s'equiper en bruleurs. 

III.1.6 - Impact economique 

Nombre d'emplois crees 

Compte tenu des productivites habituellement constatees sur ce type 
d'installations, il faudrait compter environ 20 a 30 emplois. 

Il s'agit essentiellement d'emplois peu qualifies, affectes a des 
operations de manutention. 

La mecanisation de certaines tAches augmente les qualifications requises. 

Dans tous les cas la supervision des operations de preparation de l'argile, 
de moulage des briques et de cuisson font appel a un personnel de maitrise 
specialement forme et competent. 

Economies en devises 

La production des briqueteries vient en substitution des blocs de ciment. 
Le ciment est un produit avec une forte part d'intrants importes (le 
clinker), les operations locales de broyage et de manutention representant 
peu de valeur ajoutee. 

La production des briqueteries peut-etre alimentee, au moins partiellement, 
en energie locale : bois, dechets de scieries, dechets agro-industriels, 
etc. 



III.2 - PROMOTION DE LA FABRICATION DE BRIQUES EN TERRE COMPRESSEE ET/OU 
STABILISE& 

III.2.1 - Generalites 

Presentation du projet 
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Il s'agit de developper en milieu rural, la construction en terre a partir 
de blocs stabilises. La terre stabilisee permet de diminuer la consommation 
de ciment et de granulats. Elle utilise une part importante de main
d'oeuvre. C'est done une technologie particulierement adaptee en zone 
rurale. 

Des les annees 1950 ce produit a ete teste en Afrique de l'Ouest. Des 
murets d'essai ont ete edifies a Dakar qui ant prouve la bonne tenue dans 
le temps. 

Le produit a ete bien developpe au Burkina et au Mali sous l'egide de 
l'A.D.A.U.A., en Cote d'Ivoire sous l'egide de L.B.T.P .. 

Conditions de developpement 

Un certain nombre de conditions sont a l'origine du developpement ou non
developpement d'un tel projet, car la construction en terre devra se 
constituer un marche face a l'agglomere de sable et ciment qui est le 
produit de reference. 

La brique en terre compressee et/ou stabilisee se developpera plus aisement 
dans des regions OU : 

- le ciment est cher, 
- les granulats manquent, 
- le sable manque, 
- la terre disponible est adequate (suffisamment argileuse, etc ... ), 
- la main-d'oeuvre est abondante, 
- les moyens de communication sont limites. 

Description du produit 

11 s'agit d'un bloc de format 29 x 14 x 9 cm fabrique a base de terre et de 
ciment ou de chaux (5 A 6 %) obtenu par compression dans un moule. Le choix 
de la terre fait l'objet d'essais de resistance mecanique a partir des 
produits finis. 

Delai souhaitable de realisation 

L'introduction sur le marche d'un nouveau produit devra se faire d'abord 
sur un rythme reduit, conjointement avec une action d'encadrement et de 
formation importante, ainsi que des operations promotionnelles (realisation 
de dispensaires, mairies, ecoles, ... ) 
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111.2.2 - Marche vise 

Ce materiau vise avant tout le marche des logements non urbains en dur et semi
dur. 

L'utilisation de briques en terre compressee et/ou stabilisee pour la fabrication 
de cases villageoises apporte une durabilite dans le temps, une bonne isolation a 
la chaleur et aux intemperies. 

Les investissements etant limites il est possible d'amener des villageois a 
proudire eux-memes ces briques a l'issue d'un stage de formation. 

111.2.3 - Presentation du projet 

Procede de fabrication 

Plusieurs methodes de production de briques de terre compressee et/ou stabilisee 
existent, allant depuis la plus rudimentaire : 

- une mecanisation minimale avec une presse manuelle type ClNVA - RAM dont le cout 
peut etre estime a 4 500 - 5 000 FF. Avec une presse manuelle le rendement moyen 
est de 250 briques/jour ; 

jusqu'a la plus sophistiquee 

la production par l'intermediaire d'une presse mecanisee dont le coot eleve 
atteint environ 1 000 000 de FF. 

FILIERE PRODUCTION MAIN D'OEUVRE INVESTISSEMENT 
(brique/jour) FF 

Presse manuelle 300 6 30 000 
Partiellement mecanisee 2 000 20 250 000 
Unite semi-mobile 
automatisee 10 000 10 1 000 000 
Unite fixe 60 000 15 20 000 000 et + 

Avant de faire des choix sur le procede il est necessaire de tester la production 
sur une operation pilote, avec mecanisation minimale. 

Une telle operation pourrait porter sur 10 maisons ou cases et necessiterait de 
mettre en oeuvre les moyens suivants : 

- Fabriquer les briques 
- Construire les maisons ou cases. 



Cette operation permettrait 

- de realiser des batiments de demonstration afin de populariser le 
materiau ; 

- de former un noyau initial de techniciens et macons capables de 
participer ulterieurement a la dissemination de la technologie 

- de tester le materiel, en particulier la maintenance ; 

- de valider les normes existantes (LBTP, ADAUA, CRATERRE) en les adaptant 
aux materiaux guineens. 

Constructeurs d'equipement 

Les equipements necessaires pour la production de blocs en terre 
stabilisee, sont fabriques dans plusieurs pays europeens notamment 

- France : 

Ste SOVEN - 31540 VERFEIL 
Fabricant de Presses semi-automatiques - malaxeur/tamiseur 

Ste ALTECH - 05200 EMBRUN 
Fabricant de presses 

Ets RAFF! - 38420 DOMENE 
Fabricant de Groupes autonomes et compacts tractables en remorque. 

- Belgique 

Ste UNATA 
Ste CERATEL 

Ste PLATBROUD 

- Angleterre 

- Fabrique 
- Fabrique 

- Fabrique 

WELDING INDUSTRIES - Fabrique 

- Suisse 

Presses manuelles 
Presses manuelles 
Presses automatiques 
Broyeurs 
Presses manuelles 
Presse automatique 
Pulverisateurs 

presses manuelles 

CONSOLID AG - Fabrique : Unites completes, mobiles. 

Equipements et effectifs 

2 presses manuelles car l'on compte en moyenne 4 000 briques par maison, 
avec un rendement moyen par presse de 250 briques/jour ; 

- une assistance technique avec le concours d'un expatrie pour encadrer le 
projet, assurer la mise au point, la conception et la formation des 
equipes de production. L'assistant technique assurera la responsabilite 
du projet jusqu'a la realisation et son achevement. 
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111.2.4 - Evaluation 

La mise en oeuvre d'un tel projet pilote est estimee A 2 500 000 FF ou 337 
millions de GNF, ce montant comprenant la fourniture des materiaux, le 
materiel de pressage, l'assistance technique, les salaires et charges ... 
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IV - MESURES D'ACCOMPAGNEMENT 

Elles constituent le complement des actions proposees pour la filiere 
Materiaux de Construction et BTP. 

Ces mesures concernent : 

- la promotion et utilisation des materiaux d'origine locale 

- la relance des activites de la SGBM, par la definition des normes et label 
de qualite 

- la relance de l'activite de la briqueterie de Kankan 

- la recherche d'un partenariat technique et financier pour la relance ou la 
mise en route des unites a l'arr~t (Maneah, Labe, N'Zerekore) 

- la relance de l'activite de prefabrication (beton et beton precontraint), 
en liaison avec la realisation de l'usine de fer a beton 

- la relance de l 'utilisation du bois en creant une unite de production 
accompagnee d'une politique de regeneration forestiere des especes 
industrielles 

- l'encouragement pour une production de quincaillerie. 

IV.1 - LA PROMOTION ET UTILISATION DES MATERIAUX D'ORIGINE LOCALE 

Les mesures a preconiser sont les suivantes 

- identifier les matieres premieres 

- les localiser par region geographique et proceder a un inventaire des 
principaux gisements 

- encourager l'utilisation des materiaux en les inserant autant que possible 
dans la construction et les incorporer dans les Cahiers de Charges 
reserves a la contruction 

- etablir une fiche technique de vulgarisation et des domaines d'utilisation 

etablir une protection par !'Administration vis-a-vis des materiaux 
importes similaires. 

IV.2 - RELANCE DE L'ACTIVITE DE LA S.G.B.M. PAR LA DEFINITION DES NORMES 
ET LABEL DE QUALITE 

- definir les normes des elements prefabriques , en adoptant les normes de 
construction utilises dans le MHU 

- augmenter la gamme de production de la Societe 



- elargir son marche en prevoyant ces produits dans les Cahiers de Charges 

- ouvrir les facilites d'acces aux credits. 

IV.3 - RELANCE DE L'ACTIVITE DE LA BRIQUETTERIE DE KANKAN 

- effectuer une restructuration de l'entreprise 

- introduction d'autres gammes des produits A fabriquer 

- assistance technique 

- solutionner le probleme de l'energie 

- encourager par le canal de l'Etat l'utilisation de ce produit. 

IV.4 - RELANCE DE PARTENARIAT TECHNIQUE ET FINANCIER POUR LA RELANCE OU LA 
MISE EN ROUTE DES UNITES A L'ARRET (MANEAH, LABE, N'ZEREKORE) 

IV.5 - A MOYEN TERME : RELANCE DE L'ACTIVITE DE PREFABRICATION (BETON ET 
BETON PRECONTRAINT) EN LIAISON AVEC LA REALISATION DE L'USINE DE 
FER A BETON 

IV.6 - A MOYEN TERME : RELANCE DE L'UTILISATION DU BOIS EN CREANT UNE UNITE 
DE PRODUCTION ACCOMPAGNEE D'UNE POLITIQUE DE REGENERATION FORESTIERE 
DES ESPECES INDUSTRIELLES 

La mise en oeuvre d' une poli tique de regeneration fores tiere doi t etre un 
prealable a cette relance, compte tenu du rythme de la deforestation qui 
genere l'avancee de secheresse. 

Cette mesure doit etre accompagnee de la recherche des essences appropriees 
pour la reforestation 

rv.7 - A MOYEN TERME PREVOIR LA PRODUCTION DE QUINCAILLERIE 

- encourager la production de petits elements de quincaillerie par la 
creation des PME 

- identification, formulation du projet, financement et realisation. 
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PE.1 

I - SITUATION ACTUELLE 

La peche industrielle est une activite hautement capitalistique dont les 
profits trouvent leur origine, en Europe, d'une demande structurellement 
deficitaire sur certaines especes et de prix garantis par !'organisation des 
marches. Ces conditions sont loin d'etre reunies en Guinee. 

Le diagnostic de la filiere a, en effet, pennis d' identifier les goulots 
d'etranglement 

- en premier lieu 111' evaporation 11 de la res source et avec el le d' une part 
non negligeable des debarquements prevus au titre des licences 

- une gestion des pecheries qui releve de l'empirisme, meme si !es moyens de 
surveillance qui permettraient de la rendre optimale font pour le moment 
defaut ; !'attribution des licences A la peche de fond et aux crevettiers 
ne peut continuer A un tel rythme sans danger pour les stocks 

- la non-maximisation des recettes tirees des licences 

l'insuffisance des infrastructures au port de Conakry : plan d'eau, criee, 
fabrication de glace ecaille, installations d'avitaillement et de carenage 
des navires 

l' absence de mecanismes de financement a l' armement a la peche 
industrielle comme a l'affretement 

!'engagement encore trap prononce de l'Etat au niveau de la 
commercialisation, lequel s' accompagne d' effets pervers incontroles, tel 
que le caractere speculatif du marche du poisson a Conakry 

- l'inorganisation du mareyage 

!'absence d'integration des marches provinciaux A celui de la Capitale. 

En outre !'industrialisation n'est pas le stade ultime du developpement du 
secteur qui serait con~u comme lineaire. 

Dans certains pays de la Sous-Region tels que le Senegal ou le Ghana, voire 
meme en Guinee la peche artisanale a considerablement augmente ses mises a 
terre grace a une remarquable adaptation a des techniques nouvelles : la 
comparaison du rapport valeur ajoutee/production entre les sous-secteurs 
artisanal et industriel s'etablit en faveur du premier. 

Mais une strategie d'industrialisation "a marche forcee" est a proscrire. 
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II - STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT 

11.1 - OBJECTlFS NATlONAUX ADAPTES A LA FlLIERE 

La Nouvelle Politique 
l' objectif fondamental 
sociaux que le Pays 
ressources halieutiques 

de developpement des peches s'articule auteur de 
suivant : "maximiser les benefices economiques et 
peut retirer de !'exploitation rationnelle des 

de sa zone economique exclusive". 

Tout en assurant la promotion simultanee de la peche artisanale et de la 
peche industrielle, le developpement de la filiere doit satisfaire aux 
objectifs suivants : 

- valoriser tout en le preservant le potentiel halieutique 

- augmenter la consommation en proteines de la population 

- accroitre les recettes d' exportation et ameliorer la balance commerciale 
en devises, 

- rentabiliser les equipements existants ou en cours de realisation (port, 
flottes, etc •.. ) 

II.2 - AXES DE DEVELOPPEMENT 

La strategie doit viser A : 

optimiser les relations de partenariat entre acteurs guineens et 
operateurs etrangers dans une perspective de meilleure valorisation des 
ressources halieutiques 

- lever les obstacles techniques et organisationnels a l' augmentation des 
debarquements et a la fourniture des matieres premieres aux industries de 
transformation locale 

- assurer les conditions financieres en faveur de reels producteurs 
nationaux 

- structurer et organiser la profession de mareyeur. 

II.3 - STRATEGIE RETENUE 

Face aux infrastructures existantes et a l'emergence d'operateurs prives, il 
s'agit de donner la priorite a un developpement contrOle de la peche semi
industrielle s'appuyant sur une politique rigoureuse d'amenagement des 
pecheries. 



Le Groupe Strategique s'est prononce en faveur des actions suivantes, etant 
entendu que ces dernieres devront prendre en consideration les etudes en 
cours : 

- creer un mecanisme de financement en faveur des operateurs par la 
constitution d'un fonds depose aupres d'une banque de tutelle. 60 % des 
ressources seraient avancees par 1 'Etat et inscrits au Budget, le solde 
provenant d'emprunts exterieurs. 

L' octroi des fonds pourrai t s' effectuer selon les modali tes en vigueur 
pour le projet Credit Rural ou le projet P~che Artisanale : le credit est 
attribue au beneficiaire appartenant A un groupe ou societe de caution 
mutuelle dont les membres sont lies par un engagement de co-solidarite sur 
les dettes contractees. 

- Inciter au developpement et assainissement du marche par la creation d'une 
criee au nouveau port de Conakry comprenant : points d'eau, installations 
de premiere transformation du produit, tables de travail et entrepots de 
stockage. 

- Stimuler le commerce de detail en frais par l'implantation ou l'extension 
de fabriques de glace ecaille au freon 12, notament A Conakry et a Kamsar, 
alimentant la criee, la peche artisanale et les marches. 

- En prolongement du projet BAD/BADEA, developper un armement semi-artisanal 
(vedette) specialise dans la peche aux cephalopodes (poulpes) sous reserve 
que le resultat des premieres investigations soit confirme. 

A long terme (et en fonction des resultats des mesures envisagees plus haut) 

- Amplifier le soutien financier au benefice des societes ou cooperatives 
d' avitaillement des navires en mettant A leur disposition des lignes de 
credit. 

- Reorganiser les unites de fabrication de glace ecaille (selon l'evolution 
du projet COGIP) 
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III - PROGRAMME D'ACTIONS 

A !'issue des reunions du Groupe Strategique consacre A la filiere peche, 
les actions suivantes ant ete retenues. 

III)! ;;;;, ;,;/lNSTALt:Atl:ON D' tJNif CltI'.EEAU PORT o:E·· PECHE DE .CONAKRY'ET D' ESPACE 
DE,.VENTES>DANS LES DEBARCADERES .. DE PECHE ARTISANALE 

III.1.1 - Generalites 

Les debarquements de la peche industrielle - pour l'essentiel en poisson 
congele, et pour une part marginale en peche fraiche, - s'effectuent 
actuellement sur le quai bananier et celui qui lui est mitoyen au port de 
Conakry. 
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Si, a terme, les conditions des debarquements s'amelioreront avec le 
nouveau port de peche de Conakry, la premiere vente de poisson, congele ou 
frais, doit etre organisee et ne doivent y participer que le seuls 
operateurs patentes. producteurs et mareyeurs dent le statut devra etre 
etabli (voir mesures d'accompagnement). La construction d'une halle a maree 
vise a faciliter physiquement cette premiere vente. Le systeme de vente aux 
encheres a la voix permettra par ailleurs l'assainissement du marche au 
port. 

Eu egard a !'importance de ses mises A terre, la peche artisanale ne doit 
cependant pas etre tenue A l'ecart de ces amenagements. 

Les debarcaderes de Conakry et ceux de quelque importance en Guinee 
Maritime doivent comprendre, toute proportion de taille respectee, ces 
infrastructures minimales. Quatre d'entre eux sent deja concernes par la 
valet developpement des infrastructures du projet BAD BADEA ; il semble 
necessaire d'equiper de petites halles a maree et de pontons de 
debarquement ceux de Kaporo, Landreah, Dabondi. Le volume d'activite de ces 
debarcaderes ("Recensement du pare piroguier guineen", CRHB document 
scientifique n° 6 Aout 1989) nous incite a selectionner ces trois 
debarcaderes de Conakry. Une etude menee avec les membres du projet PED, 
devrait preciser s'il convient d'ajouter Benty, a !'extreme Sud de la 
Guinee maritime, A cette liste. Compte tenu des ententes qui prevalent 
entre transformatrices et/ou commer~ants et pecheurs, l'instauration du 
systeme de vente aux encheres A la voix ne parait pas immediatement 
recommandable, (voir mesures d'amenagement). L'effet d'apprentissage 
transmis par le port de peche industrielle de Conakry se fera sentir a 
moyen terme et il y aura alors lieu d'envisager !'extension de cette 
pratique aux debarcaderes de peche artisanale. 

Forme d'activite 

Au port de peche industrielle, on precede sur la halle A maree couverte A 
la vente.Celle-ci se fait par qualification decrite des cartons de poissons 
congeles ; alors que les especes en frais sont triees. calibrees et 
disposees dans les bacs formant des lots exposes a la vente. Les deux 
acteurs de cette vente sont : les seuls patrons - ou capitaines du navire 
s'ils sent habilites par leur societe - et les mareyeurs agrees. 



A cette halle initiale peuvent s'adjoindre, suivant les besoins, des 
magasins de maree, magasins d'accastillage et de reparation d'engins. Les 
mareyeurs pourront dans une phase ulterieure proceder s'ils le souhaitent a 
la mise en caisse sous glace du poisson de peche fraiche transforme. 

Le projet au port de peche industrielle et sur les trois debarcaderes de 
peche artisanale concernes devrait integrer des l'origine un espace ouvert 
aux projets des operateurs de la filiere auteur de la halle a maree et des 
parkings attenants. L'acces aux complexes ainsi constitues ne sera autorise 
qu'aux seuls mareyeurs agrees et aux titulaires d'une concession de 
"premier etablissement" liee a !'exploitation des magasins auteur de la 
halle. 

Promoteur 

Une societe privee regroupant armateurs a la peche industrielle, mareyeurs 
et port autonome pourrait en etre dans un premier temps le promoteur. 

Le capital de la societe pourrait ensuite etre ouvert aux autres operateurs 
du port. 

Des groupements d'interet economique, constitues par des cooperatives de 
pecheurs et mareyeurs, pourraient prendre en charge la gestion des 
infrastructures des debarcaderes de peche artisanale. 

Delai souhaitable de realisation 

Le projet de halle a maree du port de peche industrielle est bien entendu a 
inclure dans celui du nouveau port de peche de la Coronthie et le delai de 
realisation est done de 5 a 7 ans Bien que les societes COPREPECHE, LACKNER 
et PARTNER realisent actuellement une etude detaillee du port de Coronthie, 
il a semble souhaitable de faire au niveau du S.D.I. des propositions et 
d'evaluer l'investissement correspondant; l'equipement en halle a maree des 
debarcaderes de peche artisanales non touches par le projet BAD-BADEA 
devrait a notre sens etre realise a court terme. 

III.1.2 - Marche et besoins 

Marche vise 

Dans le cas de la halle a maree du port de peche industrielle, le marche 
vise est celui des armateurs guineens et etrangers (presents dans la ZEE). 
Ses ressources seront constituees du paiement, par les mareyeurs, d'une 
taxe de sortie sur la valeur de la production achetee : les services 
(utilisation des grues de dechargement dans le cas du port de peche de 
Conakry) seront factures aux interesses ; l'incitation au debarquement est 
generee par : 

- la mediation, par la societe de gestion de la halle, de la rencontre de 
l'offre et de la demande ; le caractere deroutant de la commercialisation 
directe au port telle qu'elle se deroule actuellement, est ainsi evitee. 
La commercialisation sous criee est egalement une alternative a la vente 
de gre a gre pour les societes - SOGUIPECHE, COGIP - disposant 
d'infrastructures a terre ; 
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la hausse des prix dans un premier temps du mains, qui devrait suivre 
l'instauration de la vente aux encheres ; ce phenomene haussier n'est 
cependant que conjoncturel et s'estompe a partir d'un certain niveau de 
production debarquee. Il appartient cependant aux Autorites de limiter 
cette hausse par des interventions judicieuses sur le marche (voir 
mesures d'accompagnement). 

- la normalisation du marche du frais resultant du calibrage et du pesage 
des lots ; 

les prestations de services fournies par le port et la halle ; 

- Concurrence eventuelle : elle proviendra de Dakar essentiellement ; les 
services offerts peuvent partiellement compenser le caractere contre
inci tatif, pour les debarquements, du paiement en monnaie locale. 

III.1.3 - Disponibilite de matieres premieres 
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A court terme, il apparait raisonnable d'estimer a 23 000 tonnes les 
debarquements A Conakry, frais et congele confondus ; on ne prend alors en 
consideration que le niveau moyen des debarquements entre 1975 et 1987, et 
ceux theoriques des navires de SOGUIPECHE et des unites importees du Bresil 
sur la base de 250 jours de mer par an ; il ne semble pas irrealiste de 
penser que la barre des 30 000 tonnes pourra etre franchie d'ici 3 ans, 
lorsque la Guinee se sera dotee A la fois des capacites de surveillance qui 
lui font pour le moment defaut et aura etoffe sa flotte de peche artisanale 
avancee. 

Les enquetes du Centre de Recherche halieutique de Boussoura sur un certain 
nombre des 29 debarcaderes de Conakry et des iles de Loos relatives a 
!'evaluation des captures de la peche artisanale permettront d'evaluer 
precisement les debarquements qui y ont lieu. 

III.1.4 - Estimation du cout de realisation d'une halle de poissons 

A - Estimation de la part locale 

Pour une halle aux dimensions suivantes, 150 x 30 x 5, et un parking en 
genie civil (prix entreprise hors truces) est de: 

4500 m2 x 2200 FF/m 2 = 
Groupe electrogene 
Parking 

9 900 000 FF 
38 000 FF 
40 000 FF 

soit un total de 9 978 000 FF 
ou l, 33 milliru:-ds de GNF 

Cette estimation est faite sur la base d'un projet de specifications 
techniques precises - L'estimation integre les couts de terrassements 
fondations, dallage caniveaux, charpente, fa~ades, couverture canalisations 
enterrees, eclairage. 



B - Estimation de la part en devises 

La part en devises comprend 

*L'ensemble des equipements de dechargement des navires. 

- 5 grues hydrauliques depla~ables 
le long du quai au moyen d'un treuil 
de halage et dotee d'un moteur diesel 
(capacite de charge 1 t. A 6 m.) 

- paniers de dechargement de 90 l 

- convoyeurs A bande 
longueur 20 m. 

- chariot elevateur A moteur 
thermique (2,5 t. A 6 m.) 

- transpalettes 

- diables a fourche 

- bacs A poisson 

- palettes 

*Les equipements des installations suivantes 

- Chambre froide 300 m3 (0°) 

- Machine A glace ---> 3 t./j 

Cout total prix usine 

Emballage, transport, fret de port 
FRANCE a sous palan Conakry 

Total hors taxes, hors douanes 

4 470 000 FF 

500 000 FF 

4 970 000 FF 

Les equipements ici proposes sont adaptes aux besoins qui nous semblent 
etre ceux du port de peche de Conakry a moyen terme. 

C - Investissement total 14 948 000 FF 
ou 2,018:oocr:oootoNE 
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III.1.5 - Estimation du coftt de realisation de la halle des debarcaderes[%u 
de peche artisanale 

A - Estimation de la part locale 

La halle A maree et le parking A camion attenant seront hordes d'un mur 
d'enceinte auquel pourraient s'adjoindre les futurs magasins de maree ; 



compte tenu de la meconnaissance des points d'eau sur le site, les donnees 
relatives a l'equipement de ce paste ne sont pas mentionnees. 

Pour la halle aux dimensions suivantes 15 x 20, 
l'investissement en genie civil (prix entreprise 
hors taxe) est de 300 m2 x 2565/m 2 = 770 000 FF 

15 000 FF 

785 000 FF 
OU 106'000pQOGNF 

Groupe electrogene 

Total (report IV.1) 

B - Estimation de la part en devises 

Equipements/hangar 

- bacs a poisson 

- machine a glace 1 t/j 
(silo 2 t.) 

- diables a fourches 

Cout total prix usine 

Emballage, transport, fret de port 
FRANCE a sous palan Conakry 

Total 

III.1.6 - Evaluation financiere 

356 000 FF 

31 000 FF 

387 000 FF 

Estimation des investissements (hall a maree port de peche) 

Ils se montent a 14 948 000 FF 
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Les batiments et groupe electrogene pourraient etre finances localement. La 
part en devises totaliserait 4 970 000 FF 

Estimation des investissements (hall a maree debarcadere) 

!ls se montent pour les trois debarcaderes A 3,52 MF, equipements inclus. 

Etude : Les batiments et le groupe pourront etre finances localement, soit 
2,355 MF ; le solde constituera la part en devises. 

Financement envisageable : 

Plusieurs bailleurs de fonds pensent etre pressentis pour le financement du 
hall a maree du port de peche industriel. C'est sur dons ou quasi dons que 
seront finances les equipements des debarcaderes de peche artisanale. 



111.1.7 - AVANTAGES ECONOMlQUES GLOBAUX 

Nombre d'emplois crees 

Pour la halle a maree du port de peche industrielle il semble necessaire de 
prevoir : 

- 2 cadres 
- 3 contremaitres 
- 30 manutentionaires 

2 crieurs 
- 1 employe a la machine a glace 

38 personnes 

Pour les debarcaderes 

- 1 responsable de la halle, designe par une structure tripartite associant 
pecheurs, mareyeurs et SEP 

- 1 responsable machine a glace 

- 2 manutentionnaires 

4 

Seit 12 personnes pour les trois debarcaderes. 
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II.Ii2"; ¥Aulpeniellt.en-petites unites de_·giace. ecailledes.debarcaderes de 
peche' artisanale;C (Kaporo ~ Landreah. Dabondi, ·· Kamsar) ·.·et. de la 
Criee dt1 J;>Ort"de·peche·•···de ·-1a Coronthie 

111.2.1 - Generalites 

Intitule du projet 

Les specifications techniques des unites sont evoquees sur les fiches de 
projet "creation de halle A maree sur 3 debarcaderes de peche artisanale" 
le projet nous semble neanmoins justifier une presentation particuliere. 

L'installation de caisses isothermes sur les pirogues n'en est qu'A une 
phase d'experimentation. Cependant. eu egard aux succes rencontres 
(Kebrack) et aux facilites que procurers le chantier naval du projet 
ODEPAG, il est vraisemblable qu'un nombre croissant de pecheurs desireront 
equiper de la sorte leur pirogue afin d'allonger la duree de leurs marees. 
La demande en glace sera done stimulee. 

Par ailleurs.les besoins en glace de la peche (hors peche artisanale) ont 
ete estimes A 5 000 tonnes (projet Credit Maritime) et les capacites 
installees sont loin de pouvoir les satisfaire (8 000 t/an). 
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L'implantation de ces unites vise egalement la promotion de la demande en 
frais ; l'usage des frigos. par les detaillants ou semi-grossistes n'est 
rentable que si des volumes relativement importants (1 A 3 cartons de 20 A 
25 kg) y sont stockes ; grace A ces unites. des petites quantites (3 kg) 
conditionnees dans des boites en polyester hermetiquement closes pourront 
etre conservees, sans danger pour le produit. pour la vente du lendemain et 
l'auto-consommation. La commercialisation sur des villes proches de Conakry 
sera egalement pourvue. 

L'un des effets potentiels du projet. et ce n'est pas le moindre A notre 
sens. consiste en l'etablissement par "la pratique" d'une norme de qualite 
frais : l'usage de la vente du poisson sur lit de glace dans les etals peut 
contribuer A elever le niveau d'exigence du consommateur et justifier une 
difference entre le prix du frais -sous la glace- et l'autre. 

11 va sans dire que la contrainte essentielle A la diffusion de ce 
conditionnement du produit est le niveau du pouvoir d'achat. De fait les 
unites dont nous preconisons l'installation sont de puissance 
volontairement modeste. Le projet doit pour cette raison reposer sur une 
etude de marche. L'extension de ce pare de machines. si le test est 
concluant, doit reposer sur une etude centree sur les habitudes 
alimentaires {contribution des differentes especes de poisson A 
l'accomodement de la sauce) d'une part. sur les prix relatifs d'especes les 
plus prisees en frais. en fume et de la viande d'autre part. 



Description du produit 

La glace presente des ecailles de 1,5 a 2,5 mm d'epaisseur. Elle est seche 
car sous-refroidie a -7, -8°C ; elle a par ailleurs la propriete de ne pas 
alterer -dechirer la chair- du produit. 

Forme d'activite 

La glace est stockee dans des silos places sous la machine ; elle est 
ensuite conditionnee dans des sacs plastiques de 1 kg, ou caisses en 
polyester de 3 kg. 

Promoteur 

L'organisation -producteurs, mareyeurs charges de gerer la halle a maree
gere l'exploitation de la machine. 

Delai souhaitable de realisation 

A tres court terme, comme pour les halles a maree des debarcaderes de peche 
artisanale. 

III.2.2 - Marche et besoins 

Marche vise : La production est destinee a la consommation nationale. 

Quantification du marche : Elle est pour le moment difficile a etablir. 
L'etude sur la formation des prix des produits de la mer (US/GUI/89/203) 
devrait permettre de !'apprehender. 

Concurrence eventuelle : inexistante 

111.2.3 - Disponibilite de matieres premieres 

Matieres premieres : La consommation en eau est egale a la production de la 
fabrique de glace. 

la qualite de l'eau est determinante pour le ban fonctionnement de la 
machine ; la durete doit etre comprise entre 15 et 20 degres fran~ais. 

La consommation d'electricite avoisinera !es 80 KW/h/t de production. 

111.2.4 - Presentation du projet 

Les unites de 1 t/j de capacite seront localisees a Kaporo, Landreah, 
Dabondy pour Conakry et Kamsar, sur le site du nouveau port de peche 
artisanale ; une unite de 3 t/j sera installee sur le site du port de peche 
de la Coronthie. 
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Capacite annuelle de production 

Sur la base de 250 jours de fonctionnement, la production de glace a 
Conakry atteindra 1 500 t. ; sur Kamsar elle sera de 250 t. 

Precede de fabrication 

La glace est formee par ruissellement d'eau et evaporation d'un liquide 
frigorigene (freon 12) sur la fa9ade interieure d'un cylindre. L'action 
d'une fraise permet le decoupage en ecaille recueillie en silo et en 
differents modes de conditionnements : bacs de 1,5, 3 kg, sacs en plastique 
de 1 kg. 

Descriptif des equipements 

Ils comprennent la machine (generatrice, armoire electrique}, un silo et le 
support en fer. 

III.2.5 - Evaluation financiere 

A - Fabrique de glace au port de peche de la Coronthie 3 t./j 

Part locale : 
Part en devises 

Silo 6 tonnes 

Groupe electrogene 15 kW 
Fabrique 3 t/jour 

Support fer U 

Emballage, transport 
Fret de port France a 

38 000 F.HT 
295 000 F.HT 

sous palan Conakry 43 000 F.HT 

TOTAL HORS TAXE HORS DOUANE 338 000 F.HT 
OU 45<630000GNF 

B - Fabrique de glace 1 t/j sur les debarcaderes de peche artisanale de 
Conakry (Kaporo, Landreah, Dabondi) et au port de peche artisanal (en 
projet) de Kamsar. 

Part locale : 
Part en devises 

Groupe electrogene 6 KW 
Fabrique 1 t/j 
Silo 2 t. 
Support fer U 

Emballage, transport, 
fret de port France a 

15 000 F.HT 
202 000 F.HT 

sous palan Conakry 29 400 F.HT 

TOTAL HORS TAXE, HORS DOUANE 231 400 F.HT 
OU 3f-'Z40 :Ob();GNF 
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II:Vi3 4; '!DMti>PPF14ENTD'UNE\FWrILLE.DEPECHE· .. ARTISANALE. AVANCEE 
SPECIALISEE:oANs·LES·CEPHALOPODES 

111.3.1 - Generalites 

Presentation du projet 
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Le stock de cephalopodes de la ZEE guineenne apparait relativement 
preserve, puiqu'exploite en 1987 A 57 % du potentiel de captures estime. 
Neanmoins la structure du stock n'est pas connue et la valorisation de la 
production, congelee A bord, devra viser prioritairement le marche 
japonais. Le projet "developpement d'une flotille de peche artisanale 
avancee" visant le stock de cephalopodes, comprend l'achat d'une quinzaine 
de chalutiers dont la longueur sera comprise entre 15 et 20 metres. Le 
choix entre unites neuves et d'occasions remises a neuf sera fonction des 
conditions de financement en Europe et en Guinee et des resultats d'une 
etude de faisabilite souhaitee par le SEP. Il doit etre con~u des l'origine 
comme integrant !'ensemble de la chaine de production, des captures a la 
commercialisation. 

Description du produit 

Le{s) produit(s) seiche, poulpe, calmar, encornet sont congeles dans des 
cartons de 20 kg. Dans le cas de la seiche, seul le "blanc" est conserve 
ce sont les tentacules qui pour les poulpes sont valorisees. Une etude de 
marche - centree sur les debouches a Las Palmas notamment devra preciser 
les modalites de valorisation des especes pechees par ces unites : 

Forme d'activite 

Si les unites dont !'acquisition est preconisee relevent du concept de 
"peche artisanal avancee", leur activite n'en est pas moins de type 
industriel au sens ou leurs composants techniques les differencient des 
unites artisanales piroguieres. Le seul point commun entre unite artisanale 
de type "europeen" ou japonais et artisanal piroguier est le mode de 
remuneration a la part, et non en fixe comme sur les navires de type semi
industriel ou industriel. Leur exploitation hors des 15 milles - voire 
entre 6 et 15 milles si la derogation stipulee par le CRHB (Conference 
Nationale des Peches 31 Aout - 2 Spetembre 89) leur est accordee - c'est a 
dire en dehors des zones devalues a la peche artisanale, justifie leur 
acquisition. 

L'activite de capture se pratique au chalut (maillage 25m dans le cul du 
chalut) avec des engins de 25, 20, 18 m de longueur de ralingue superieure 
pour des moteurs d'une puissance de 400, 300 et 200 CV respectivement. Les 
navires effectuent des marees dont la duree est comprises entre 3 et 5 
jours. L'engin est multispecifique ; l'etude de faisabilite qui pourrait 
etre conduite par des organismes tels que le CEASM et devra associer le 
CRHB determinera la distribution des especes capturees par trait chalut. 

Les cephalopodes font l'objet des differentes modalites de transformation 
evoquees plus haut, les especes nobles (soles) et pelagiques pourrainet 
etre conditionnees apres eviceration dans des sacs en plastique (1 Kg) et 
disposes dans la calle A froid A - 25° C. 
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Promoteur 

Pour que le projet atteigne ses objectifs A long terme de promotion d'un 
savoir faire en matiere de gestion, d'exploitation de societe d'armement A 
la peche, !'association avec des partenaires exterieurs devra etre 
privilegiee. L'incitation a l'investissement etranger devrait integrer la 
detaxation sur les benefices reinvestis en Guinee. 

Delai souhaitable de realisation 

La realisation de ce projet est etroitement liee A celle d'un fonds d'appui 
a la peche place sous tutelle d'une banque guineenne (ou relevant du credit 
maritime). Les mises en oeuvre du fonds d'appui et celle du projet de 
developpement d'une flotte de peche artisanale avancee devront se suivre 
dans un intervalle tres proche. La recherche de partenaires strangers qui 
peut faire l'objet des termes de reference de l'etude de faisabilite, doit 
etre engagee des maintenant. La dimension formation du projet doit etre 
definie de maniere extremement rigoureuse et relever d'un organisme 
exterieur. 

lll.3.2 - Marche et besoins 

Marche vise 

La production de cephalopodes trouvera ses debouches A !'exportation ; 
l'etude de marche identifiera les modes de transformation a privilegier et 
les importateurs de Las Palmas desireux de travailler avec les societes 
d'armement a la peche. 

11 est d'ores et deja possible d'affirmer : 

- le congele bard est seul valorisable A !'export, 

les debouches du calmar et de la poulpe sont le marche japonais; dans le 
cas de la seiche, la variete "boligo" est plus remuneratrice que la 
variete "Illex" 

La seiche peut egalement viser les marches europeens, (Espagne) ou les 
cours sont restes relativement stables en 1989 (6,2-6,5 $/Kg) 

- Les autres especes capturees, dent une campagne de chalutage ulterieure 
en determinera la structure, seront valorisees en ce qui concerne les 
pelagiques sur le marche interieur. 

Quantification du marche 

Lors de l'etude de faisabilite un dimensionnement precis du marche sera 
effectue. 
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Concurrence eventuelle 

Au regard de !'evolution recente du marche japonais des cephalopodes, la 
saturation des debouches semble etre un risque improbable; les armements 
guineens devront cependant aligner leur prix de vente a Las Palmas sur ceux 
des societes mixtes mauritanniennes qui exportent egalement sur ces 
marches. 

Disponibilites de matiere premiere 

Eu egard aux donnees concernant la structure des stocks, les ressources 
ciblees ne font pas defaut. 

- Les consommations intermediaires consistent en : essence, lubrifiant, 
eau, cartons d'emballage du poisson de 20 Kg et sacs plastiques. Sur la 
base des conditions d'exploitation prevalant en Europe, un navire dote 
d'un moteur de 400 CV consomme entre 1 000 et 1 100 litres de gaz oil par 
jour de mer, et 266 700 litres de gaz oil par an pour 250 jours de mer; 
pour un navire de 300 CV, ces consommations se montent a 800 l/j de mer 
et 200 000 l/an. 

L'approvisionnement en gaz oil et lubrifiant pourra etre assure au port, 
voire au pres de la SOGUIPECHE. 

- Les fournitures decaisses, a rabats (environ 30 000/an pour les 15 
unites) seront le fait de la societe guineenne d'emballage. 

III.3.4 - Presentation du projet 

Localisation 

Les societes d'armement a la peche seront domiciliees a Conakry. A moyen 
terme, il faudrait qu'elles puissent disposer de locaux sur le site du 
nouveau port de peche de la CORON'I1IIE. 
Provisoirement, le materiel necessaire a l'entretien des engins de peche 
(flotteurs, bobines de fil} se trouvera dans les magasins a l'exterieur de 
l'actuel port. 

Capacite de production 

Les navires ant une capacite de capture comprise entre 1,5 et 2 
tonnes/jour. Pour les unites neuves, la capacite de production peut etre 
multipliee par 1,5 ou 2. 

Le tonnage de la production en congele par maree est bien entendu fonction 
du volume disponible dans la calle en froid. La capacite du tunnel de 
congelation dont devront etre dotes les navires est de 2 tonnes/jour. 



Rapide descriptif des equipements 

La longueur des navires oscille entre 15 et 20 metres. Ils disposent d'un 
moteur d'une puissance de 300 ou 400 CV. Le tonnage brut est voisin de 45-
50 tonneaux le tonnage net de 15 A 16 tonneaux. 

Ils doivent etre dotes de trois chaluts-deux complets et un en piece et de 
2 paires de panneaux. Dans le cas de navires d'occasion de peche fraiche a 
l'origine devront etre ajoutes un moteur supplementaire et un groupe de 
froid afin de refrigerer la calle A poisson a 25° C. 
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Le materiel de navigation comprend radar, sondeur (video), CB, voire pilote 
automatique. 

lll.3.5 - Evaluation financiere 

Estimation des investissements 

Ils se montent, convoyage compris entre 2 et 2,5 millions de FF (240 MFG et 
300 millions de FG) pour les unites d'occasion et 3,7 millions de FF 
(444 MFG) pour les neuves (15 m). 

Part locale 

Elle est constistuee par les batiments de la societe. 

Part en devises 

On doit joindre aux montants notes plus haut le cout de equipements 
telephonique {telephone, fax) radio et vehicules de la societe. 
Le montant de l'investissement total concernant les navires ependra done 
des options retenues - neuf ou occasion - des societes d'armement a la 
peche. 

lll.3.6 - Avantages economiques globaux 

Nombre d'emplois crees 

En mer, A raison de 8 marins par navire, ils se montent A 120 personnes; la 
taille de la societe determinera le nombre d'emplois A terre. 



IV - MESURES D'ACCOMPAGNEMENT 

Elles constituent le cadre de coherence des actions preconisees pour la 
filiere peche. Elles concernent : 

l'amenagement des pecheries dans la ZEE guineenne, 

les systemes de droit et d'attribution des licences et royalties prevus 
au titre des licences, 

- les mesures incitatives susceptibles de favoriser !'association entre 
partenaires guineens et etrangers en peche industrielle, 

- les mesures incitatives susceptibles de favoriser la rentabilite des 
societes d'armement A la peche et les entreprises travaillant pour la 
filiere, 

- !'organisation du mareyage. 

IV.I - L'AMENAGEMENT DES PECHERIES DANS LA ZEE GUINEENNE 
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Le Centre de Recherche Halieutique de Boussoura evalue, sur la base des 
campagnes de chalutage, A 45 000 tonnes le potentiel disponible A la peche 
artisanale. Les captures des unites piroguieres se montent actuellement a 
35 000 tonnes. Le developpement d'une flotte nationale de peche artisanale 
avancee ne doit en aucun cas grever les ressources accessibles A la eche 
artisanale piroguiere. 

Les derogations accordees a certaines des unites de peche artisanale 
avancee devraient done etre etablies sur la base de donnees concernant 
!'effort de peche de chacune d'elles et de leurs caracteristiques 
techniques (volume du reservoir, duree des marees et distances entre zone 
de peche et port d'attache). Les derogations ne se justifient que dans la 
mesure ou subsiste une difference entre les potentiels exploites et 
accessibles A la peche artisanale piroguiere ; elles doivent etre 
revocables si les captures de la peche artisanale piroguiere atteignent le 
MSY. 

La flotte nationale de peche artisanale avancee et industrielle (y 
compris celle affretee par des societes guineennes) atteindra 48 navires 
lorsque arriveront dans les eaux guineennes les chalutiers en commande du 
Bresil. 

Les recherches engagees sur les stocks accessibles a la peche industrielle 
permettront de determiner les stocks accessibles A la flotte nationale et 
le niveau de reduction concernant !'effort de peche etranger. 

IV.2 - LE SYSTEME D'ATTRIBUTION DES AUTORISATIONS DE PECHE 

La valeur des droits per~us est en effet sans commune mesure avec la valeur 
des especes capturees. 

11 semble necessaire de revoir, comme cela est prevu pour 1991, le systeme 
de fixation des droits de peche fixe sur les seuls tonnages et types des 
navires en privilegiant comme c'est le cas aujourd'hui les societes 
d'affretement par rapport aux societes de consignation. 



Les droits A payer devraient a notre sens reposer sur des donnees d'effort 
de peche et sur la structure des especes capturees. Leur montant 
representerait un pourcentage (25 A 30%) de la valeur moyenne sur le marche 
mondial durant les dix annees precedant la demande d'agrement pour les 
especes valorisables A l'export ; le meme principe de calcul pourrait etre 
retenu pour les especes valorisees sur le marche national en tenant compte 
du prix du marche A Conakry. L'obligation de debarquer un pourcentage des 
captures, rarement respectee, devrait etre levee. 

Cette revision du systeme de fixation des droits est A articuler avec la 
mise en place d'une commission d'agrement, que la Conference Nationale des 
Peches appelait de ses voeux en 1989 ; cette commission centraliserait les 
demandes d'autorisation de peche emanant entre autres des societes de 
consignation ; elle obligerait celles-ci A fournir des donnees beaucoup 
plus pointues relatives a l'activite de leur partenaire stranger. 

En contre-partie, les armements strangers seront en droit d'etre plus 
exigeants quant au niveau des prestations de service des Societes de 
Consignation Guineennes. De fait, il est vraisemblable que cette forme 
juridique "d'association" entre operateurs guineens et strangers soit 
appelee A s'estomper au profit d'un partenariat plus actif entre les deux 
partis. Restent a definir les mesures qui peuvent le favoriser. 

IV.3 - LFS MESURFS INCITATIVFS 

IV.3.1 - Les mesures incitatives susceptibles de favoriser le partenariat 
entre operateurs guineens et etrangers en peche industrielle 

Les entreprises de peche artisanale avancee dent nous avns preconise la 
constitution peuvent etre admises, selon les cas, aux regimes privilegies 
du Code des Investissements (article 8) : Entreprises valorisant les 
ressources naturelles et les matieres premieres locales (article 14), et 
entreprises exportatrices (article 13). 
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De fait, un certain nombre de dispositions, relatives a la propriete du 
capital, aux regimes fiscaux et au rapatriement des benefices, sont 
theoriquement garanties ; elles constituent autant d'incitations a 
l'investissement stranger en Guinee, dans le domaine de la peche. 

!ls nous faut cependant mettre !'accent, A l'instar d'un rapport recent*, 
sur la levee necessaire des difficultes tenant au decalage entre "la 
volonte politique et le pouvoir de l'administration" : lourdeur et lenteur 
des formalites administratives, obtention des autorisations de sejour, 
problemes de dedouanement des marchandises. 

IV.3.2 - Les mesures d'apPui en developPement d'initiatives d'operateurs 
guineens en peche industrielle 

La specificite de l'activite d'armement A la peche justifie la mise en 
place d'un fonds d'appui au developpement du secteur. 11 doit avoir pour 
fonction : 

- la constitution de caution A l'affretement des navires 

* "Etude sur le cadre institutionnel de promotion de l'investissement prive 
en Guinee SEDFS" 1989 
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- le financement des investissements et des credits de la Campagne 
- la formation du capital social de la partie guineenne dans la 

constitution de joint venture 
- la constitution de caution pour le mareyage. 

Ce fonds pourrait etre constitue comme cela a ete evoque dans la phase II 
de la preparation du schema directeur d'industrialisation de la Guinee, sur 
ligne de credit exterieur et sur financement de l'Etat, inscrit au budget. 

La viabilite de l'organisme de gestion du fonds - quel qu'il soit - est 
liee a sa capacite a drainer l'epargne des operateurs. 

Le relevement des taux d'interet - afin de !es rendre positif en termes 
reels - constitue l'un des moyens pour la realisation de cet objectif. 

Cette mesure qui depasse le cadre de l'activite de la peche, vise a juguler 
la thesaurisation des ressources ou leur affection a des "fins" 
speculatives. 

Enfin, la qualite des relations de partenariat doit etre garantie des la 
phase d'etude des projets : celle-ci pourra etre attribuee a un organisme 
charge de la selection des partenaires etrangers, de la formation a la 
gestion d'une unite de peche et soucieux de !'integration du projet avec 
!es segments transformation et commercialisation de la filiere (a !'export 
ou sur le marche national). 

IV.4 - MESURES DE SOUTIEN AUX ACTIVITES DE LA FILIERE 

La detaxation du combustible {ler paste de consommation intermediaire d'un 
navire) doit etre accordee aux societes d'armement a la peche. 

Il apparait necessaire - lorsque le projet FENV de fabrication de filet de 
peche sera operationnel - de taxer !es inputs importes concurrents des 
engins de peche fabriques localement pendant la periode de lancement de 
!'unite. 

IV.5 - ORGANISATION DU MAREYAGE 

Le statut de mareyeur devra etre institue. Les categories de mareyeurs 
doivent cependant etre limitees afin de rendre complexe !'organisation de 
la profession. 

Nous preconisons la mise en place de deux statuts : 

- Le premier concernerait les mareyeurs de type 1, dont la carte 
professionnelle serait delivrable annuellement par la Chambre de Commerce 
et de l'Industrie. Ceux-ci officieraient principalement en port de peche 
de Conakry ; leur carte serait delivree sur la base d'un volume minimal 
d'achat a la criee et du versement d'une caution bancaire. 

- le second concernerait les mareyeurs de type 2 comprenant les detaillants 
de poissons, officiant sur les debarcaderes de peche artisanale ; 
l'octroi de la carte s'effectuerait sur proposition des pecheurs ; leur 
carte leur serait delivree, apres examen par la Chambre de Commerce, 
(apres versement d'une caution de mareyeurs domiciliee en fonds ou dans 
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un organisme financier {structure villageoise affiliee au Projet Credit 
rural). 

L'intervention de l'Etat sur les prix du poisson ne doit pas prendre la 
forme du contr6le (dont il n'a pas les moyens). L'ecretage de la courbe des 
prix sur Conakry peut s'effectuer par la gestion de stocks regulateurs, 
constitues en periode d'abondance (saison seche) et mis sur le marche en 
saison des pluies. 



INTERG 

FILIERE BOIS 
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I - SITUATION ACTUELLE 

La filiere bois s'articule auteur de deux activites paralleles distinctes et 
sans relation directe entre elles 

- le bois d'oeuvre qui integre toutes les activites de transformation qui 
vont de l'exploitation forestiere au sciage (lere transformation) jusqu'a 
la fabrication finale de produits finis (seconde transformation) 

- le bois energie, de beaucoup le plus important en volume qui se subdivise 
en deux categories : le bois de feu et le charbon de bois. 

Le diagnostic approfondi de la filiere a conduit aux constats suivants : 

les unites de sciage sont obsoletes et difficilement rehabilitables 
(materiel vetuste en tres mauvais etat) 

- les scieurs de long operent sans controle et debitent des madriers dans 
des conditions precaires avec un mauvais rendement matiere 

- la qualite des sciages est tres insuffisante 

- les moyens de production existants ne peuvent repondre aux consommations 
previsionnelles de bois d'oeuvre 

la production de meubles, quoique abondante, est le plus souvent de 
qualite mediocre, et releve generalement du secteur informel 

- la carbonisation du bois est faite de fa~on ancestrale avec un rendement 
tres faible et tres probablement inferieur A 15 %. Ce rendement pourrait 
etre ameliore pour atteindre 20 a 25 % et jusqu' A 30 % en appliquant la 
methode casamance 

- la consommation de bois de feu tend A depasser les possibilites de 
regeneration ligneuse, l'amelioration du rendement a la carbonisation 
etant une necessite vitale pour la population. 



II - STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT 

II.1 - OBJECTIFS NATIONAUX ADAPTES A LA FILIERE 

La filiere bois doit satisfaire aux objectifs suivants : 

- mieux rentabiliser l'exploitation de la ressource ligneuse 
- satisfaire les besoins nationaux 
- ameliorer la qualite et la presentation des produits 
- substituer la production locale aux importations de produits elabores 
- organiser les acteurs de la filiere. 

II.2 - AXES DE DEVELOPPEMENT 

La strategie proposee doit viser a : 

adapter l' implantation de l 'outil de production a la disponibili te des 
ressources 

- integrer les etapes de transformation de la filiere tout en favorisant 
leur diversification 

- reconnaitre et structurer la profession des scieurs de long 

- fournir a la filiere un savoir-faire et un cadre normatif. 

II. 3 - STRATEGIE RETENUE 

En vue d'atteindre ces objectifs, le Groupe Strategique a retenu le 
programme d'actions suivant : 

II.3.1 - Sciages 

Scieries mecaniques 

Promouvoir en Guinee Forestiere une unite de sciage (rehabilitation ou 
nouvelle unite) ayant une capacite de production (volumes scies) comprise 
entre 10 000 et 15 000 m3/an limitee a la seule couverture des besoins 
nationaux. 

- Prevoir trois petites unites complementaires installees dans chacune des 
autres regions : Haute Guinee, Moyenne Guinee et Guinee Maritime sur des 
sites a definir. 
Une expertise des installations existantes permettra de s'assurer si l'une 
ou l'autre de ces dernieres peut accueillir ce type d'unite. 

Ces unites seront de type mobile afin de pouvoir le cas echeant etre 
deplacees~ La capacite de production unitaire {volumes scies) est de 2 000 
a 3 000 mJ/an. 
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- Etudier !'amelioration des moyens d'exploitation et de transport des 
grumes pour !'amelioration des scieries (abaisser le prix de revient). 

- Promouvoir la fabrication de palettes qui permettrait de valoriser du bois 
brut non rabote, ces palettes etant necessaires au transport et a 
!'exportation des fruits et legumes. 

Scieurs de long 

Reconnaitre cette profession non officielle mais qui produit 80 % des 
sciages du pays. Un controle des competence assorti d'une formation 
complementaire sur le tas sera de nature a ameliorer leurs conditions de 
travail, la qualite des sciages et le rendement matiere. 

Les services des Eaux et Forets concernes devront etre en mesure de suivre 
avec exactitude les volumes de bois debites par cette corporation. 

- Installer a Conakry un centre de Debit reprenant les madriers actuellement 
rescies dans de mauvaises conditions par les menuisiers sur des sci es 
circulaires a table. 

ll.3.2 - Menuiserie 

Creer un Centre Pilate de Formation agissant aupres de quelques menuisiers 
selectionnes pour constituer un Club de qualite. Le but de ce Centre 
Pilate serait de susciter le goout du beau et de l'ouvrage bien fait chez 
quelques menuisiers faisant office de leaders avec effet d' entrainement 
sur les autres membres de la profession. 

Ce centre devrait etre anime par quelques expatries praticiens ayant recu 
une formation de menuisier, capables de reconcevoir les ouvrages, et dotes 
d'un bon sens pedagogique et communicatif. 

11.3.3 - Bois d'energie 

- Structurer la profession des charbonniers. 

- Recenser les charbonniers et accorder des autorisation de coupe de facon a 
controler la consommation du bois carbonise. 

Organiser des stages de carbonisation pour enseigner la methode Casamance 
permettant d'economiser le bois. 
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III - PROGRAMME D'ACTIONS 

Nous faisons figurer ci-apres les actions retenues par le Groupe Strategique qui 
seront suivies des mesures propres A la filiere devant etre engagees en 
accompagnement de ces actions. 

III.1 - INSTALLATION D'UNE SCIERIE MECANIQUE DE 10 A 15 000 M3/AN 

IIl.1.1 - Generalites 

Presentation du Projet 

Rehabilitation et extension d'une scierie ou creation d'un nouvelle scierie de 
10 a 15 000 M3/AN. 
L'unite existante et offrant la capacite d'exploitation la plus importante est 
la scierie de N'ZEREKORE aujourd'hui en cours de privatisation. 

Ne sachant dans quelle mesure cette unite fera l'objet d'une rehabilitation et 
extension, et tout chiffrage de rehabilitation necessitant une expertise 
technique approfondi, il nous a semble opportun d' evaluer la creation d' une 
nouvelle scierie. 

Description du Produit 

Cette scierie produira des planches repondant aux normes qui seront etablies 
pour l'industrie du bois en Guinee. 

Delai souhaitable de realisation 

Compte tenu de la situation de la premiere transformation du bois en Guinee, 
cette unite devrait etre realisee a moyen terme. 

111.1.2 - Marche et besoins 

Marche vise 

Le potentiel forestier de la Guinee ne lui permet pas d'envisager l'exportation 
de bois, si elle veut conserver son patrimoine forestier. 
L'unite sera done destinee a la satisfaction des besoins du marche guineen et 
notamment du grand centre consommateur de Conakry. 

Quantification 

La consommation nationale guineenne de sciages est estimee a 50 000 M3 en 1990 
provenant des origines suivantes 

- scieries = 
- Scieries de Long = 
- Importations = 

7 500 M3 
40 000 M3 

2 500 M3 



Les besoins du marche a l'horizon 2 000 sent estimes devoir se situer entre 
59 000 M3 et 62 000 M3. 
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Si 1 1 on es time que les importations se maintiendront a 3 000 M3/an et que la 
production des scieurs de long pourra soit, rester au niveau de 40 000 M3/an 
soit, baisser au niveau de 30 000 M3/an la production des scieries devra etre en 
l'an 2000 de 16 000 ou 29 000 M3 (selon le niveau de production des scieurs de 
long). 
Cette capacite pourra etre satisfaite par une scierie de capacite importante (10 
a 15 000 M3/ an de sci ages) et 3 petites scieries mobiles ( 2 a 3 000 M3/ an de 
siages) . 

Concurrence 

Les scieurs de long seront les principaux concurrents des scieries mecaniques 
surtout si la profession se structure et ameliore la qualite de sa production. 
Done la qualite des produits et l'organisation de commercialisation joueront un 
role primordial. 

111.1.3 - Disponibilite de matieres premieres 

La situation de l'unite en Guinee Forestiere permettra au projet de beneficier 
de la proximite de la foret dense (600 000 ha en Guinee Forestiere). 
En outre il s'agit d'essences repondant tout a fait aux besoins. 

111.1.4 - Presentation du projet 

Localisation 

Si l'unite de N'ZEREKORE ne fait pas l'objet d'une rehabilitation-extension la 
nouvelle unite sera localisee en Guinee Fores tiere. L' emplacement exact devra 
etre etudie avec le Ministere de l'Agriculture et des Ressources Animales. 

Capacite annuelle de production 

La capaci te annuelle de production varie selon le nombre d' heures de travail. 
Elle sera done de 10 a 15 000 M3 de sciages par an. 

Precede de fabrication 

Le process est classique apres classification des grumes sur le pare a grumes 
et ecor<;age, la grume est amenee sur une chaine mobile tractee ou elle est 
decoupee en planches selon les dimensions souhai tees avec delignage et mise a 
longueur. 

Il s' agit d 'un process semi-automatique ne necessitant pas une main d'oeuvre 
tres qualifiee. 
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Les equipements 

L'installation comprend principalement : 

- un pare a grumes avec portique de manutention 
- un paste d'ecor~age 
- une chaine d'amenee des grumes dans la scierie 
- une scie de tete a ruban, avec chariot de chargement 
- les chaines de transfert et d'evacuation des bois scies 
- une scie a ruban de reprise avec chaine d'amenee et d'evacuation 
- une deligneuse circulaire avec table a rouleaux a l'entree et a la sortie 
- une scie circulaire a balancier pour coupe transversale a longueur des bois 

scies 
- les equipements complets d'aspiration des sciures sur chacune des machines y 

compris silo 
- le materiel de manutention 
- un atelier d'affutage complet 
- un pare de stockage de sciages 

La puissance installee de la scierie est de 300 KVA. 11 faut done prevoir un 
groupe electrogene de 350 KW ou un gazogene (voir action suivante). 

Le batiment est un hangar simple d'une surface moyenne de 1 000 m2 comprenant 
les bureaux, l' atelier mecanique, les aires de stockage representant 2 500 a 
3 000 m2

• 

III.1.5 - Evaluation 

Estimation part devises 

- Equipements 
- Pieces d'usure pour un an 

Coat estimatif 
- Emballage, transport, fret du port 

fran~ais a sous palan Conakry 

Total 

Estimation part locale 

- Batiment 1 000 M2 a 2 200 FF/M 2 

(sans dallage dans l'aire de sciage) 
Groupe electrogene 

Total 

10 500 000 FF 
500 000 FF 

11 000 000 FF 

990 000 FF 

11 990 000 FF 

2 200 000 FF 

1 000 000 FF 

3 200 000 FF 

Une etude ulterieure permettra de determiner la possibilite de remplacer le 
groupe electrogene par une chaudiere avec turbo alternateur. Dans la situation 
actuelle nous avons estime le coat d'un groupe electrogene achete localement. 

COUT TOTAL 15 190 000 FF 
OU 2 050 000 000 GNF 

Cet investissement ne comprend pas les engins d'exploitation forestiere. 

III.1.6 - Impact economique 

L'effectif a prevoir est de 30 personnes. 



III.2 - CREATION DE SCIERIES MOBILES DE 2 A 3 000 M3/AN 

111.2.1 - Generalites 

Presentation du projet 

Il existe en nombre important de petites scieries en Guinee, mais la plu
part du temps leur materiel est tres vetuste et elles necessiteraient une 
rehabilitation importante. 

Une expertise technique de 1 'ensemble de ces scieries serai t necessaire 
pour determiner !es unites, qui de par leur localisation et l'etat de leur 
equipement pourraient valablement beneficier d'une operation de rehabilita
tion. 

C'est pourquoi, il nous a semble preferable de presenter un projet de pe
tite scierie mobile pouvant se deplacer en fonction de 1' etat des res
sources forestieres. 

Description du produit 

Cette scierie produira des planches repondant aux normes qui seront eta
blies pour l'industrie du bois en Guinee. 

Delai souhaitable de realisation 

A court terme. 

III.2.2 - Marche et besoins 

Marche vise 

Le potentiel forestier de la Guinee ne lui permet pas d'envisager 
!'exportation de bois. 
L'unite sera done destinee A la satisfaction des besoins du marche guineen 
et notamment des centres de consommation de proximite. 

Quantification 

La consommation nationale guineenne de sciages est estimee a 50 000 M3 en 
1990 provenant des origines suivantes 

- scieries = 
- Scieries de Long = 
- Importations = 

7 500 M3 
40 000 M3 

2 500 M3 

Les besoins du marche a !'horizon 2 000 sont estimes devoir se situer entre 
59 000 M3 et 62 000 M3. 

Si l'on estime que les importations se maintiendront A 3 000 M3/an et que 
la production des scieries de long pourra soit rester au niveau de 
40 000 M3/an soit baisser au niveau de 30 000 M3/an la production des scie-
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ries devra etre en l'an 2000 de 16 000 ou 29 000 M3 (selon le niveau de 
production des scieurs de long). 

Cette capacite pourra etre satisfaite par une nouvelle scierie de capacite 
importante (10 a 15 000 M3/an de sciages) et 3 petites scieries mobiles (2 
a 3 000 M3/an de sciages). 

Concurrence 

Les scieurs de long seront les principaux concurrents des scieries meca
niques surtout si la profession se structure et ameliore la qualite de sa 
production. 
Done la qualite des produits et l'organisation de commercialisation joue
ront un role primordial. 

111.2.3 - Disponibilite de matieres premieres 

Dans les regions autres ue la Guinee Forestiere, des ressources fores
tieres existent mais en quantites moindres et plus disseminees (foret 
claire, mangrove, reliquat de foret dense ... ) 

111.2.4 - Presentation du projet 

Localisation 

Une petite unite mobile pourrai t et re ins tallee dans chacune des regions 
suivantes : Haute Guinee, Moyenne Guinee, et Guinee Maritime sur des sites 
a definir a proximite des reboisements exploitables, en savane ou se trou
vent des especes interessantes pour le bois d'oeuvre, en zone de foret 
claire, a proximite de centres de consommation ... 

Capacite de production 

La capacite annuelle de production de ces unites mobiles est de 2 000 a 
3 000 M3 de sciages/an. 

Precede de fabrication 

Ces petites unites mobiles sent de type rustique et ant un materiel simple 
peu automatise, la grume est fixee, c'est la scie qui se deplace. 
La manutention est essentiellement manuelle. 

Les equipements 

La scierie "mobile" ne necessite qu'un abri relativement leger. 
Des batiments en materiaux locaux sent suffisants, et peuvent etre aisement 
mantes par les locaux. 
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les equipements comportent : 

1 machine de sciage = lame circulaire ou scie a bande qui se deplace 
(pour des scieries de petite capacite il recommande d'utiliser la lame 
circulaire) 

- 1 palan 
- Engin de levage ou de manutention manuelle = tournebille, tireforts 
- outillage mecanique d'entretien 
- Equipement d'affutage correspondant 
- Groupe electrogene 100 KW ou un gazogene 
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N.B. : une etude technique sur la valorisation des dechets de scierie, par 
un gazogene, permettra de determiner la fiabi]te d'un tel process. 

III.2.5 - Evaluation 

A - ESTIMATION PART EN DEVISES 

- Equipements 
- Pieces d'usure pour un an 

Cout estimatif 

- Emballage rtansport, fret 
du port fran~ais a sous palan Conakry 

TOTAL 

B - ESTIMATION PART LOCALE 

- Abri 
- Groupe electrogene 

Sous total 

TOTAL 

III.2.6 - Impact economique 

L'effectif a prevoir est de 10 personnes. 

800 000 FF 
10 000 FF 

810 000 FF 

70 000 FF 

880 000 FF 

100 000 FF 
250 000 FF 

350 000 FF 

1 130 000 FF 
ou 152 000 000 GNF 



llI.3 - VALORISATION DES CHUTES DE SCIAGE 

lll.3.1 - Generalites 

Presentation du projet 

Lars du sciage des grumes, un certain nombre de chutes ant des dimensions 
permettant d'envisager une valorisation autre que la transformation en bois 
d'energie (feu, charbon de bois ... ) 

La fabrication de palettes requiert des planches en bois brut de dimensions 
limitees. 

Actuellement, les palettes commercialisees sur le marche guineen sont de 
fabrication artisanale et repondent generalement mal aux normes standard. 

La creation d'unites de fabrication de palette integrees ou accolees aux 
scieries permettrait la valorisation de ces chutes. 

Description du produit 

Les palettes sont produites A partir de coursons de scierie (bois courts). 
Les formats de palettes sont standardises. Les plus repandues mesurent 1,20 
x 0,80 m, 0,80 x 1 m et lm x 1 m. 

Delai souhaitable de realisation 

A moyen terme pour repondre A la demande qui sera generee par le 
redeploiement des exportations des fruits et legumes, et le developpement 
industriel national. 

lll.3.2 - Marche et besoins 

Le marche vise est le marche national et notamment des sites de 
consommation de proximite. 

Le manque de statistiques detaillees ne permet pas de quantifier ce marche, 
mais il faut souligner que la faible importance de l'investissement permet 
d'envisager dans les premiers temps une activite ponctuelle selon la de
mande. 

lII.3.3 - Disponibilite de matieres premieres 

La matiere premiere sera obtenue aupres des scieries. 
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III.3.4 - Presentation du projet 

Localisation 

Dans un premier temps il s'agira d'implanter cette activite dans les plus 
grands sites de consommation afin d'eviter les transports inutiles. L'on 
peut citer : 

Region de KINDIA-MAMOU Region fruitiere 
Region de CONAKRY Port maritime et zone de concentration d'industries 

L'unite installee a Conakry pourrait fonctionner avec le centre de debit 
qui lui cederait les bois rebuts (presence de noeuds ou defauts 
d'epaisseur). 

Les equipements et le process 

Les equipements a prevoir sont tres limites 

- une deligneuse circulaire pour mettre les bois aux sections des elements 
constituants les palettes 

- une tron9onneuse pendulaire pour couper a longueur les bois delignes. 

L'assemblage des palettes se fait par clouage sur des gabarits avec soit un 
marteau soit un marteau pneumatique pour des series importantes. 

lll.3.5 - Estimation des investissements 

Selon le materiel de clouage utilise, les investissements a prevoir sont de 
80 a 100 000 FF ou de 10 a 13,5 millions de GNF. 
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III.4 - INSTALLATION D'UN CENTRE DE DEBIT 

III.4.1 - Generalites 

Presentation du projet 

Actuellement la majeure partie des madriers qui sont commercialises a Cona
kry sont rescies dans des conditions difficiles par les menuisiers sur des 
scies circulaires A table, non prevues pour cette operation. La creation 
d'un centre de debit A Conakry permettrait aux menuisiers d'acheter des 
planches directement adaptees A leurs besois et ce, avec une meilleure fi
nition. 

Description du produit 

Ce centre fournira des debits A dimension. 

Delai souhaitable de realisation 

Un tel centre peut etre tres rapidement installe A Conakry compte tenu de 
l'importance des consommations de sciages. 

III.4.2 - Marche et besoins 

Le marche vise est celui des menu1s1ers A Conakry. La presence d'un tel 
centre de debit permettra en outre de mettre plus rapidement en application 
les normes qui devront etre etablies pour les sciages. 

III.4.3 - Presentation du projet 

Localisation 

Le centre de debit pourrait etre installe A proximite du principal centre 
de commercialisation du bois. 

Equipement 

Le principal equipement d'un tel centre est une scie A ruban. La scie a 
ruban de l'unite SONFONIA, aujourd'hui inutilisee pourrait etre revendue en 
l'etat ace centre de deeit. 

Les equipements complementaires suivants sot A prevoir 

- 1 palan 
- 1 triqueballe (manutention manuelle} 
- 1 petite machine d'affutage. 

L'estimation de la scie a ruban devra etre faite sur les bases techniques 
et comptables. 
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III.4.4 - Evaluation 

Les equipements complementaires sont estimes a 50 000 FF ou 6 750 000 GNF. 

Un batiment couvert de 100 m2 est estime a 200 000 FF ou 27 000 000 GNF. 
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III. 5 - LA PRODUCTION DE CHARBON DE BOIS SELON LA METHODE CASAMANCE 

La meule en terre traditionnelle pour produire du charbon de bois encore 
utilise en Guinee et aussi dans d'autres pays d'Afrique a un rendement a la 
carbonisation qui se tient entre 10 et 15%. 

La meule casamance est une meule traditionnelle amelioree munie d'un 
plancher et d'une cheminee. Le plancher est fourni de bois dispose 
radialement sur le sol et sur lesquels sont places circulairement des 
petits bois, ce qui assure une bonne circulation de l'air. 

La cheminee metallique est fabriquee avec trois futs de recuperation soudes 
ensemble bout a bout, tandis que les fonds des futs sont partiellement 
ouverts sur 20 cm environ pour permettre aux gaz chauds de se refroidir et 
de se condenser sous forme d'acide pyroligneux et de goudrons. Ces produits 
sont recuperes en pratiquant une petite ouverture en bas de la cheminee. 

On recupere ainsi environ 3 litres de produit par stere de bois qui peuvent 
remplacer la creosate et servir au traitement des porteaux, piquets de 
cloture, et autres bois de construction a proteger dans l'habitat, etc ... 

Normalement, la methode casamance permet d'obtenir des rendements de 
l'ordre de 20 % (theoriquement jusqu'a 25 % et meme 30 %). C'est a dire un 
rendement pratiquement double par rapport a la methode traditionnelle, avec 
les jus pyroliqueux et goudrons en plus. /j 

! 
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DEBUT DU PLAMCHIR 
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DI TERRl/SABLI 

(WIS DI DISSOOS) 

r) -
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Le plancher joue un role tres important parce qu'il assure !'aeration de la 
meule. 

Les gros bois sont places en bas, puis les moyens et enfin les plus petits 
qui recouvrent la meule laquelle est ensuite recouverte d'herbe, de 
feuille, puis de sable ou terre. 

La cheminee est placee en sens contraire de la direction du vent. 

L'allumage se fait par le trou central en y jetant des braises. Apres 
s'etre assure que le feu est pris, apres 15 ou 30 minutes, on rebouche le 
trou central. On fait alors des trous que l'on controle auteur de la meule, 
mais pas a cote de la cheminee (ce qui reduirait le tirage). 

Au fur et a mesure de la carbonisation, la meule s'effondre. Si des trous 
apparaissent, il faut immediatement les boucher avec des herbes et du 
sable. 

La dimension des meules peut etre tres variable : 

- rayon de 1 a 2 metres 
- rayon de 2,5 a 3 metres 
- rayon de 5 metres 

pour 5 a 12 steres de bois 
pour 20 a 30 steres 
pour 50 steres 

Il est important de surveiller la carbonisation du debut jusqu'a la fin. 

Duree d'un cycle de carbonisation 

La phase de carbonisation dure environ 3 a 7 jours. Avec la preparation des 
bois avant et les travaux apres et la mise en sac, il faut prevoir environ 
15 jours. 

Programme de formation : 

Il faut prevoir 2 cycles soit 15 jours x 2 pour s'assurer de la bonne 
maitrise du processus, le second cycle etant conduit par les charbonniers 
sous la surveillance du formateur. 



III.6 - CHOIX D'UN ENGIN POUR TRANSPORTER LES GRUMES ENTRE FORET ET 
SCI ERIE 

III.6.1 - Parametres a considerer 

- Les volumes de grumes a transporter annuellement 
- la distance entre la scierie et l'exploitation forestiere et l'etat 

eventuel de la route 
- la regularite des trajets et les circuits empruntes (cas du regoupement 

du transport des grumes en provenance de plusieurs exploitations et 
devant desservir plusieurs scieries). 

III.6.2 - Exemple pour un grumier 

Pour un chargement de 10 a 15 m3 minimum et une distance parcourue moyenne 
de 100 km/jour au minimum pour amortir le vehicule 

Distance a parcourir Trajet effectue Volume minimum 
aller et retour transporte 

pour 50 km 100 km 10 - 15 m3/j 
pour 25 km 50 km 20 - 30 m3/j 
pour 12.5 km 25 km 40 - 60 m3/j 
pour 75 km 150 km 7 - 10 m3/j 

Si les trajets sont disperses et les distances peu importantes (mains de 30 
km par exemple) on aura interet a envisager l'emploi d'un ou plusieurs(R 
tracteurs agricoles tractant une remorque ou des essieux sur roues recevant 
ces grumes (1 a 3 grumes par chargement, soit 2 a 5 m3 par exemple). 

La production guineenne de grumes etant faible, un grumier n'est 
envisageable que si les exploitants peuvent se regrouper pour l'amortir. 
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IV - MESURES D'ACCOMPAGNEMENT 

L' expansion envisagee de la production et les investissements envisages 
exigent d • etre soutenus par des actions d' accompagnement destinees a en 
facili ter la realisation. Ces actions repondent soi t aux contraintes et 
obstacles qui entravent aujourd'hui les industries du bois, soit aux 
conditions necessaires a la realisation des objectifs poursuivis. On peut 
les regrouper sous les rubriques suivantes. 

IV.1 - RECOMMANDATIONS LIEES A LA SAUVEGARDE ET AU DEVELOPPEMENT DES 
RESSOURCES 

- Renforcer les moyens de la Direction des Forets pour 1' application des 
reformes et la gestion rationnelle du patrimoine forestier. 

Activer les recherches dans le domaine des connaissances et de 
renouvellement des ressources forestieres. 

Mettre en place un dispositif incitatif, notamment au niveau fiscal et du 
financement pour encourager les activites de renouvellement de la foret. 

IV.2- RECOMMANDATIONS LIEES A LA TRANSFORMATION INDUSTRIELLE 

Accelerer la mise en place d' une normalisation des produi ts ind us triels 
compatibles avec les normes internationales existantes. 

- Mettre en place un systeme d'incitation a !'utilisation adequate des 
especes exploitees. 

- Structurer et former la profession de charbonnier : donner des agrements 
et les fixer dans une zone specifique pour pouvoir les orienter, la zone 
de coupe etant definie par les Eaux et Forets. 

Mettre en place un disposi tif d' encouragement a la modernisation et au 
reequipement des industries existantes en leur accordant, par exemple, les 
memes avantages qu'aux industries nouvelles. 

- Encourager la cons ti tut ion d' organisations professionnelles capables de 
dynamiser le secteur des industries du bois. 

- Promouvoir la transformation des dechets en foret par la fabrication de 
charbon de bois et pyrolyse de bois apres les etudes appropriees sur les 
choix technologiques et !'organisation de la commercialisation. 

- Rechercher les moyens d'amelioration du secteur artisanal de l'ameublement 
(organisation et methodes de travail). 
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IV.3 - RECOMMANDATIONS LIEES A LA FORMATION 

- Stimuler la formation dans les entreprises, en particulier par des stages 
et une formation adequate sur le tas. 

- Former les scieurs de long, les artisans et les entrepreneurs nationaux 
dans les techniques du bois et la gestion d'entreprises. 

- Creer un Centre Pilate de Formation, de preference A Seredou avec des 
programmes definis afin de constituer un "Club de qualite". 

Des moyens specifiques ant ete preconises dans la presentation des actions a 
caractere industriel. 



INTERG 

FILIERE CORPS GRAS 
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I - SITUATION ACTUELLE 

La filiere des corps gras s'organise ace jour essentiellement auteur : 

- d' une part, de la mise en valeur de 1 'huile de palme, de 1 'huile de 
palmiste et accessoirement des huiles de coton et arachide 

- d'autre part, de la savonnerie 

Le diagnostic approfondi a permis de mettre en evidence que : 

- la production en matieres premieres oleagineuses est en declin 

les unites de transformation qui fonctionnent n'utilisent qu'une tres 
faible partie de leur capacite de production 

actuellement. les productions locales ne peuvent etre vendues a un prix 
tenant compte du prix de revient, compte tenu de la concurrence des 
produits de qualite moindre ou importes sans payer de taxes 

- les industrials envisagent d'arreter leurs activites si la situation n'est 
pas mieux contrOlee. SOGUIPAH a d'ailleurs deja limits la surface de ses 
plantations en palmier a 2 500 ha au lieu de 5 000. 

--------------------------
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II - STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT 

II.1 - OBJECTIFS NATIONAUX ADAPTES A LA FILIERE 

La filiere Corps Gras doit 

- valoriser les ressources naturelles et leur regionalisation 

- assurer l'auto-suffisance nationale par la promotion des productions 
oleicoles 

- ameliorer la balance commerciale par substitution 

- repondre aux conditions satisfaisantes de sante. 

II.2 - AXES DE DEVELOPPEMENT 

Ce constat justifie que la priorite soit accordee aux axes de developpement 
suivants : 

- utiliser les capacites de production existantes 

- freiner les importations d'huile raffinee dont la qualite, par ailleurs, 
ne correspond pas A l'utilisation 

neutraliser les operations de dumping A l 'entree qui affectent 
particulierement cette filiere 

- satisfaire localement les besoins regionaux. 

II.3 - STRATEGIE RETENUE 

Malgre le projet SOGUIPAH, la Guinee restera deficitaire en matieres 
premieres oleagineuses un certain nombre d'annees encore. Actuellement, en 
outre, il y a un deficit de production nationale en huile et savons et les 
unites existantes sent sous-utilisees. 

A partir de ce constat general, le Groupe Strategique a adopte le programme 
d'actions suivant : 

A court terme 

- utiliser aussi rapidement que possible les capaci tes des installations 
existantes traitant l'huile de palme et de palmiste et, par la, ameliorer 
l'approvisionnement en matieres premieres. Sant A preconiser 

creation d'infrastructures pour l'importation d'huile en vrac 

. amelioration des possibilites de collecte du palmiste (pistes) 

equipement du secteur informel en presses artisanales 

- ----------------·-----



CG.3 

detaxation de l'huile importee industrielle 

application stricte du cordon douanier sur les produits finis 

mise en place de normes de qualite (huile et savon) 

developpement d'autres fabrications pour amortir les frais de main 
d'oeuvre (savon liquide, savon en poudre, ... ) 

valorisation des tourteaux. 

- etablir un plan de developpement des matieres premieres et des surfaces 
pouvant etre cultivees 

- etudier les conditions de relance de l'unite de Dabola. 

Le Groupe s tra tegique s' est, en ou tre, prononce pour la cons ti tu ti on d' un 
bureau "Corps Gras" comprenant le MICA, le MARA, les savonniers et les 
commer~ants pour permettre la concertation, les echanges de points de vue et 
d'informations, pour etudier les coots et les marches, appuyer les projets -
particulierement l'usine de Dabola - et faire des propositions en matiere de 
protection et detaxation. 

A moyen et long terme 

Les elements de strategie a cette echeance ne pourraient etre developpes 
qu' apres structuration de la filiere et amelioration des infrastructures 
routieres. Il s'agirait alors de : 

- developper les plantations industrielles 

implanter une huilerie et savonnerie en Guinee Maritime (region de Bake, 
Kamsar) 

- valoriser la glycerine (sous-produit pouvant etre obtenu lors de la 
fabrication du savon) 

- produire de l'huile raffinee 

- produire de l'huile de coton (soit a Dabola, soit dans une nouvelle unite 
a Kankan 
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III - PROGRAMME D'ACTIONS 

Appele a examiner et A se prononcer sur les propositions du Contractant, le 
Groupe Strategique a retenu les actions suivantes. 

II:t~f ·'i. CREATION D' INFRASTRUCTURES POUR. IMPORTATION .D'HUILE EN VRAC 

III.1.1 - GENERALITES 

Presentation du projet 

Le Projet a pour but la creation au Port de Conakry des infrastructures ne
cessaires pour permettre !'importation d'huile de palme en vrac, provenant 
d'Indonesie ou de la Malaisie, destinee 

- une partie A etre commercialisee pour l'alimentation, apres sa mise en 
bouteilles ou en jerricans et 

- l'autre partie sera commercialisee en futs pour la fabrication du savon. 

Le groupe strategique s'elargira avec les commer~ants importateurs d'huile. 

Le manque actuel de reservoirs de stockage oblige a importer 1 1 huile en 
futs, a des prix superieurs de 50 % environ au prix de la meme huile en 
vrac. 

Cette reduction du prix de la matiere premiere devrait avoir une incidence 
positive : 

d'une part sur le prix de vente de l'huile de palme alimentaire et 
- d'autre part sur le cout du savon fabrique, car il ne faut pas oublier 

que l'huile rentre A hauteur de 60/66 % dans le poids de savon. 

Le projet sera connu sous le nom de 
!'importation d'huile en vrac. 

Description du projet 

Cuves 

Creation d' infrastructures pour 

L'huile importee par lots de 1 500 tonnes sera stockee dans quatre cuves de 
stock age, ins tallees au port de Conakry en attendant d' et re transportees 
par camion citerne soit A l'unite de conditionnement et de mise en 
bouteilles pour l 'huile destinee a 1' alimentation, soit aux savonneries 
pour l'huile destinee A la fabrication de savon. 

La station de stockage comprendra quatre reservoirs de 500 T d' huile, 
chacun (550 M3). Elle incluera en outre les equipements necessaires au 
rechauffage et A l'homogeneisation de l'huile stockee avant son transport A 
l'usine, et au chargement du camion citerne. 

La capacite des cuves depend d'une part du cycle de rotation des bateaux et 
d'autre part des tonnages minima transportes. 

-- ---·----·----- ---



Les dimensions suggerees sent 9,50 M de diametre et 8 M de hauteur de 
virole, des dimensions differentes etant acceptables si elles sont jugees 
plus economiques. 

Le fond des reservoirs sera soit legerement incline vers un puisard place 
sur le cote, soit legerement conique avec le puisard au centre. 
Le construction sera en toles soudees. Aucune tole de fonds ou de virole 
aura mains de 6 mm d'epaisseur. 
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L'acces A la toiture du premier reservoir se fera par une volee de marches 
en caillebotis galvanise avec aretes anti-derapantes, soudes sur la virole 
du reservoir. 
Cet escalier et la toiture seront munis de rampes et gardes corps solides. 
L'acces A la toiture du deuxieme reservoir se fera par une passerelle a 
partir du premier reservoir. 

La toiture des reservoirs sera equipee d'un reniflard en tuyaux; avec une 
ouverture dirigee vers le bas, et d'un trou d'homme etanche A la pluie. 
Une porte d'acces pour le nettoyage du fonds sera fixee pres de la base du 
reservoir. 

Exterieurement les reservoirs seront peints avec une peinture anti-rouille 
et glycerophtalique. 
Interieurement, seul le plafond sera peint. 
Chaque cuve portera un indicateur de niveau a plateau. 

Pour le mouvement de l'huile, !'installation comportera deux groupes moto
pompes (l'un en service, l'autre en reserve) volumetriques, avec variateur 
de vitesse permettant de varier le debit, et des soupapes de surete de re
circulation d'huile, et un inverseur d'arrivee pour pouvoir passer d'une 
pompe A l'autre. 

L'ensemble de tuyauteries et de vannes devra permettre !'extraction de 
l'une ou de l'autre cuve de stockage vers la pompe de chargement du camion 
citerne. 

L'interieur des cuves au niveau des tuyauteries de vidange sera chauffe 
avec des crepines chauffantes electriques, pour le rechauffage de l'huile 
en cas de besoin. Temperature de solidification palme : 35 A 42°C ; Pal
miste : 20 A 25°c. 

Le reglage de la temperature de l'huile a la sortie se fera manuellement 
par un thermostat regulable. 

La pompe de chargement du camion citerne comportera des tuyauteries rigides 
et flexibles et une vanne de reglage de debit. Le Genie Civil comprendra le 
terrassement, le dallage et un anneau en beton arme par cuve. 

L'ensemble devrait etre clOture par un grillage metallique. 

Conditionnement d'huile de palme 

L'importation annuelle d'huile de palme sera de 8 a 10 000 tonnes/an 
environ. 75 %, soit de 6 A 7 500 tonnes, seront destines A !'usage 
domestique et les 25 % restants A usage industriel. 

···------ .. - ----------------
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L'huile a usage domestique sera conditionnee en bouteilles en PVC de 0,5 et 
1 litre de capacite avec capsule en polyethylene et en jerricans de 2 
litres en polyethylene avec capsules egalement en polyethylene. 

La production d'huile envasee sera par jour de 

- bouteilles de 0,5 1. 
- bouteilles de 1 litre : 
- jerricans de 2 1. 

12 000 litres soit 1 500 l./h. 
8 000 litres soit 1 000 l./h. 

800 litres soit 100 l./h. 

Les bouteilles en PVC seront produites dans !'unite de conditionnement et 
les jerricans de 2 litres seront achetes sur place. 

Equipement 

L'equipement de !'unite de conditionnement comprendra trois reservoirs de 
10 t. de capacite chacun, soit 11 m3

• L'huile de palme contenue dans les 
cuves sera rechauffee pour obtenir une bonne homogeneisation. 

Les dimensions proposees sont 1,8 de diametre et 4 m. de hauteur de virole. 
La virole comporte 3 pieds soudes pour fixation au sol. 

La construction sera en tole de 4 mm soude. L'acces A la plateforme 
superieure de la virole se fera par une echelle inclinee. 

Les reservoirs seront peints exterieurement. 

Chaque reservoir sera muni d'un indicateur de niveau. Le fond des 
reservoirs sera conique. De ce fond sortiront les tuyauteries de vidange et 
de transport d'huile vers la cuve de la machine de remplissage et bouchage. 

- Deux groupes moto-pompes, l'un en activite et l'autre en reserve, 
effectueront le transvasement de l'huile. 

une machine de remplissage et bouchage rotative volumetrique composee de 
12 bacs, avec 6 postes de bouchage, avec une cadence d'embouteillage de 
180 bouteilles/mn soit 10 800 bouteilles/heure et une consommation en KVA 
de 5,5, consommation d'air 40 Nm3 A 5 bars. 
La machine est en acier inox, avec l'ensemble de dosage (cylindre, 
piston, clapet, bee) integre a la cuve et adapte au produit a 
embouteiller 

* vitesse reglable 
* convoyeur inox motorise 
Les dimensions de l'ensemble 
3,4 m. de hauteur. 

6,25 m. de longueur, l,85 m. de largeur et 

- un appareil de remplissage semi-automatique compose de : 

* une cuve A niveau constant, avec tube d'arrivee du produit de 38 mm de 
diametre 

* un distributeur 
* un verin avec un clapet dans une extremite 
* un bee avec grilles anti mousse 
* un detecteur de charge 
* un capteur 
* une pedale de commandes. 

------------------------
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La machine est en acier inox, sa capacite de remplissage maximale est de 
300 jerricans de 2 litres a l'heure. La consommation d'air est de 2 N m3 /h 
a 5 bars. Les dimensions de !'ensemble sent 1,1 m. de longueur, 0,9 m. de 
largeur et 2,35 m. d'hauteur. 

- une machine d'extrusion soufflage pour la fabrication de corps creux en 
thermoplastique (bouteilles de 0,5 et 1 1. de capacite en PVC) 
comportant : 

* une unite de soufflage, avec commande pneumatique et electrique 
* un pupitre de commande 
* une armoire de commande 
* une extrudeuse de construction ouverte, compacte et pivotante. 

La puissance de chauffage est de 7,5 KW, le debit de PVC, environ 38 kg/h. 
soit : 

* bouteilles de 0,5 1. 
* bouteilles de 1 1. 

- Autres materiels : 

2 200 unites ou 
1 100 unites. 

* un compresseur 220/380 V - 6 bars 60 Nm3 /h. 
* installation de tuyauteries : vannes 
*et differents materiels de controle (laboratoire). 

Forme d'activite 

Cette installation devra etre exploitee soit par une ou l'autre des deux 
savonneries existant a Conakry (Nouvelle Savonnerie Askia Mohamed au Joseph 
Gabriel) soit par les commer~ants importateurs, soit par une gerance mixte. 
Les avantages de !'installation doivent pouvoir en effet beneficier aux 
industriels et aux commer~ants importateurs. 

Delai souhaitable de realisation 

Compte tenu du deficit en oleagineux existant dans le pays, un court delai 
de realisation pour cette installation serait tres profitable a la 
profession. 

III.1.2 - Marche et besoins 

Marche vise 

Le stock de l'huile importee, dans les quatre cuves installees au port de 
Conakry devra avoir un effet positif : 

- d'une part sur la population car le prix bas d'achat de la matiere 
premiere permet de lancer sur le marche un produit d'excellente qualite 
avec toutes les garanties necessaires pour le consommateur et A des prix 
inferieurs A ceux pratiques actuellement sur le commerce, et 

- ----- ---- ------------------



d'autre part sur les savonneries, car avec un stock au port et avec une 
bonne gestion le risque de rupture de stock disparait et les bas prix de 
cette huile importee devrait rendre la production tres competitive 
ecartant la concurrence des savons importes. L'utilisation de l'huile de 
palme permettrait en plus la production de savons de qualite autres que 
le savon de lessive. 

Le marche vise est dans un premier temps le marche national. 

Consommation nationale 

La consommation nationale a ete evaluee a 15 000 tonnes mais la production 
industrielle locale ne depasse pas les 2 000 tonnes suite aux ruptures de 
stock d'huile de palmiste. 

Avec des disponibilites en matieres premieres et a des prix competitifs, 
les savonneries de Conakry pourraient travailler a pleine capacite et 
reduire d'une fa~on importante le deficit actuel de 13 000 tonnes. 

Exportation 

Avec des prix de revient plus bas, suite a un prix de l'huile inferieur, la 
Guinee pourrait envisager une exportation aux pays limitrophes si le taux 
du FCFA est maintenu. 

III.1.3 - Disponibilite de matieres premieres 

Matieres premieres 

L'huile de palme devant etre stockee dans les cuves du port de Conakry, 
sera importee soit de l'Indonesie soit de Malaisie. 

Quantites 

Les bateaux citernes exigent un minimum de 1 500 t. par voyage. Compte tenu 
des capacites de production des usines, les quantites a importer pourraient 
se situer entre 8 et 10 000 tonnes/an. 

III.1.4 - Presentation du projet 

Localisation 

L'implantation s'effectuera dans le port de Conakry , le lieu sera a discu
ter avec les autorites portuaires. 

Capacite annuelle de stockage 

Si les unites maintiennent un rythme de production en accord avec la 
capacite installee, la cadence d'approvisionnement sera de 1 500 tonnes 
toutes les 7 ou 8 semaines. 

CG.8 
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111.1.5 - Evaluation financiere 

Estimation des investissements, prix constructeur 

A - Part devises 

- 4 cuves 500 m3/unite, avec tuyauteries 
et vannes 

- 3 reservoirs 10 m3 /unite 

- Serie de crepines chauff antes et 
installation 

- 1 machine de remplissage, bouchage 
rotative - volumetrique 

- 1 machine de remplissage semi automatique 

- 1 machine dtextrusion soufflage 

- 1 camion citerne 20 t. 

- Equipement controle (laboratoire) 

- Compresseur 

- Tuyauteries, vannes et cristallisation 

CoQt estimatif depart France 

Montage, voyages, essais 

Emballage, transport jusqu'au FOB 
Fret du port fran~ais a sous palan Conakry 

TOTAL ESTIMATIF PART DEVISES 
(hors taxes et hors douane) 

en F.F. 

880 000 

75 000 

100 000 

1 400 000 

100 000 

1 750 000 

300 000 

60 000 

15 000 

50 000 

4 730 000 

450 000 

82 000 

5 262 000 

B - Part locale (prix entreprise, hors douanes, hors taxes) 

Plateforme au port 
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La plateforme pour !'installation des 4 cuves aura une superficie de 35 x 
30 m., soit 1050 m2 , comprenant: 

- le terrassement, les fondations 
- le dallage 
- l'anneau support en B.A. 
- la cloture en grillage metallique 

et portail 840 000 



Batiment de conditionnement 

Les equipements de la ligne de remplissage et de production de bouteilles 
en P.V.C., peuvent s'installer dans un batiment de L = 60 m. et 1 = 15 m., 
soit une superficie totale de 900 m2 • 

Cette surface un peu surdimensionnee permet de disposer d'une zone de 
stockage avant equipements PVC, et une deuxieme zone pour les produits 
conditionnes. 

Le batiment comprend 

- le terrassement, les fondations, le dallage 
la charpente metallique, la couverture en bac 
acier, le bardage, les services, le VRD. 

Le prix au m2 : (prix entreprise, hors taxes 
hors douane) : 2 500 FF/m x 900 m2 2 250 000 FF 

- Groupe electrogene achete sur place 
et monte sur dalle beton, raccordements 
electriques, le tout en etat de marche : 
50 KW a 2 500 FF/KW 125 000 FF 

COUT ESTIMATIF PART LOCALE 3 215 000 FF 

TOTAL ESTIMATION INVESTISSEMENTS 

Part en devises 
Part locale 

TOTAL ESTIMATION 

5 262 000 
3 215 000 

8 4 77 000 ou l l,45 (:)00 000 GNF 

III.1.6 - Matieres premieres et complementaires 

Le conditionnement annuel de l'huile comestible necessite 

Matiere premiere PVC : 

- Bouteilles 0,5 1. 
- Bouteilles 1 1. 

poids 15 g. = 6 720 000 soit 100 800 kg 
poids 30 g. = 2 280 000 soit 68 400 kg 

Matiere premieres polyethylene 

- Jerricans : 2 1. : poids 120 g. = 114 000 soit 12 540 kg 

Emballages carton (fourniture locale) 

- Bouteilles 0,5 1. 
- Bouteilles 1 1. 
- Jerricans 2 1. 

Poids matiere premiere 

- PVC 
- PHld 

169 200 kg 
8 640 kg 

24 bouteilles/carton = 
12 bouteilles/carton = 
2 jerricans/carton = 

280 000 cartons 
190 000 cartons 

72 000 cartons 
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111.1.7 - Avantages economiques globaux 

Nombre d'emplois a creer 

- Responsable station au port 
- Gardiens station 
- Ligne conditionnement 
- Ligne fabrication bouteilles 
- Ensachage 
- Mecanicien entretien et maintenance 
- Chauffeur camion 
- Administratif 
- Gardiens 

TOTAL MAIN D'OEUVRE 

1 
3 
4 
3 
2 
2 
1 
2 
3 

21 
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INTRODUCTION 

L'action qui avait ete proposee - CONDITIONS POUR LA RELANCE DE L'UNITE DE 
DABOLA - a ete examinee par le G.S."Corps Gras". le 17.12.90 
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Apres examen du dossier, le G.S. conclut que les possibilites de relance 
minimales necessaires pour la mise en service de cette usine ne sent pas 
atteintes. vu les tonnages de matieres premieres necessaires et les 
difficultes existantes pour s'approvisionner en arachide pour l'huilerie et 
compte tenu du prix plus eleve paye pour cet oleagineux, quand il est 
destine a la consommation familiale {sauce, pates}. 

Cependant un certain approvisionnement, en coque d'arachide, est possible 
et compatible avec les couts du marche, mais cette matiere premiere, 
utilisable dans l'huilerie, couvre seulement une petite partie des 
capacites de traitement de l'usine de Dabola. 

Ila ete decide done par le G.S., de reporter la reprise des activites de 
l'usine Aune date posterieure, qui sera fixee quand les disponibilites de 
coque d'arachide se rapprocheront des besoins de l'usine, permettant ainsi 
un demarrage A pleine capacite. 

Mais compte tenu des besoins en oleagineux des populations de la Haute et 
Moyenne Guinee, deux dispositions ont ete prises par le G.S. "Corps Gras": 

- Une action qui portera sur l'installation d'une mini-huilerie a Dabola, 

- La relance de la culture de l'arachide afin de pouvoir disposer de 
3.000 t. d'arachides, recoltees pour les besoins de la mini-huilerie. 

III.2.1 - Generalites 

Actuellement l'approvisionnement en huile comestible dans la Moyenne et 
Haute Guinee, se fait de preference avec des produits importes et avec la 
production artisanale. 

Dans ce contexte l'installation d'une mini-huilerie dans la cite de Dabola 
repond aux conditions requises et analysees par le Groupe Strategique. 

III.2.2 - Matieres premieres 

La matiere premiere pour la mini-huilerie, est l'arachide, car Dabola se 
trouve dans une zone arachidiere, avec un marche actif. 



CG.13 

Cependant, bien que la mini-huilerie soit installee dans une zone 
productrice d'arachide, afin qu'elle puisse etre approvisionnee d'une fa~on 
convenable et reguliere, la relance de la culture de l'arachide doit 
intervenir comme premiere mesure, pour s'assurer la matiere premiere, sous 
forme d'arachide decortiquee, ou sous forme d'arachide en coque. 

Sur la base d'un rendement moyen dans la region de Dabola de 750kg 
d'arachide coque/ha, on obtient par Ha apres decorticage : 

70% amande d'arachide 
30% coque d'arachide 

= 525 Kg amandes 
= 225 Kg coques 

III.2.3 - Capacite annuelle de production (250 t/an d'activite) 

Utilisant le plus petit modele de presse traitant environ 3 t. ou 5 t. 
d'amandes par 24 heures selon que l'on travaille en pression unique ou en 
pre-pression, la capacite de traitement horaire serait de 125 - 210 Kg/h, 
nous retenons une capacite de traitement de 200 Kg/h qui produit avec une 
amande qui contient approximativement 50% d'huile : 

- 57 % de tourteaux soit 114 kg/h, avec 4 % d'huile. 
- 43 % d'huile brute, soit 86 kg/h. 

Temps de quantite Quantite d'arachides Quantite d'amandes Quantite d'huile Quantite de 
fonctionnement en coque decortiquees triturees en kg brute en kg tourteaux en kg 

en kg 

H/Jour H/An 

8 h. 2000 h. 570.000 400.000 172.000 228.000 
16 h. 4000 h. 1.140.000 798.000 430.000 454.000 
24 h. 6000 h. 1. 710.000 1.197 .000 514.000 682.000 

III.2.4 - Surface de culture 

Avec un rendement moyen de 750 kg d'arachides coques/ha la relance de la culture d'arachides suppose les surfaces minimales suivantes 

- pour 514 t. d'arachides coques A decortiquer 760 ha 

- pour 1 028 t. d'arachides coques A decortiquer 1 520 ha 

- pour 1 542 t. d'arachides coques A decortiquer 2 280 ha. 



lll.2.5 - Procede de fabrication 

Decorticage 

L'appareil utilise pour le decorticage des arachides, consiste en une cage 
cylindrique horizontale, dont la paroi est formee de barreaux metalliques, 
regulierement exposes, soit d'une tole perforee. 

A l'interieur de cette cage dans laquelle sent introduites les arachides A 
decortiquer, tourne un arbre garni de croisillons batteurs sous !'action 
duquel elles sont comprimees et froissees. 

Le melange des produits sortant de l'appareil tombe sur une table a 
secousses ventilee A deux etages, dont les tamis permettent une bonne 
separation de l'amande et de la coque. 

Extraction 

L'amande d'arachide ne presente pas une grande durete aussi suffit-il d'un 
broyage sommaire pour en extraire l'huile. Ce broyage se realise au moyen 
d'un concasseur a deux cylindres canneles produisant des morceaux d'amandes 
de la grosseur d'un grain de ble. 

Le precede a suivre, avec l'equipement propose est le suivant : Les amandes 
sont introduites dans la tremie de reception, puis acheminees par une vis 
inclinee au module de trituration par broyage entre deux jeux de cylindres 
successifs avec des ecartements differents, ces cylindres dechirent les 
amandes en petits morceaux comme de grains de ble. 

Une tremie situee au dessus d'une vis transporteuse recupere la pate qui 
sort des cylindres; la pate est conduite par une vis elevatrice a la 
conditionneuse ou la pate est chauffee. 

A l'interieur du double cylindre un arbre a palettes achemine la pate 
chaude vers un distributeur qui regle le debit (qui doit etre constant) 
afin d'avoir une temperature constante pour la pate qui est envoyee dans 
une presse continue. 

L'huile extraite sort par les parois de la presse en forme de grille. Les 
tourteaux, c'est-a-dire ce qui reste de la pate, avec plus ou moins 
d'huile, selon le degre d'extraction, sont decharges en aval de la presse. 

Une derniere extraction de l'huile qui reste sur les tourteaux s'effectue 
dans un filtre presse. Les huiles provenant du filtre presse et de la 
presse, sont melangees et acheminees par une pompe de transfert vers la 
cuve a l'huile. 
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111.2.6 - Rapide descriptif des equipements 

L'installation comprend : 

- Un decortiqueur a croisillons batteurs 

- Un ensemble d'extraction constitue par 

un ensemble preparation mecanique, comportant 

* 1 vis inclinee amovible d'alimentation generale 
* 1 broyeur avec son alimentateur 
* 1 tremie d'entree avec dispositif de contrOle d'alimentation 
* 1 broyeur finisseur 
* 1 supportage complet 
* 1 vis de reprise sous poste de broyage. 

un ensemble preparation thermique, comportant 

* 1 vis verticale d'alimentation du chauffoir 
* 1 chauff oir 
* 1 dispositif de chauffage electrique par fluide caloporteur 
* 1 vase d'expansion pour fluide caloporteur 
* 1 cheminee amovible 
* 1 systeme de contrOle 
* 1 calorifuge complete du chauffoir 

un ensemble pression comportant 

- 1 distributeur d'alimentation presse 
- 1 presse 
- 1 vis de separation integree a la presse 
- un systeme de filtration complet 
- une armoire electrique 
L'ensemble dans un container de 20 pieds 
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- 1 groupe electrogene d'appoint de 80KVA installs dans un container de 10 
pieds. 

111.2.7 - Evaluation financiere 

Estimation des investissements 

a) Part devises 

-Decortiqueur A croisillons batteurs 
-Pieces de rechange 

-Cout estimatif depart atelier France 
-Mise a FOB port europeen 

-Module autonome de trituration 
-Vis inclinee de reprise des ecailles 
-Pieces de rechange 

28.000 
5.000 

1.215.000 
23.000 
50.000 

33.000FF 
4.000FF 

-Cout estimatif depart atelier France 1.288.000FF 

·----------- -----



-Mise a FOB port europeen 

-Formation sur place, frais,sejour,voyage 
-Frais maritimes de FOB a sous palan Conakry 

72.000FF 

75.000FF 
40.000FF 

TOTAL ESTIMATIF EN DEVISES(H.T.et Hors douane) .... 1.512.000FF 

b) Part locale 
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- 1 Groupe electrogene achete sur place et installe dans un container de 10 
pieds avec raccordements electriques. Le tout en etat de marche. 

- Groupe d'appoint, puissance 95KW A 2500FF/KW 237.000FF 

COUT ESTIMATIF. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 237. OOOFF 

INVESTISSEMENT TOTAL 

-Part devises 1.512.000FF 

-Part locale 237.000FF 

TOTAL. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1. 749. OOOFF 
OU 236'."000 '()()O<GNF 

III.2.8 - Avantages economiques 

Nombre d'emplois 

- Conducteurs de la presse 3 
- Electromecanicien d'entretien 1 
- Manoeuvres 6 
- Contremaitre 1 
- Magasinier 1 
- Administratifs 2 
- Gardiens 3 

TOTAL MAIN D'OEUVRE 17 personnes. 

- -·-- .. ---~-- --------· - - -- - -------------
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IJX'..3' ~- __ jCRFAT.t6NH'D1MMINf:..sAvoNNERIE AvF.c•·EX'tRACTION Jj!ffuILE .··oE COTON··· A 
KANKAN. 

L'action proposee "Production d'huile de coton A Dabola OU Kankan", a ete 
examinee par le G.S. "Corps Gras" le 17.12.90, qui a decide de reunir dans 
une seule action, !'extraction d'huile de coton et la production de savon 
et de !'implanter A Kankan. 

lil.3.1 - Generalites 

Presentation du projet. 

La production guineenne de savon est nettement inferieure a la demande. 

Le deficit est comble avec les importations provenant des pays comme la 
Cate d'Ivoire, Turquie, Pologne et autres.[2y 

Compte tenu de cette situation, le projet a pour but de creer et implanter 
une mini-savonnerie dans une region A forte consommation et disposant de la 
matiere premiere le coton graine, provenant de l'usine d'egrenage de la 
CFDT, A Kankan. 

Le projet qui sera connu sous le nom de "Mini-Savonnerie et Mini-Huilerie 
en Haute Guinee", pourra ~tre implante dans la region de Kankan, le plus 
pres possible de l'usine d'egrenage et produire du savon de menage et du 
savon de toilette. 

lll.3.2 - Marche et besoins 

Marche vise 

Le marche guineen de la savonnerie etant deficitaire, la totalite de la 
production de cette mini-savonnerie sera absorbe par le marche interieur. 

Consommation nationale 

La consommation nationale est de 15.000T/an environ, sans tenir compte de 
la production directement consommee par !es activites informelles, mais la 
production nationale n'est que de 2.000T/an environ, par manque de matieres 
premieres, et suite aux importations frauduleuses. 
La production de l'huile de coton sera absorbee dans sa totalite par la 
mini-savonnerie. 



lll.3.3 - Disponibilites de matieres premieres 

Matieres premieres 

L'huile de coton s'extrait de l'amande contenue dans la coque du coton 
graine. L'huile brute de coton n'est pas consommable. 

Les graines de coton contrairement a l'arachide ne sent pas consommables 
par les humains, sans trituration et raffinage prealable de l'huile. 

L'huile de coton, s'extrait de l'amande apres concassage de la graine. La 
production peut s'etaler sur 12 mois avec un bon stockage de la graine. 

Quantites 
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La production de coton fibre en Haute Guinee a ete en 1988/89 de 2.000 T et 
de 4.500 T en 1989/1990. 

Apres prelevement de la fibre (43% environ) et des besoins en semences (5% 
environ) reste com.me tonnage de coton graine pour !'extraction de l'huile 
52% environ ce qui aurait permis !'extraction en 1988/89 de 194 T d'huile 
et de 397 T en 1989/1990 et d'obtenir 614 T et 1.257 T respectivement de 
tourteaux. 

La production de coton graine prevue dans le Projet CFDT pour 1990, etait 
de 15.000 T, mais cette production a ete reduite en 1990 A seulement 4.500 
tonnes. 

Les previsions pour 1993 sent de 10.000 T de coton fibre ce qui permettrait 
l'extraction de 880 T de'huile. 
Les previsions A long terme, a l'horizon 2000, sent d'une production de 
25.000 T de coton fibre, ce qui permettrait la production de 2.210 T 
d'huile, avec une amande qui contient 35% d'huile. 

Actuellement cette graine n'est pas utilisee pour la production d'huile par 
manque d'installation en aval du egreneur. 

111.3.4 - Description du projet 

Capacite annuelle de production (250jrs/an d'activite) 

a) Extraction 

Selan le degre d'extraction souhaite la capacite de traitement horaire 
serait de : 250 Kg/H, avec un tourteau contenant 15% d'huile, au de 150 
Kg/H, avec un tourteau contenant 8% d'huile, nous retenons cette derniere 
capacite qui produit 29% d'huile brute, soit 43.5 Kg/Heure. 
71% de tourteaux, avec 8% de matiere grasse, soit 106,5 Kg/H. 



Te11ps de quantite Quantite de coton Quantite d'emandes Quantite d'huile Quantite de 
brute en kg tourteaux en kg fonctionnement graine decortique triturees 

H/Jour 

8H 
16H 
24H 

en kg 

H/An 

2000 H 550.000 300.000 87.000 213.000 
4000 H 1.100.000 600.000 174.000 426.000 
6000 H 1.650.000 900.000 261.000 639.000 

Pour les amandes avec les valeurs moyennes suivantes 

huile 35% 
eau 3% 
matiere seche 62% 

Les 261 Tonnes d'huile brute sont obtenues par une seule ligne avec 6.000 
heures de travail par an, cette production d'huile est inferieure aux 
quantites de coton graine obtenues de l'egreneur de CFDT. 
L'installation d'une deuxieme ligne permettrait de doubler les capacites de 
traitement et assurer une production de 520 T d'huile brute par an. 

b) Savonnerie 

La mini-savonnerie est une ligne complete de fabrication de savon qui peut 
produire 250 Kg/Heure, de savon en morceaux a partir de matieres premieres 
de qualite courante. 
Sa capacite annuelle de production doit suivre le rythme de production de 
l'huilerie. Sur la base de 250 jours de travail sa production sera : 

8 heures/jour, ou 2.000 heures/an 
16heures/jour, ou 4.000 heures/an 

lll.3,5 - Procedes de fabrication 

A) Mini-huilerie 

500 T/An 
- 1000 T/An 

Les amandes qui sortent du decortiqueur sont introduites dans la tremie de 
reception, puis acheminees par une vis inclinee au module de trituration 
par broyage entre deux jeux de cylindres successifs avec des jeux 
d'ecartement differents, qui dechirent les amandes en petits morceaux. 
Une tremie situee au dessus d'une vis transporteuse recupere la pate qui 
sort des cylindres, et une vis elevatrice alimente la conditionneuse pour 
chauffer la pate. 

A l'interieur du double cylindre un arbre a palettes achemine la pate 
chaude vers un distributeur qui regle le debit (qui doit etre constant) 
afin d'avoir une temperature constante pour la pate qui est envoyee dans 
une presse continue. 

L'huile extraite sort par les parois de la presse en forme de grille. Les 
tourteaux, c'est-a-dire ce qui reste de la pate apres !'extraction, sont 
decharges en aval de la presse. 
Une derniere extraction de l'huile qui reste sur les tourteaux s'effectue 
dans un filtre presse. 
L'huile du filtre presse et de la presse sent acheminees par une pompe 
transfert vers la cuve a l'huile. 

f"n_ 11J 
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B} Mini-savonnerie 

Le reacteur de saponification provoque la saponification des matieres 
premieres lors de !'incorporation des additifs tels que sodium, silicate, 
agents chimiques speciaux dans la masse de savon encore liquide. 

Le savon liquide est transfere par une pompe vers la section de sechage. 
Ce savon est refroidi pour le solidifier et le recuperer sous forme d'une 
couche pateuse qui est bien melangee dans un melangeur, avant de le 
transporter vers une boudineuse qui raffine et extrude un savon sous forme 
de barre. 

Le savon extrude qui sort de la boudineuse est coupe en barres pour faire 
des tron~ons reguliers pour alimenter les presses. 

Les pains de savon decoupes sont places tour a tour sur la matrice 
inferieure des presses a emboutir d'ou sortent les pastilles deja finies. 

Le cycle de fabrication est termine et il ne reste plus qu'a mettre les 
savons finis dans des emballages individuels ou collectifs. 

111.3.6 - Rapide description des eguipements 

A) Mini-huilerie 

L'installation de la mini-huilerie comprend 
1 Concasseur type special pour le coton graine, dans un container de 10 
pieds, la capacite de concassage lui permet le cas echeant de fournir de 
l'amande decortiquee pour les deux lignes d'extraction (option B}. 

L'ensemble par ligne d'extraction comprend 

- 1 tremie de reception et d'alimentation 
- 1 vis inclinee amovible 
- 1 tremie d'alimentation 
- 1 broyeur a marteaux 
- 1 broyeur a 4 cylindres 
- 1 vis transporteur 
- 1 vis elevatrice 
- 1 conditionneuse 
- 1 chaudiere a fluide thermique 
- 1 distributeur 
- 1 presse continue 
- 1 pompe de transfert 
- 1 filtre presse 
- 1 cuve a huile 
- 1 armoire electrique 

L'ensemble entre dans un container de 20 pieds (1 container par ligne 
d' extraction). 
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B) Description de la mini-savonnerie 

La mini-savonnerie est une unite complete autonome installee sur une plate
forme metallique, glissee dans un container de 40 pieds pour son transport. 

Une fois sur site, la plate-forme est extraite du container et placee sur 
un sol plan. 
L'unite comprend un generateur electrique, une chaudiere, un groupe 
refroidisseur d'eau, un compresseur et toutes les machines requises pour la 
saponification, le sechage et la finition du savon. 

Sur site, la chaudiere est Otee de la plate-orme et installee dans la 
piece de sechage du savon. 

L'installation comprend : 

- 1 chaudiere 
- 1 pompe electrique pour les matieres grasses 
- 1 pompe electrique pour la soude 
- 1 reacteur de saponification 
- 1 pompe A savony 
- 1 refroidisseur A rouleaux capacite 
- 2 convoyeurs A rouleaux 
- 1 melangeur de 50 Kg 
- 1 boudineuse mono-etage 
- 1 decoupeuse A chaine 
- 2 presses pneumatiques A commande manuelle 
- 1 compresseur 
- 1 unite de refrigeration d'eau 
- 1 tableau electrique central 
- Reseau de tuyauterie, cablage 
- 1 groupe electrogene 
- 1 reservoir de carburant 

!'ensemble dans un container de 40 pieds. 

C) Puissance electrique 

Pujssance installee 

Option A: 

1 Mini-huilerie 
1 Concasseur 
1 Mini-savonnerie 

70 KW 
3 KW 

25 KW 

Puissance •.••••••••..• 98 KW 

La puissance consommee se situe entre 60 et 80% de la puissance installee. 

Groupes electrogenes : 1 par ligne 

Mini-huilerie 
Mini-savonnerie 

1 groupe de 80 KVA 
1 groupe de 80 KVA 

TOTAL .•.....•.•....•.••...•.. 160 KVA 
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Option B : 

2 Mini-huilerie 
1 Concasseur 
1 Mini-savonnerie 

140 KW 
5 KW 

25 KW 

Puissance •.•......•... 170 KW 

Meme calcul pour la puissance consommee que dans !'option A. 

Groupe electroiene (1 pour 2 lignes) 

- Mini-huilerie 
- Mini-savonnerie 

1 groupe de 150 KVA 
1 groupe de 80 KVA 

TOTAL ......•..•••................. 230 KVA 

III.3.7 - Evaluation financiere 

Estimation des investissements 

Option A : Part devises 

1 - Concasseur type special coton 600.000FF 
Pieces de rechange 30.000FF 

1 Module autonome d'extraction 
Pieces de rechange 

Coat estimatif FOB port europeen 

1 ligne de production savon 
deux containers 
Pieces de rechange 

Coat estimatif FOB port europeen 

1.200.000FF 
60.000FF 

1.300.000FF 
65.000FF 

Formation sur place,frais,sejour,voyage 

Fret maritime du FOB sous Conakry et 
assurances 

Installation et mise en route 

1.910.000FF 
50.000FF 

1.365.000 

40.000 

17.000 

95.000 

106.000 

TOTAL ESTIMATIF PART DEVISES .•.••..•....•....•... 3.736.000 

Part locale: 

1 - Batiments de 15 x 20 m = 300 m 
abritant !'installation, chaufferie 
stockage de matieres premieres et 
produits finis, comprenant : 
le terrassement, les fondations, le 
dallage, la charpente metallique, la 
couverture, le bardage (bacs acier), 
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les portes, fen~tres, les utilites et 
les services. 

Prix au m2 (prix entreprise, hors 
taxes, hors douanes) 
2.565 F/m 2 x 300 = 

2 - Groupes electrogenes achetes sur 
place et installes dans 2 containers 

770.000FF 

de 10 pieds avec raccordement electrique 
Le cout en etat de marche 
- 2 Groupe d'appoint, puissance totale: 
160KW a 2.500FF/KW = 400.000FF 1.170.000FF 

COUT TOTAL PART LOCALE .•...•..................•.•.. 1.170. OOOFF 

Investissement total 

- Part devises 3.736.000FF 

- Part locale 1. 170 . OOOFF 

TOTAL OPTION A ..........•......................•.. 4. 906. OOOFF 
ou 662.000.000GNF 
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Option B : Part devises : 

1 Concasseur type special coton 
Pieces de rechange 

2.Modules autonomes d'extraction 
Pieces de rechange 

Cout estimatif FOB port europeen 

1 Ligne de production savon dans 
un container 
Pieces de rechange 

Cout estimatif FOB port europeen 

Formation sur place,frais 
sejour, voyages 

Fret maritime de FOB sous 
Conakry et assurances 

Installation et mise en route 

600.000FF 
30.000FF 

2.440.000FF 
120.000FF 

1.300.000FF 
65.000FF 

3.190.000 

70.000 

1.365.000 

40.000 

170.000 

115.000 

106.000 

TOTAL ESTIMATIF PART DEVISES ........•.............. 5.056.000,-

Part locale 

- BAtiment de 15 x 20 m = 300m 
abritant !'installation, chaufferie 
stockage de matieres premieres et 
produits finis,comprenant : 
le terrassement,les fondations, le 
dallago, la charpente metallique, 
la couverture, le bardage(bacs acier) 
les portes, fenetres, les utilites 
et les services. 

Prix au m2 (prix entreprise,hors taxes, 
hors douanes) : 2.565 F/m 2 x 300 = 770.000FF 

- 3 Groupes electrogenes, achetes 
sur place et installes dans trois 
containers de 10 pieds,avec 
raccordement electrique. 
Le tout en etat de marche 

3 Groupes d'appoint,puissance totale 
240 KW a 2.500FF/KW = 600.000FF 1.370.000F 

COUT TOTAL PART LOCALE ........••......•........... 1. 370. OOOF 
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Investissement total 

- Part devises 

- Part locale 

5.056.000 

1.370.000 

TOTAL OPTION B .••.•....................•.......... 6. 426. OOOFF 
OU 867.000.000GNF 

llI.3.8 - Avantages econcmiques 

Nombre d'emplois 

Option A : 

- Mini-huilerie 
- Mini-savonnerie 

13 
17 

Total main d'oeuvre 30 personnes 

Option B : 

- Mini-huilerie : 23 
- Mini-savonnerie : 17 

Total main d'oeuvre : 40 personnes 

-------------- -- - --------- - -----------------
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IIIJ~,,;,_;~.~;,,'CREATION D!tJNE·.• MINI sAvoN'NERIE••· AVEC :EXTRAc'rloN otlfuILE DE 
PALMISTE>EN<GUINEE'MARITIME 

Les actions proposees : "Creation d'une petite savonnerie" et "Ameliorer 
l'approvisionnement en matieres premieres" ant ete examinees par le G.S. 
"Corps gras" le 17.12.90, qui a decide de reunir dans une seule action, les 
deux actions precedentes. 

III.4.1 - Generalites 

Presentation du Projet 

L'objet du Projet est l'exploitation de la palmeraie naturelle de la Guinee 
Maritime et des plantations villageoises en Basse Cote pour 1' obtention 
d'huile de palmiste, pour alimenter en matieres premieres une mini
savonnerie A installer en aval de l'unite d'extraction. Le projet a pour 
but de creer et implanter une mini-savonnerie dans une region a forte 
consommation et disposant de la matiere premiere, huile de palme et de 
palmiste, provenant des palmeraies naturelles de la Guinee Maritime. 

Le pro jet envisage de produire savon de menage et savon de toilette, 
articles ou la production est inferieure A la demande, et combler ainsi une 
partie du deficit existant dans le pays, et notamment dans la Guinee 
Maritime. Le projet sera connu sous le nom de "mini-huilerie et savonnerie 
en Guinee Maritime". 

Description du produit 

Apres extraction de 1 'huile de palme de la pulpe, on laisse secher les 
graines, puis 1' on casse la coque avec un concasseur A percussion et on 
obtient l'amande. 

L'amande est trituree dans un module special de trituration, et on obtient 
l'huile brute de palmiste et un sous-produit : le tourteau. 

L 'huile brute de palmiste est utilisee pour la production de savon de 
lessive et melange A l'huile de palme OU au suif pour faire savon de menage 
et toilette. 

III.4.2 - Matiere premiere pour la fabrication du savon 

L'huile de palme, s'extrait de la pulpe entre les mois de Fevrier et Sep
tembre. 

L'huile de palmiste, s'extrait de l'amande apres concassage de la coque de 
la graine seche entre les mois de Septembre et Janvier. La production peut 
s' etaler sur 12 mois avec un ban stockage de la graine. Les matieres 
premieres soit l'huile de palme, soit l'huile de palmiste proviendront de 
palmeraie naturelle de la Guinee Maritime. 
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Quantites 

Les statistiques de la production de palmeraie villageoise ne sent pas tres 
fiables, mais on peut tabler sur une disponibilite de plus de 15 000 T/an, 
une grande partie de cette graine n'est actuellement pas utilisee par 
manque de concasseur A percussion et de routes et pistes d'acces aux 
palmeraies pour evacuer le produit. 

Localisation 

La palmeraie, producteur de la matiere premiere, est situee dans la Guinee 
Maritime, ou elle est tres dispersee, et en Guinee Forestiere ou elle est 
beaucoup plus dense. 

Lieu d'installation 

Une etude d'un lieu d'implantation est A realiser, mais il apparait deja 
que la region de BOKE conviendrait parfaitement pour !'installation de la 
mini-huilerie et de la mini-savonnerie, car c'est une region a forte 
consommation et disposant de la matiere premiere. 

III.4.3 - Presentation du projet 

Capacite annuelle de production (250 J/an d'activite) 

A) Extraction 

Selon le degre d'extraction souhaite, la capacite de traitement horaire 
serait de 275 a 350 kg/H, avec un tourteau contenant 15% d'huile ou de 175 
A 200 kg/H avec un tourteau contenant de 6 A 8% de matiere grasse. 
Nous retenons cette derniere capacite qui produit : 
43% d'huile brute, soit 86 kg/heure 
53% de tourteaux avec 6 A 8% de matiere grasse, soit 106kg/h 

Temps de quantite Quantite Quantite de Tourteaux avec 
fonctionnement d'amandes l'huile 6% A 8% de 

triturees brute en Kg graisse en Kg 
en Kg 

H/Jour H/An 

08H 2000H 400.000 152.000 248.000 

16H 4000H 800.000 304.000 496.000 

24H 6000H 1.200.000 456.000 744.ooo 
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B) Savonnerie 

La min1-savonnerie est une ligne complete de fabrication de savon qui peut 
produire 250 kg/h de savon en morceaux a partir de matieres premieres de 
qualite courante. Sa capacite annuelle sur la base de 250 jours de travail 
a 8 heures/jour sera de 500 tonnes/an. 

III.4.4. Procedes de fabrication 

A) Mini - huilerie 

Les amandes qui sortent du concasseur a percussion sont introduites dans la 
tremie de reception, puis acheminees par une vis inclinee au module de 
trituration par broyage entre deux jeux de cylindres successifs avec des 
jeux d'ecartement differents, qui dechirent les amandes en petits morceaux. 
Une tremie situee au dessus d'une vis transporteuse recupere la pAte qui 
sort des cylindres, et une vis elevatrice alimente la conditionneuse pour 
chauffer la pAte. 
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A l'interieur du double cylindre un arbre a palettes achemine la pate 
chaude vers un distributeur qui regle le debit (qui doit etre constant) 
afin d'avoir une temperature constante pour la pate qui est envoyee dans 
une presse continue. 

L'huile extraite sort par les parois de la presse en forme de grille. Les 
tourteaux, c'est-a-dire ce qui reste de la pate apres !'extraction, sont 
decharges en aval de la presse. 
Une derniere extraction de l'huile qui reste sur les tourteaux s'effectue 
dans un filtre presse. 
L'huile du filtre presse et de la presse est acheminee par une pompe 
transfert vers la cuve a l'huile. 

B) Mini - savonnerie 

Le reacteur de saponification provoque la saponification des matieres 
premieres lors de !'incorporation des additifs tels que sodium, silicate, 
agents chimiques speciaux dans la masse de savon encore liquide. 

Le savon liquide est transfere par une pompe vers la section de sechage. Ce 
savon est refroidi pour le solidifier et le recuperer sous forme d'une 
couche pAteuse qui est bien melangee dans un melangeur avant de le 
transporter vers une boudineuse qui raffine et extrude un savon sous forme 
de barre. 

Le savon extrude qui sort de la boudineuse est coupe en barres pour faire 
des tron~ons reguliers pour alimenter les presses. 

Les pains de savon coupes sont places tour a tour sur la matrice inferieure 
des presses a emboutir d'ou sortent les pastilles deja finies. 

Le cycle de fabrication est termine et il ne reste plus qu'a mettre !es 
savons finis dans des emballages individuels ou collectifs. 



III.4.5.- Rapide descrigtion des equigements 

A) Mini - huilerie 

L'installation de la mini-huilerie comprend 

1 Concasseur a percussion 
1 Ensemble avec : 
- 1 tremie de reception et d'alimentation 
- 1 vis inclinee amovible 
- 1 tremie d'alimentation 
- 1 broyeur a marteaux 
- 1 broyeur a 4 cylindres 
- 1 vis transporteur 
- 1 vis elevatrice 
- 1 conditionneuse 
- 1 chaudiere a fluide thermique 

1 distributeur 
- 1 presse continue 
- 1 pompe de transfert 
- 1 filtre presse 
- 1 cuve A l'huile 
- 1 armoire electrique 
L'ensemble entre dans un container de 20 pieds. 

B) Mini - savonnerie 
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La mini-savonnerie est une unite complete autonome installee sur une plate
forme metallique, glissee dans un container de 40 pieds pour son transport. 
Une fois sur site, la plate-forme est extraite du container et placee sur 
un sol plan. 
L'unite comprend un generateur electrique, une chaudiere, un groupe 
refroidisseur d'eau, un compresseur et toutes les machines requises pour la 
saponification, le sechage et la finition du savon. 
Sur site la chaudiere est Otee de la plate-forme et installee dans la piece 
de sechage du savon. 

L'installation comprend 

- 1 chaudiere 
- 1 pompe electrique pour les matieres grasses 
- 1 pompe electrique pour la soude 
- 1 reacteur de saponification 
- 1 pompe a savon 
- 1 refroidisseur a rouleaux capacite 
- 2 convoyeurs A rouleaux 

1 melangeur de 50 kg 
- 1 boudineuse mono-etage 

1 decoupeuse A chaine 
2 presses pneumatiques a commande manuelle 
1 compresseur 
1 unite de refrigeration d'eau 
1 tableau electrique central 

- Reseau de tuyauterie, cAblage 
- 1 groupe electrogene 
- 1 reservoir de carburant 
L'ensemble dans un container de 40 pieds. 

-- ---------- ------------------- -----------------------



III.4.6 - Puissance electriQue 

Puissance installee 

- 1 Mini-huilerie :70 KW 
- 1 Mini-savonnerie :25 KW 

TOTAL .••......•.•.... 95KW 

La puissance consommee varie entre le 60 et 80% de la puissance installee. 

Groupes electrogenes : 

- Mini-huilerie 1 groupe de 80 KVA 
- Mini-savonnerie 1 groupe de 80 KVA 

III.4.7 - Evaluation financiere 

Part devises. 

- Ligne de production 
dans container 

huile -

- Ligne de production, savon 
dans container 

- Transport maritime, assurances 
(hors taxes,hors douanes) 

Formation sur place, frais seJour, 
voyage.installation et mise en route 

1.310.000 FF 

1. 300 . 000 FF 

95.000 FF 

181.000 FF 

COUT TOTAL ESTIMATIF EN DEVISES ............... 2.886.000 FF 

Part locale. 

- BAtiment 15 x 20m = 300m abritant 
!'installation, chaufferie stockage 
de matieres premieres et produits 
finis, comprenant : 
le terrassement, les fondations, 
le dallago, la charpente metallique, 
la couverture, le bardage(bacs acier), 
les portes, les fenatres, les utilites 
et les services. 

Prix au m2 (prix entreprise,hors 
taxes,hors douanes): 2.565F/m 2 x 300m = 

·--- --- -- --· ----- --- -· ----- -----

770.000 FF 
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- 2 Groupes electrogenes achetes sur 
place et installes dans des containers 
avec raccordement electrique et tout 
en etat de marche : 
2 groupes d'appoint,puissance total: 
160KW a 2.500 FF/KW 400.000 FF 

COUT TOTAL ESTIMATIF EN PART LOCALE .......•.... 1.170.000 FF 

Investissement total 

Part devises 2.886.000 FF 

Part locale 1.170.000 FF 

COUT TOTAL ESTIMATIF ........................... 4.056.000 FF 
ou 548.000.000 GNF 

III.4.8 - Forme d'activite 

Cette mini-huilerie et m1n1-savonnerie qui represente un investissement 
relativement modere et un effectif moyen peut constituer les bases d'une 
PME. 

III.4.9 - Avanta~es economiques 

Mini-huilerie : 13 
Mini-savonnerie : 17 

TOTAL ....•••••.... 30 personnes 
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IV - MESUBES D'ACCOMPAGNEMENT 

Elles constituent le complement des actions proposees pour la filiere Corps 
Gras. Ces mesures concernent : 

- le developpement des matieres premieres et des surfaces pouvant etre 
utilisees 

- la constitution d'un bureau "Corps Gras" 

- le developpement des plantations industrielles 

- la possibilite de production d'huile raffinee et de l'huile de coton 

- le cadre juridique et institutionnel 

IV.1 - LE DEVELOPPEMENT DES MATIERES PREMIERES ET DES SURFACES POUVANT ETHE 
UTILISEES. 

Les matieres premieres de la filiere Corps Gras sent les huiles de palme et 
de palmiste, notamment obtenues des palmeraies naturelles et industrielles. 

La palmeraie se cultive dans la Guinee Maritime et dans la Guinee 
Forestiere, dans des zones ou l'acces par piste est difficile ou nul car la 
piste n'existe pas. 

L'evacuation de la matiere premiere, vers les zones industrielles, devient 
tres difficile ou presque impossible. 

La premiere mesure A prendre pour developper la culture des oleagineux 
passe d'une part par la motivation du planteur, lui payant des prix 
attractifs, et d'autre part par la construction de routes et de pistes, 
afin d'evacuer sans difficultes la production de ces regions. 

Une facilite d'evacuation doit motiver le secteur artisanal au 
developpement de cette culture, qu'une evacuation facile rentabilisera 
davantage. 

Les Travaux Publics, en collaboration avec les Prefectures des regions 
concernees, doivent programmer la construction de ces pistes agricoles. 

Les projets eistants au niveau du MARA pour implanter les cultures des 
oleagineux dans les nouvelles zones, doivent etre relances, compte tenu du 
deficit existant en Guinee. 

Cette relance du projet devrait se faire en collaboration avec le MICA et 
les TP.y 
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IV.2 - CONSTITlJTION D'UN BUREAU "CORPS GRAS". COMPRENANT LE MICA. LE MARA. 
LES SAVONNIERS ET LES COMMERCANTS. 

La Filiere, qui regroupe actuellement les producteurs d'huile et les 
fabricants de savon devrait integrer les commer~ants importateurs d'huile 
et savon, pour etablir une concertation, dans les domaines concernant la 
filiere: prix produits fabriques localement, prix produits importes, 
evolution des marches, tendances, prix matieres premieres, taxes douanieres 
etc. 

Cette integration est d'autant plus necessaire, que le Groupe Strategique, 
a retenu comme action !'importation, le conditionnement, la 
commercialisation et la vente des huiles alimentaires (palme) et a usage 
industriel. 

Les huiles importees en vrac de Malaisie et de l'Indonesie, seraient 
stockees dans des cuves a installer dans le port de Conakry. 

Cette commercialisation de la matiere premiere, necessite une concertation 
au prealable, entre les producteurs d'huile et du savon et les commer~ants 
importateurs. 

Un groupement integrant le MICA et le MARA, les fabricants d'huile et de 
savon et les importateurs, devrait se constituer au niveau du MICA, afin 
d'harmoniser les differents points de vue sur ce marche des oleagineux dont 
la demande a !'horizon 2000 sera tres important. 

IV.3. DEVELOPPEMENT DES PLANTATIONS INDUSTBIELLES. 

L'extension des plantations de palmeraies industrielles OU la creation de 
nouvelles plantations est conditionnee,par la facilite d'ecoulement de 
l'huile obtenue et au prix possible de vente. 

La palmeraie industrielle de Youmou, devrait pouvoir se developper 
depassant la surface cultivee de 5000 Ha, si la taxe douaniere de 40% pour 
les huiles importees, demandee par le G.S., pouvait s'appliquer, et si 
l'huile pouvait s'ecouler a Conakry, malgre le cout eleve du transport. 

Une etude approfondie des possibilites de developpement devrait etre 
entreprise par la societe qui gere actuellement la palmeraie, en vue de 
determiner les limites de son expansion. 



CG.34 

IV.4 - PRODUCTION D'HUILE RAFFINEE. 

La demande d'huile raffinee existe dans le pays. L'installation d'une unite 
de raffinage est liee a l'obtention d'une protection douaniere, qui 
permettra d'aligner le cout de la production locale avec le meme produit 
importe. 

Une unite de raffinage pourrait etre installee en Guinee Forestiere, cette 
unite se situerait en aval de !'unite d'extraction. 

La plantation de Youmou pourrait fournir la matiere premiere necessaire. 

IV.5 - LE CADRE JUBIDIOUE ET INSTITUTIONNEL. 

Le secteur des Corps Gras est soumis a des contraintes exterieures qui 
empechent le bon developpement des industries du secteur, 

d'une part il doit faire face a des prix non concurrentiels, qui 
echappent a toute concurrence des produits importes, legalement ou non 

- d'autre part le manque de matiere premiere oleagineuse, ne permet pas aux 
industriels du secteur un travail regulier toute l'annee, d'ou des prix 
eleves. 

Pour pallier ces contraintes, le secteur implique une protection douaniere, 
dont la taxe d'application devra etre modulee jusqu'au plein essor de la 
filiere. 

Cette protection pourrait etre de 25% pour le savon et de 40% pour les 
huiles. 

Aussi pour aider le secteur et les autorites dans la repression de la 
fraude, tous les produits oleagineux, soit l'huile soit le savon devront 
porter la mention "Fabrication guineenne". 

La derniere mesure A prendre, pour limiter les prix de vente et eviter les 
speculations, devrait etre mise en place par le Ministere de Transport, 
d'un bareme de transport fixant le cout de la T/Km. 



INTERG 

FILIERE TRANSFORMATION DES METAUX 
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I - SITUATION ACTUELLE 

Il est rappele que, par extension de la notion de filiere, la Transformation 
des Metaux a ete consideree com.me prioritaire et comprend les activites 
suivantes : 

- la maintenance 

- la transformation des metaux proprement dite 

- la formation professionnelle. 

Le diagnostic approfondi a perinis de faire les constats suivants 

- la filiere est actuellement tres peu developpee on ne trouve 
pratiquement que des activites relevant de la seconde transformation des 
met aux 

- l'ensemble du secteur est tres penalise par l'irregularite de la 
fourniture en energie electrique, les carences en matieres de maintenance 
(difficultes d'approvisionnement en pieces detachees, matieres premieres, 
incidence fiscale, credit bancaire) et le manque de main-d'oeuvre 
qualifie. 
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II - STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT 

11.1 - OBJECTIFS NATIONAUX ADAPTES A LA FILIERE 

La filiere transformation des metaux doit : 

- satisfaire aux besoins importants du marche national 

- avoir un effet d' accompagnement et d' entrainement sur l' activi te 
industrielle des autres filieres 

- ameliorer la balance commerciale par substitution 

- mobiliser les ressources humaines en les portant A un niveau technologique 
satisfaisant. 

11.2 - AXES DE DEVELOPPEMENT 

Aussi la priorite doit-elle etre accordee aux points suivants 

- utiliser les capacites de production existantes 

resorber le fort deficit en disponibili tes de maintenance et en pieces 
detachees de base (cout, delai, immobilisation) 

- impliquer l'artisanat dans le developpement de la filiere 

- combler les carences (quantite et niveau) en personnel technique pour la 
filiere et les autres industries utilisatrices. 
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II.3 - STRATEGIE RETENUE 

Compte tenu du contexte economique guineen, et notamment du handicap genere 
par le manque d I energie electrique COnduisant S 1 1 Utilisation de grOUpeS 
electrogenes, la concertation au niveau du groupe strategique a abouti a 
proposer un developpement progressif de la filiere adapte aux contraintes 
existantes et evitant, en particulier, tout projet d'envergure qui 
necessiterait un important apport d'energie. 

Le Groupe Strategique s'est done prononce sur le programme d'actions 
suivant 

A court terme 

Maintenance 

- mettre a profit le savoir-faire et les equipements d'unites privees (USOA, 
LAG, SOGUIPECHE) en prevoyant deux valets 

maintenance exterieure 
production de pieces de rechange 

- promouvoir aupres des multi-nationales etrangeres (mines, BTP) l'idee 
d' une fabrication en serie de pieces detachees simples qu' elles 
s'engageraient a acquerir. Des mesures d'accompagnement devront faciliter 
la commercialisation de ces pieces. 

Metaux 

- creer une unite de trefilage pour satisfaire les besoins du marche (fils 
de fer de divers diametres) 

- creer une fonderie (fonte/acier) avec traitement de surface 

- mettre en place un ensemble de normes 

Formation professionnelle 

- creer une banque de donnees centralisant les formations, equipements 
disponibles, etc •.. 

- assurer une meilleure formation theorique permettant de sous-tendre et 
mettre en valeur la formation pratique 

programmer des formations complementaires non enseignees a ce jour 
froid, mecanisme, asservissement ... 

- developper l'equipement pedagogique du Centre Pilate en reservant toute sa 
place a la formation theorique. 
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III - PROGRAMME D'ACTIONS 

Le Groupe Strategique s'est prononce sur les actions suivantes. 

III.-1> .. • CREATION 'J)!1JNE , UNITE DE TREFILAGE 

III.1.1 - Generalites 

Presentation du projet 

Ligne de trefilage avec crantage A froid 

Le projet a pour but de creer une unite de trefilage pour satisfaire les 
besoins du marche guineen, en fils de fer de divers diametres. 

Il n' existe en Guinee aucune industrie siderurgique secondaire qui puisse 
laminer, trefiler et fa~onner des produits en acier, a partir des lingots 
de laminage destines surtout A la fabrication de fer a beton, de fil de 
fer, de tiges metalliques et de profiles legers. 
La production des produi ts en acier ci-dessus, exige une installation de 
laminage-trefilage. 
Une telle installation, techniquement compliquee et d' un investissement 
eleve, doit avoir une certaine capacite de production pour etre viable. Il 
est evident que ce laminoir avec des installations de trefilage, d' une 
capacite de 50 000[33aT/an, pourrait assurer la production de fers a beton, 
tiges metalliques, fil de fer, et profiles legers, jusqu'A l'annee 2005. 

Malgre la creation de 30 a 50 pastes de travail, les investissements 
necessaires A une telle installation, sent tres lourds et les besoins 
energetiques pour son fonctionnement tres importants' ne pouvant pas a 
court terme etre assures par le reseau electrique actuel. 

Compte tenu des contraintes precedentes, il parai t plus logique, dans un 
premier temps, d'installer uniquement une ligne de trefilage a froid. 

Description du produit 

Le produit est obtenu a partir de rend connu sous le nom de "fil provision" 
ou "fil d'entree", et selon le diametre du fil d'entree, on obtient apres 
trefilage, du fer A beton lisse ou crante entre 12 et 6 mm de diametre 
ains que du fil de fer de 5 A 1,8 mm de diametre utilise pour la 
fabrication de clous et baguettes pour la fabrication d'electrodes. 

Forme d'activite 

L'exploitation d'une unite de trefilage convient bien a une exploitation de 
type PMI, compte tenu d'un certain nombre de facteurs 

- investissements relativement moderes 
- personnel peu nombreux 
- ecoulement assure 
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Delais souhaitable de realisation 

A court terme. 

III.1.2 - MARCHE ET BESOINS 

Marche vise 

La ligne de trefilage a froid produira des fils de fer de divers diametres 
pour satisfaire uniquement le marche guineen. 
Ce n' est que lorsque un lamimoir ininterrompu avec une production variee 
(toles, tiges, fil de fer profiles ... } aura ete installe a plus long terme 
que le marche des exportations pourra etre vise. 

Consommation nationale 

Les importations officielles ou non, de fer A beton ont ete en 1989 de 12 
000 T environ, diametre de 6 a 12 m/m (la majeure partie de 6,8 et 10 mm et 
un peu de 12 mm}, quelques centaines de tonnes pour diametres superieurs a 
12 mm et 400 T. environ de fil de fer pour la fabrication de clous. 
Les previsions de la demande pour la periode 1991/2005, doivent etre mises 
en rapport avec la croissance du PNB, le nombre d'habitants, les 
investissements et l' activi te de 1 1 industrie des travaux publics, le plus 
gros consommateur d'acier. 

Les augmentations de la production de ciment, materiau complementaire de 
1 1 acier pour le batiment et les travaux publics, suggerent des taux de 
croissance annuels moyens de 5 a 5, 5 % • 11 se peut que le secteur BTP, 
apporte une contribution plus importante, car le manque de logements et la 
croissance rapide de la population necessite un programme prioritaire dans 
le domaine de batiment et des travaux publics. 
Pour la prevision de la demande d I acier a partir de 1991 t le taux de 
croissance adoptee est de 5 % • Sur cette base 1 1 ensemble du marche de 
l'acier, notamment le fer a beton et le fil de fer, serait de : 

Estimation de la demande en T/AN 

1992 1995 2000 2005 

Fer a beton pour 13 200 13 900 17 700 22 600 
trefiles de 6 a 
12 mm 

Fer a beton entre 500 600 800 1 000 
18 et 10 mm 

Fil de fer 400 500 700 950 
(electrodes} 

Fil de fer (clous) 500 600 750 1 000 

14 600 15 600 19 950 25 550 
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Exportation 

Aucune exportation n'est previsible a court terme. 

Concurrence eventuelle 

Les pays europeens fournisseurs actuelsdu fer a be ton et de fil de fer. 
peuvent concurrencer la production locale si des mesures d'accompagnement 
ne sent pas mises en place par les autorites. 

III.1.3 - Disponibilite de matiere premiere 

Matiere premiere 

Les couronnes de 600 mm de diametre de fil d'entree, devront etre importees 
soit des pays europeens, soit des pays africains producteurs de ce 
materiel. 

Quantites 

Les quantites a importer de fil de fer a trefiler pour les previsions 1992. 
seraient de l'ordre de : 

- fil d'entree de 12 mm diametre 
- fil de fer de 4 mm 
- fil de fer de 7 mm (electrodes) 

13 200 T 
500 T 
400 T 

Les principaux pays producteurs sent : France, Allemagne, Espagne 

III.1.4 - Presentation du projet 

Localisation 

Le projet sera localise de preference a Conakry, zone industrielle ou dans 
sa region. 
Les disponibilites d'une fa~on reguliere d'energie electrique, seraient une 
des raisons prioritaires pour le choix du lieu d' implantation, notamment 
sur une zone industrielle beneficiant d'infrastructures adequates. 

Capacite annuelle de production 

Les capacites de production par an { 280 jours de travail) seront par ligne 
de trefilage : 

* Ligne de 12 a 6 mm, de 4 a 1,5 mm et de 7 a 2,5 mm. 

La capacite theorique depend du diametre, mais en moyenne serait de 
170 m/minute soit : 10 200 M/heure ou 4,8 T/H 



Les capacites annuelles moyennes seront 

8 h/jour x 
10 h/jour x 
14 h/jour x 
16 h/jour x 

250 j/an = 9 600 T./an 
250 j/an = 12 000 T./an 
250 j/an = 16 800 T./an 
250 j/an = 19 200 T./an. 

Precede de fabrication 

La matiere premiere utilisee est le rond de 12,7 et 4 mm de diametre appele 
"fil d'entree ou fil de provision". 
Ce fil se presente enroule en couronnes de 600 mm de diametre appeles 
Bettes. 

Les couronnes de fil de fer non allie seront stockees sous hangar. Le 
devidoir est charge horizontalement avec des couronnes de fil de fer. Les 
extremites des couronnes sont soudees les unes aux autres, afin d'obtenir 
un trefilage continu. 

La premiere operation consiste a derouler le fil des Bettes, en le faisant 
passer, par l'epi de devidage et par le derouleur. 

Le fil tire par l' enrouleur de la trefileuse penetre dans une machine a 
decalaminer ou il subit des torsions qui font tomber la calamine recouvrant 
la surface du fil, afin que celui-ci soit propre avant trefilage. 
Le fil decalamine est oblige de passer par les galets de la trefileuse, qui 
d' une fac;on degressive reduisent sa section, selon les reglages effectues 
par la machine. 
Le fil a la sortie de la derniere filiere est enroule et forme des bobines 
de 600 mm de diametre. 
Les vitesses de trefilage varient selon la section du fil. 

Rapide description des equipements 

Chaque ligne comprend 

- un epi de debidage 
un derouleur de fil pour reprise de Bettes 

- une decalamineuse 
- une trefileuse 

qui comporte incorpores 

- un refroidisseur de bobines 
- une filiere a refroidissement direct 
- un moteur a courant alterne 
- une armoire electrique 
- une appointeuse de fil 

La puissance installee est 

- Ligne de trefilage 12 a 6 m/m diametre 
et de 4 a 1,8 

- Ligne de trefilage de 18 A 10 m/m diametre 
70 KW 
160 KW 
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- BAtiment production 

Les equipements de la ligne 6 a 12 mm de diametre peuvent s'installer dans un 
hangar. de L = 20 met 1 = 8 metres soit une surface totale de 160 m2 • 

LI installation des deux lignes 12 a 6 et 18 a 10 mm diametre' en parallele' 
necessitent un hangar de L = 20 m. 1 = 15, soit une surface totale de 300 M2 • 

Ces surfaces un peu surdimensionnees. permettent de disposer d'une premiere zone 
de stockage. avant equipements pour la matiere premiere, et d'une deuxieme en 
aval de ceux-ci pour les bottes de produits finis. 

lll.1.5 - Evaluation financiere 

Estimation des investissements 

A) Part devises 

- Ligne de trefilage crantage 12 a 6 mm 
7 a 2.5 et 4 a 1,8 mm 

- Produits consommables 
- Pieces d'usure pour un an 

Cout estimatif depart France 

- Montage. formation sur place 
- Frais sejour. voyages 

- Emballage. transport jusqu'a FOB 
- Fret du port fran~ais a sous palan Conakry 
- Assurance 

TOTAL ESTIMATIF PART DEVISES 
(hors taxes et hors douanes) 

B) Part locale 

- Groupes electrogenes achetes sur place. et montes 
sur dalle en beton, raccordements electriques. 
le tout en etat de marche. 

- Pour la ligne 12 a 6 mm et 4 a 1.8 mm 
Groupe d'appoint. puissance : 70 KW a 2500 FF/KW 

COUT ESTIMATIF 

- Hangar de 300 M2 (15 x 20 m) 
abritant les 2 lignes de trefilage comprenant 

Le terrassement. les fondations. le dallage. 
la charpente metallique. la couverture. 
le bardage (bacs acier) les portes coulissantes. 
les utilites, les services. 
Prix au M2 : (Prix entreprise. hors taxes. 
hors douanes) : 2 565 FF/M 2 • x 300 M2 

COUT ESTIMATIF PART LOCALE 

700 000 FF 
40 000 FF 
60 000 FF 

800 000 FF 

90 000 FF 
60 000 FF 

35 000 FF 

985 000 FF 

175 000 FF 

175 000 FF 

770 000 FF 

875 000 FF 



TOTAL ESTIMATION INVESTISSEMENT 

Part en devises 
Part locale 

TOTAL ESTIMATION 

985 000 FF 
875 000 FF 

1 860 000 FF OU 251:()00 ooo GNF 

III.1.6 - Avantages economiques globaux 

Nombre d'emplois a creer 

- Conducteur des lignes 1 
- Manoeuvres fonctionnement 4 
- Administratifs 1 
- Gardiennage 2 

TOTAL 8 
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Prealable : lors de la reunion du Groupe Strategique consacree a !'examen 
du programme d'actions, le projet de creation d'une unite d'electrodes de 
soudure a fait l'objet de longues discussions, en raison notamment des 
fortes reserves sur l'opportunite du projet emanant du Directeur General de 
la SOGEDI. 

Sans meconnaitre les arguments de ce dernier, il a ete decide neanmoins de 
maintenir le projet au niveau de ce rapport intermediaire, la decision 
finale appartenant au Comite National. 

111.2.1 - Generalites 

Presentation du projet 

Creation d'une unite d'electrodes de soudure. 
Actuellement la Guinee importe la totalite de ses electrodes 
fabrication n'existant en Guinee. 

aucune 

Cette unite viendrait s'inscrire en aval de l'unite de trefilage qui 
pourrait lui fournir le fil. 

Description du produit 

Une telle unite pourra produire les 3 principaux types d'electrodes les 
plus demandes sur le marche guineen 

- electrodes type rutile 
- electrodes type basique 
- electrodes type rutile a grand rendement 

Delai souhaitable de realisation 

Une telle unite pourrait etre realisee A moyen terme, apres l'unite de 
trefilage. 

III.2.2 - Marche et besoins 

Marche vise 

Trois types de marches peuvent etre vises 

- le marche guineen 
- le marche sous-regional : des contacts avec des fournisseurs 

d'electrodes confirment l'interet d'un tel marche aujourd'hui 
approvisionne par des produits europeens. 

- le marche africain en general 
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QUANTIFICATION 

Le marche guineen 

La consommation nationale guineenne d'electrodes de soudure est estimee en 
1990 a 4 millions d'unites (evaluation faite a partir des donnees 
transmises par les importateurs). 
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Ce chiffre ne tient pas compte des electrodes importees directement par les 
Compagnies Minieres : CBG, FRIGUIA, OBK, AREDOR, AURIFERES DE GUINEE. 

A titre d'exemple la Compagnie OBK a importe en 1990, 30 740 T. 
d'electrodes qui representent 730 000 unites environ (poids moyen d'une 
electrode de diametre 4 mm: 42 g.). 

La production de bauxite de cette compagnie a ete en 1990 de 3 millions de 
tonnes centre 11 millions pour CBG. Compte tenu du ratio 
production/consommation, les besoins de CBG doivent se situer aux environs 
de 2 millions d'electrodes par an. 

Utilsant le meme raisonnement pour les autres compagnies la consommation 
annuelle doit se situer entre 3 et 3,5 millions d'unites. 

Le marche guineen d'electrodes doit se situer entre 7 et 7,5 millions/an 
(Compagnies Minieres + Marche National). 

Compte tenu d'un taux de progression moyen de 6 % (taux legerement 
superieur A celui adopte pour la prevision de demande d'acier : 5 %)et afin 
d'integrer les besoins generes par le developpement de la maintenance et du 
marche que represente ces compagnies minieres, on peut estimer a !'horizon 
2000 les besoins en electrodes de soudure pour le seul marche interieur a 
12 000 000 d'unites. 

Les besoins de la region 

Dans le cadre des etudes pour !'elaboration du Schema Directeur 
d'Industrialisation il n'etait pas envisageable de proceder a une etude des 
besoins en electrodes des pays voisins de la Guinee. Cependant, il faut 
souligner que nombre de ces pays ne disposent pas d'unites de fabrication 
et pourraient importer de Guinee. Lars de l'etude de faisabilite devant 
preciser le dimensionnement de l'unite, ce marche devra etre etudie. 

111.2.3 - Disponibilite de matieres premieres 

Le fil lamine en acier doux de 6 ou 7 mm de diametre selon le type 
d'electrodes sera fourni par l'unite de trefilage, les pates d'enrobage 
variant selon le type d'electrode seront importees. 
L'emballage pourra etre effectue avec des materiaux d'origine guineenne. 

lII.2.4 - Presentation du projet 

Lieu de localisation 



En l'absence d'etude de factibilite detaillee, il semble opportun de 
recommander la region de Conakry et plus particulierement une zone 
industrielle pouvant assurer une fourniture reguliere en energie 
electrique, et cela pour deux raisons : 

- un des plus gros centres consommateurs 
lieu d'implantation egalement preconise par !'unite de trefilage 

Capacite annuelle de production 

Une production de 40 000 000 d'electrodes par an represente un faible 
tonnage souvent considere com.me minimal. 

Neanmoins les contacts pris avec les fournisseurs de materiel pour la 
construction d'une telle unite sent tres positifs, certains desirant 
s'installer dans un pays africain pour irriguer A partir de cette 
implantation les pays voisins. 

Une etude du marche guineen, des pays limitrophes et de l'Afrique 
occidentale sera entreprise par le futur partenaire etranger. 

Se referant aux usines a l'arret OU en difficulte le probleme n'inquiete 
pas ce dernier ; cependant pour le Maroc il precise que deux usines sent en 
fonctionnement et que le Groupe vend A ce pays. 

Certains seraient disposer a implanter et A participer au financement d'un 
materiel plus informatise. La capacite theorique de 40 000 000 d'unites a 
done ete prise en consideration. 

Aucune protection douaniere ne sera consentie aux futurs partenaires 
etrangers. 

Precede de fabrication 

Le fil !amine en acier doux provenant de !'unite de trefilage passe dans 
une machine a couper ou il est redresse et mis a longueur. Les baguettes 
coupees sent stockees dans un container. 
Les baguettes sent ensuite envoyees A la machine d'extraction. 

Selan le type d'electrodes produits, les composants de la pate varient. 
Dans un malaxeur on obtient une pate dent la durete varie selon la formule. 

La pate est alors compactee sous forme de briquettes cylindriques chargees 
ensuite dans le cylindre de la machine a extruder les baguettes sont mises 
dans le magasin distributeur qui alimente la tete porte filiere de la 
presse ou les baguettes re~oivent leur enrobage. Les electrodes sent alors 
soumises aux finitions : nettoyage des extremites, graphilage, controle, 
sechage, empaquetage. 

Compte tenu des types d'utilisation des electrodes de soudure en Guinee et 
dans la majorite des pays africains la production pourrait etre de : 

80 % 
10 % 
10 % 

Electrodes type rutile 
Electrodes type basique 
Electrodes rutile A haut rendement 
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Rapide descriptif des equipements 

- Equipement de dressage et coupe de baguettes 
- Installation de pesage 
- Ligne de malaxage 
- Ligne d'extrusion et compactage 
- Installation de sechage 
- Emballage 

Un laboratoire comprenant le materiel pour les essais chimiques et 
le materiel pour les essais mecaniques. 

- Un atelier mecanique d'entretien 
- Equipements de manutention 
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La puissance electrique necessaire varie en fonction de la capacite du four 
elle-meme conditionnee par !'importance de la production. Elle variera 
entre 400 et 700 CV. 

Le batiment de production aura une superficie totale en rez de chaussee de 
2 400 m2 • Aune extremite sera edifie un etage de 300 m2 destine aux 
bureaux et vestiaires. 

III.2.5 - Evaluation financiere 

Estimation de la part en devises 

- Equipements 
- Pieces d'usure pour un an 

Cout estimatif de part France 

- Emballage, transport, fret 
du port a sous palan Conakry 

Total 

Estimation de la part locale 

- Batiment y compris VRD 

Cout total 

III.2.6 - Impact econanique 

Nombre d'emplois crees 

4 900 000 FF 
200 000 FF 

5 100 000 FF 

1 000 000 FF 

6 100 000 FF 

8 500 000 FF 

14 600 000 FF 
OU l"97<lf,QQOOOO···~g 

Le nombre total d'emplois crees est de 38 personnes soit 

5 administratifs 
- 33 productifs 



Ill•3 •CREATIOND.tUNE PETITEmFONDERIE ( fonte grise) 

111.3.1 - Generalites 

Presentation du projet 

Le projet a pour but la creation d'une petite fonderie qui aurait pour 
objectif de 

repondre aux besoins en pieces pour outillage agricole, maritime, mines, 
TP et domestique 

- valoriser les gisements de ferraille de toutes sortes existant en Guinee 
- economiser les devises 
- fournir des pastes de travail significatifs. 

Le manque d'une petite unite de fonderie oblige a importer la totalite des 
pieces utilisees dans les domaines cites ci-dessus et ne permet pas aux 
industriels locaux d'obtenir des contrats de sous-traitance avec les 
constructeurs d'equipements etrangers pour fabriquer sur place certaines 
series de pieces des equipements vendus en Guinee. 

Description du produit 

La fonderie permettra par une serie d'operations d'obtenir une piece 
metallique a partir d'un metal fondu par Coulee dans un moule. 

Deux types de moulage seront utilises : 

- le moulage manuel pour des pieces volumineuses de formes complexes, 
coulees directement sur sable (que la coulee rend inutilisable) 

- le moulage mecanique pour la fabrication de pieces de grandes series 
assure a l'aide de machines speciales (mouleuses, noyauteuses). Ce 
systeme permet une economie de main d'oeuvre, un gain de temps, une 
meilleure reproductibilite et une grande precision dans les dimensions 
des pieces. 

Ces deux systemes de moulage permettront la fabrication des pieces 
demandees apres usinage par le marche guineen. 

Usage domestique 

Coudes, tuyaux, siphons WC, baignoires, fer a repasser, marmites d menage. 

Pour l'industrie en general 

Roues de pompes, turbines, corps de pompes, pistons, cylindres de pain, 
chemises pour tracteurs, carters, coudes d'echappement, pressoirs a huile, 
decortiqueurs A main et electriques, moulins d'arachide. 
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La composition de la fonte pour ces produits, variera selon !'utilisation, 
soit perlitique (resistance aux efforts mecaniques} soit graphitique (fonte 
malleable) • 



111.3.2 - Marche vise 

Le marche vise est dans un premier temps le marche guineen. 

Cependant des exportations de pompes a eau pourraient se faire, a plus 
longue echeance, A destination des pays voisins tels que Sierra Leone, 
Mali, etc .•. 

Consommation nationale 

Les besoins en pieces moulees, usinees et ayant ete soumises a des 
traitements de surface (si necessaire} ont ete recenses en 1987, par 
secteur d'utilisation, les tonnages sent les suivants : 

Industries legeres 

- Agriculture 
- Peche 
- Habitat 

Articles menagers 
- Sobragui 
- Chemin de fer 

Sous total Industries legeres 

- FRIGUIA 
- CBG 
- OBK 

Sous total Industries minieres 

Total general 

2 349 tonnes 
1 tonne 

920 tonnes 
125 tonnes 

4 tonnes 
125 tonnes 

3 524 tonnes 

325 tonnes 
200 tonnes 
300 tonnes 

825 tonnes 

4 349 tonnes 
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Une etude precise du tonnage devrait etre engagee pour determiner parmi cet 
ensemble les pieces qui peuvent se faire localement, et celles qui devront 
continuer A etre importees vu la technicite de la piece. 

111.3.3 - Disponibilite en matieres premieres 

L'implantation d'un tel projet exige la garantie d'approvisionnements en 
ferraille. 

Il n'y a pas de recensement exhaustif du gisement de ferraille existant en 
Guinee ni de son renouvellement. Actuellement seules quelques campagnes de 
ramassage de ferraille ont ete realisees pour la vente a l'exportation. 
Toutefois en 1987 ont ete recenses 40 000 tonnes, uniquement dans la 
societe miniere CBG. On peut estimer d'apres les quantites communiquees 
lors de la reunion du G.S., que les reserves dans toute la Guinee sont de 
l'ordre de 150 a 160 000 tonnes. 

Des etudes faites en Cote d'Ivoire et autres pays africains permettent 
d'estimer que le prix rendu usine de la ferraille locale peut etre de 
l'ordre de 500 F./t. soit un niveau interessant. 

La faisabilite du projet est done tres sensible A la part des 
approvisionnements locaux. 



lll.3.4 - Localisation 

Le projet sera localise de preference a Conakry sur une zone industrielle 
OU dans sa region. La disponibilite reguliere d'energie electrique serait 
une des raisons prioritaires pour le choix du lieu d'implantation, 
notamment sur une zone industrielle beneficiant d'infrastructures 
adequates. 

lll.3.5 - Capacite de production 

A priori la demande de produits provenant de la fonderie doit etre 
superieure a la production de !'installation ; seule une etude de marche 
permettra de dimensionner avec plus de precision !'installation. 

En comparaison avec les autres pays africains de caracteristiques 
similaires a la Guinee une production de 3 T/jour, soit environ 600 T/an 
serait a envisager dans un premier temps. 

lll.3.6 - Precede de fabrication 

Sommaire descriptif des equipements 

La filiere pour la refusion de la ferraille, qui devra etre soumise a un 
tri prealable, utilisera : 

- Un four de fusion rotatif, c'est a dire un four comportant un plancher en 
refractaire, sur lequel sont charges les ferrailles a refondre. La 
capacite de ce four sera de 3 T/h de fonte grise. La source d'energie 
sera le fuel ou le gaz. 

- Un petit four electrique a induction, d'une capacite de 300 Kg. Le four 
servira pour la fusion du fer coule avec charge froide, ou pour regler 
les composants de la fonte. Ce four peut produire en 2 heures 1 T de 
fonte froide. 

La consommation electrique est elevee. La puissance installee avec les 
equipements situes en aval est de 400 KW. La puissance consommee est de 300 
KWH : 

- Four a enduction 
- Four rotatif a fuel: 
- 1 malaxeur 

- 1 broyeur 
- 1 tamiseur 
- 2 pants roulants 

100 KW 
15 KW 
40 KW 

100 KW 
10 KW 
50 KW 

En aval des equipements de fusion, !'installation comportera 

- un chantier de moulage 
- un chantier de sable 
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les equipements necessaires A cet ensemble sent 

- 1 malaxeur 
- 1 broyeur 
- 1 tamiseur 
- 2 pants roulants 3 t. 

La fonderie sera installee dans deux hangars mitoyens de 50 metres de 
longueur et 15 m de largeur soit 50 x 30 = 1 500 M2

• 

L'installation sera equipee d'un groupe electrogene d'appoint de 100 KVA. 

lll.3.7 - Evaluation financiere 

Estimation des investissements 

A - Part devises - Equipement 

- Fonderie 
- Sablerie 
- Moulage 
- Noyautage 
- Ebarbage 
- Auxiliaires 
- Laboratoire 
- Ponts roulants 
- Equipements entretien 
- Modelage 
- Non f erreux 

Total estimatif materiel production 
hors taxes et hors douane 

Pieces de rechange 

Emballage, misea FOB et 
fret du port fran~ais A 
sous palan Conakry 

Supervision et frais 
Montage 

Total estimatif part devises 

B - Part locale (prix entreprise, hors 
douane, hors taxes) 

1 batiment 50 x 30 = 1 500 m2 , abritant 
!'ensemble des installations de la fonderie 
y compris pour les 2 pants roulants, comprenant 

Le terrassement, les fondations, le dallage, 
les poteaux et poutres pour pant roulant, 
la couverture, le bardage, les portes 
coulissantes, fen~tres, utilites. 

3 100 000 FF 
2 530 000 FF 
1 180 000 FF 
2 988 000 FF 

935 000 FF 
1 793 000 FF 
1 230 000 FF 

425 000 FF 
64 000 FF 

527 000 FF 
798 000 FF 

15 750 000 FF 

1 133 000 FF 

1 490 000 FF 

1 178 000 FF 
4 280 000 FF 

23 831 000 FF 
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Prix au m2 (prix entreprise, hors truces, 
hors douane} : 2 565 F/m 2 x 1500 

1 groupe electrogene achete sur place 
et installe avec raccordements electriques 
et tout en etat de marche 
1 groupe appoint, puissance 100 KVA 
a 2 500 F/KVA 

Cout total estimatif en part locale 

Investissement total 

Part devises 
Part locale 

COUT TOTAL ESTIMATIF 

lll.3.8 - Avantages economiques 

Donnees sur l'emploi, hors administration 

3 847 500 FF 

250 000 FF 

4 097 500 FF 

: 23 831 000 FF 
4 097 500 FF 

27 928 500 FF OU 
3 &()O>QQQ\()00 GNF 

Nombre de personnes pouvant ~tre recrutees (installations de base) 50 
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IV - MESURES D'ACCOMPAGNEMENT 

Au cours de ses reunions de concertation. le Groupe Strategique a identifie 
un certain nombre de mesures destinees au renforcement de la filiere et a 
l'accompagnement des actions presentees ci-dessus. 

IV.1 - QUANTIFICATION ET EVALUATION DU MARCHE DE LA FERRAILLE POUR RECYCLAGE 

L' enquete effectuee en 1987 a permis de recenser plus de 40 000 T de 
ferraille, la plupart dans la Societe C.B.G .• la poursuite de l'enquete dans 
le reste du territoire national, a permis de chiffrer la ferraille existante 
entre 150 et 160 000 tonnes. 

11 est probable qu'aujourd'hui ce stock de ferraille se situe aux environs 
de 250 000 tonnes. 

IV.2 - EXAMEN ET REORGANISATION DU SECTEUR INFORMEL 

Le secteur informel est constitue dans sa grande majorite d'anciens 
stagiaires provenant des Centres de Formation Professionnelle, et qui apres 
formation se sent installes par leur compte, dans des petits ateliers ou 
locaux de fortune, le long des routes : ils construisent des portes et 
fenetres utilisant 30 A 40 % de materiel de recuperation, le reste etant 
achete (notamment les toles et les profiles) A la societe SOCIC qui effectue 
l'importation et la distribution. 
Ces artisans sont tres actifs et concurrencent par les bas prix pratiques 
les industriels du secteur. 

Un recensement et une enquete, sous couvert du MICA, devraient etre engages 
en vue de constituer un groupement, et par la suite avec l'aide du Centre 
des PME de les structurer en PME. 

IV.3 - CAPACITES DE MAINTENANCE DE L'ODRIK A KOUROUSSA 

Un atelier mecanique avait ete monte dans le cadre de ce Projet. pour 
assurer la maintenance des futures installations. 

Ce materiel devrait etre examine et inventorie afin d' en determiner les 
possibilites d'utilisation. 

IV.4 - SOUTIEN DE LA PRODUCTION AGRICOLE PAR LA PRODUCTION D'OUTILLAGE 
(AIDE A LA PAYSANNERIE) 

La convention d'achat au MICA par les prives d'USOA, prevoyait que cette 
Societe fabriquerait des pieces et materiel pour l' agriculture cette 
convention devrait etre respectee. Si les coOts de production sont eleves, 
ce secteur devrai t etre subventionne, et les importations taxees 
raisonnablement pour ne pas penaliser les utilisateurs. 

M.19 



M.20 

Un examen des couts des pieces produites devrait etre engage par comparaison 
avec les memes pieces importees. 

IV.5 - CREATION D'UN CENTRE DE CONCEPTION DES PIECES POUR AMELIORER LA 
QUALITE ET LA FIABILITE DES FABRICATIONS EN DIRECTION DES INDUSTRIES 
MINIERES QUI FONT APPEL A L'EXTERIEUR POUR CERTAINES DE LEURS 
REPARATIONS 

La creation d' un tel Centre pour fournir des pieces aux Centres min1ers, 
devrait etre precedee d'une amelioration sensible des infrastructures 
routes, telephone, etc, parametres qui sent necessaires aux societes de 
maintenance, dans le cadre de leur activite. 

IV.6 - MISE EN PLACE D'UN DISPOSITIF LEGISLATIF, REGLEMENTAIRE, 
STATUAIRE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

- paiement de la truce professionnelle par les industriels et utilisation aux 
fins de la formation continue 

- projet de loi pour la formation professionnelle continue et sur 
l'apprentissage. 

A noter qu'un projet de loi est en cours portant sur la formation 
professionnelle continue. 

IV.7 - HARMONISATION DU TARIF DOUANIER POUR TOUTES LES ENTREPRISES AU TAUX 
DE 25 % COMPTE TENU DES DISTORSIONS VIS-A-VIS DES AUTRES REGIMES 

Pour rendre le secteur competitif et pouvoir envisager son implantation dans 
les societes minieres, une reduction des truces douanieres, doit etre 
envisagee par !'Administration, pour les industries du secteur. 

IV.8 - INTERET DE LA MISE EN ACTIVITE DE LA FERBLANTERIE AVEC ADJONCTION 
DE CHAINES DE FABRICATION D'EMBALLAGE ALUMINIUM, OU PAR EMBOUTISSAGE 

Une nouvelle societe doit etre promue a Conakry pour exploiter la 
ferblanterie que possede Salguidia. Cette installation sera reinstallee a 
Conakry ou sa region et produire des boites de differentes capacites, pour 
Salguidia, Bonagui, Sobragui, Sipag et pour l'usine de jus de Kankan. 

IV.9 - PROMOTION AUPRES DES MULTI-NATIONALES ETRANGERES DE 
L'IDEE D'UNE FABRICATION EN SERIES DE PIECES DETACHEES 

- Organiser une Faire Nationale d'Exploitation ou toutes les unites privees 
de mecanique generale feraient etat de leur competence en matiere de 
fabrication en serie des pieces detachees 

- Creer un bureau de conception qui centraliserait les donnees techniques et 
contacterait les fabricants de pieces de rechange de differents modeles. 



IV.10 - MISE EN PLACE D'UN ENSEMBLE DE NORMES 

Placee sous !'initiative de l'Institut National de Normalisation - dont il 
convient de renforcer les moyens - cette mesure est essentielle pour le 
devenir du secteur qui ne dispose pas de normes sur le plan technique. 

IV.11 - CREATION D'UNE BANQUE DE DONNEES CENTRALISANT 
LES FORMATIONS,EQUIPEMENTS DISPONIBLES 

- Ce travail doit etre confie au MICA et au MASE {ONFPP) 

- Rechercher d'abord A mieux connaitre les etablissements, societes et 
entreprises et la qualite des equipements qui y sent installes 

- Une telle initiative ne serait que louable et aurait un impact certain sur 
le developpement du Pays 

IV.12 - PROGRAMMATION DES FORMATIONS COMPLEMENTAIRES NON ENSEIGNEES 
A CE JOUR 

- Methodes, ordonnancement, etc, par la creation d'un Centre de Promotion du 
Travail (C.P.T.) A Conakry qui couvrira les specialites sus-mentionnees. 
Ce Centre sera equipe d' une materiel presentant des caracteristiques le 
rapprochant de celles utilisees couramment dans les entreprises. 

- Les formations non enseignees ou appliquees au Centre pilote sent 

le froid industriel 
le travail industriel 
la mecanique auto 
l'ajustage 

. la forge. 

IV.13 - DEVELOPPEMENT DE L'EQUIPEMENT PEDAGOGIQUE DU CENTRE PILOTE 

- Il est tres souhaitable de developper les equipements pedagogiques au 
Centre Pilate, s'il doit etre un vrai Centre de formation : ce dernier 
manque des equipements pedagogiques adequats pour la formation. 

- Ce developpement est tres necessaire A la fois au niveau des equipements, 
des infrastructures, des structures et des filieres de promotion 

- Creation d'un laboration d'essais mecaniques. 
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IV.14 - A MOYEN ET LONG TERME : DEVELOPPER LA RECUPERATION DES METAUX, 
DES HUILES INDUSTRIELLES 

- Mise en place des mesures d' encouragement (moyens financiers et 
logistiques) en faveur des PME 

- L' industrie employ ant des materiaux de recuperation est 1 'une des plus 
florissantes dans beaucoup de pays de la Region et constitue un des 
creneaux favoris des PME, PMI. 
En particulier, la recuperation des metaux, des huiles, des pneus, en vue 
de leur transformation sur place est l 'un des secteurs vers lequel taus 
les efforts doivent ~tre portes, de par les avantages a tirer de ces 
petites entreprises de transformation. 
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